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Préambule 
 
 
 
 
Le mot du Président du Conseil Général de l’Ain. 
 
 
Dans notre département, il est des personnes qui rencontrent des difficultés pour se 

déplacer, pour communiquer, pour conceptualiser, pour conduire leur propre vie… Les 

obstacles à leur autonomie et à leur insertion résultent, tout à la fois, de déficiences 

personnelles d’ordre moteur, mental, auditif, visuel, psychique, cognitif…, mais aussi de 

l’inadaptation de l’environnement sous tous ses aspects. Les personnes, jeunes et moins 

jeunes, qui connaissent ces difficultés sont dites handicapées. 

 

Au fil du temps, pour répondre à leurs demandes et à leurs besoins, s’est construit ce qui 

constitue aujourd’hui une véritable politique du handicap. 

 

Ainsi, le Conseil Général de l’Ain développe une action forte et structurée envers les 

personnes handicapées. Il assure le financement de l’aide sociale à l’hébergement en 

établissement et l’aide ménagère à domicile aux personnes lourdement handicapées. Il 

autorise et finance, dans le cadre de l’aide sociale, les services et foyers d’hébergement 

pour adultes handicapés. Financeur également de l’allocation compensatrice tierce 

personne, le Conseil Général met en œuvre depuis janvier 2006 le plan d’aide de la 

prestation de compensation du handicap. Il préside le  groupement d’intérêt public de la 

Maison Départementale des Personnes handicapées dont la création a été effective au 1er 

janvier 2006.  

 

Par ailleurs, au titre de ses compétences sur l’aide à la pierre les transports collectifs 

interurbains et transports scolaires ainsi qu’en matière culturelle, le Conseil Général est 

moteur en matière d’adaptation du logement, d’accessibilité des transports publics et d’accès 

à la culture et aux loisirs, comme en ont témoigné les rencontres départementales « L’Ain 

avec l’Autre » de mai 2008. 

 
 

 
Rachel MAZUIR 
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1. Introduction 
 
 
L’évolution démographique française se caractérise par un accroissement rapide du nombre 

de personnes ayant des difficultés à se mouvoir, pour des raisons de santé ou dans 

certaines situations. Dans ce contexte, la notion d’accessibilité devient un objectif 

incontournable de toute politique d’aménagement et les transports sont, dans ce domaine, 

un des maillons indispensables. L’approche sociale d’insertion d’une minorité exclue se 

transforme vite en notion de qualité de service pour tous puisque toute action améliorant les 

conditions d’usage des transports collectifs profite en premier lieu à la majorité des 

utilisateurs, les valides et les clients habitués. 

 

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalit é des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées contient 101 articles occupant 35 pages du 

Journal Officiel du 12 février 2005. Ses dispositions sont très nombreuses et très variées par 

les champs du droit qu’elles touchent. Cette diversité résulte de la volonté du législateur 

d’apporter des améliorations à la situation des personnes handicapées dans tous les 

domaines de la vie privée et de la vie en société. 

Cette loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées est une loi fondatrice. C’est la loi de la concertation. 

 

Mais l’accessibilité d’un réseau, c’est d’abord un projet de collectivité qui ne peut être mis en 

œuvre que grâce à un partenariat fort entre les différents acteurs : les collectivités, les 

transporteurs qui peuvent jouer leur rôle de force de proposition et les associations de 

handicapés pour définir les besoins et participer au suivi. Un projet de mise en accessibilité 

d’un réseau implique un coût élevé et, par la nature même de ses réalisations, s’inscrit dans 

l’espace et la durée. La mise en œuvre d’une stratégie de mise en accessibilité s’avère donc 

être un élément de politique de qualité. A ce titre, et au delà des simples aménagements 

physiques, elle mobilise l’ensemble de la collectivité, du management à l’exploitation en 

passant par la formation et la communication. C’est avant tout une gestion d’interfaces : 

interfaces institutionnelles entre partenaires et interfaces physiques en arrêt aménagé et 

véhicule.  
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2. L’environnement réglementaire 
 

2.1 Rappel de la réglementation antérieure 
 

A/ Généralités 
 
La llooii  dduu  3300  jjuuiinn  11997755 visait chaque fois que cela était possible à maintenir la personne 

handicapée dans un cadre de vie ordinaire. Depuis 1975, tout un ensemble de textes 

réglementaires a vu le jour concernant les établissements recevant du public, les immeubles 

d’habitation, les lieux de travail, les transports et plus récemment la voirie. 

 

Depuis 1975, le dispositif juridique progressivement adopté se singularisait par une 

obligation de mise en accessibilité des établissements recevant du public et de la voirie 

uniquement pour des projets neufs ou lorsque des travaux étaient réalisés. Il prévoyait 

également un droit à la mobilité des personnes handicapées. 

 

La loi de 1975 prévoyait de travailler sur l’adaptation des services de transport collectif, les 

services spécialisés pour les personnes handicapées et l’utilisation de véhicules personnels. 

Pouvoir se déplacer est un droit fondamental qui permet l’exercice de la citoyenneté et la 

participation à la vie sociale. C’est dans cette optique que llaa  llooii  dd’’oorriieennttaattiioonn  ddeess  ttrraannssppoorrttss  

iinnttéérriieeuurrss  nn°° 8822--11115533  dduu  3300  ddéécceemmbbrree  11998822 a souligné que « la mise en œuvre progressive 

du droit au transport permet aux usagers de se déplacer dans des conditions raisonnables 

d’accès, de qualité et de prix, ainsi que de coût pour la collectivité, notamment en utilisant un 

moyen de transport ouvert au grand public » et que, « dans l’esprit, des mesures 

particulières peuvent être prises en faveur des personnes à mobilité réduite. » 

 

L’Union Européenne a, pour sa part, adopté en 2001 une directive obligeant ses Etats 

membres à adapter les bus aux personnes à mobilité réduite (ddiirreeccttiivvee  22000011//8855//CCEE  dduu  

PPaarrlleemmeenntt  eeuurrooppééeenn  eett  dduu  ccoonnsseeiill). 

 

Enfin, les infrastructures de transports (gares routières, maritimes, aéroports, stations de 

métro…) font partie des établissements recevant du public. A ce titre, elles sont soumises 

aux dispositions de l’article LL..111111--77  dduu  ccooddee  ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  eett  ddee  ll’’hhaabbiittaattiioonn. 
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B/ La prise en charge des élèves et étudiants handi capés 
 
La llooii  dd’’oorriieennttaattiioonn  nn°°7755--553344 en faveur des handicapés du 30 juin 1975 (J.O. du 01/07/75) 

prévoit des dispositions tendant à favoriser la vie sociale des personnes handicapées 

(chapitre V) et plus particulièrement leur déplacement (article 52 ; 1er paragraphe) : 

adaptation des services de transport collectif, aménagement des normes de construction des 

véhicules de transport collectif, conditions d’accès à ces véhicules, création et 

fonctionnement des services de transports spécialisés pour les handicapés ou l’utilisation 

des véhicules personnels. 

 

Chaque élève handicapé bénéficie de la prise en charge des frais de transport liés à la 

fréquentation d’un établissement scolaire. L’article 8 de la Loi d’orientation en faveur des 

handicapés (nn°°  7755--553344  dduu  3300  jjuuiinn  11997755) distingue le cas des transports vers les 

établissements de l’éducation spécialisée, de celui des transports vers les établissements de 

l’éducation générale.  

 

Selon une CCiirrccuullaaiirree  dduu  55  jjuuiilllleett  11998844 (relative à la prise en charge des frais de transport des 

élèves et des étudiants gravement handicapés), ont droit à cette prise en charge les élèves 

handicapés présentant des taux d’incapacité permanent : 

o égal ou supérieur à 80% sans autre condition ; 

o égal ou supérieur à 50% pour les élèves fréquentant un établissement scolaire 

ordinaire bénéficiant d’une rééducation ou de soins au titre de l’éducation spéciale. 

 

Le financement du transport des élèves et des étudiants de l’enseignement général agricole 

ou professionnel : 

 

L’article 8 de la loi de 1975 précise que « les frais de transport individuel des élèves et 

étudiants handicapés vers les établissements scolaires et universitaires rendus nécessaires 

du fait de leur handicap étaient supportés par l’Etat. » 

« Les frais de transport collectif des enfants et adolescents handicapés vers des 

établissements médico-éducatifs fonctionnant en externat ou semi-internat étaient supportés 

par les organismes de prise en charge. » 

 

Le ddééccrreett  nn°°7777--886644  dduu  2222  jjuuiilllleett  11997777 a défini les conditions de prise en charge d’handicap et 

de remboursement. Une circulaire du 31 janvier 1983 a notamment indiqué qu’ils pouvaient 

emprunter pour leurs déplacements, soit un véhicule personnel ou familial, soit un véhicule 

exploité par un tiers.  
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Depuis les lois de décentralisation (llooii  nn°°  8833--666633  dduu  2222  jjuuiilllleett  11998833), cette prise en charge 

des frais de transport individuel des étudiants et élèves gravement handicapés1 incombe à 

compter du 1er septembre 1984 au seul Département (DDééccrreett  nn°°  8844--447788  dduu  1199  jjuuiinn  11998844), y 

compris dans les périmètres de transport urbain. 

 

Ainsi, l’article 1er du DDééccrreett  nn°°  8844--447788  dduu  1199  jjuuiinn  11998844 prévoit que les frais de déplacements 

exposés par les élèves et étudiants handicapés qui fréquentent un établissement 

d’enseignement général ou supérieur, agricole ou professionnel,  public ou privé, placé sous 

contrat, et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en commun en raison de la gravité 

de leur handicap, médicalement établie, sont pris en charge par le Département de leur 

domicile. 

Les bénéficiaires, les conditions, le calcul des frais de cette prise en charge, ainsi que les 

modalités de remboursement relèvent du ddééccrreett  dduu  1199  jjuuiinn  11998844 et de la cciirrccuullaaiirree  dduu  

0055//0077//8844 (J.O. du 07/08/84). Les déplacements dans des véhicules appartenant aux élèves 

et étudiants, ou à leurs familles, sont remboursés sur la base d’un tarif par le Conseil 

Général et les déplacements dans des véhicules exploités par des tiers, rémunérés à ce 

titre, s’opèrent sur la base des dépenses réelles dûment justifiées (article 3 du décret du 19 

juin 1984 et article 2.3.1 et suivant de la circulaire du 5 juillet 1984). 

 

Ces frais majeurs sont remboursés directement aux familles et aux intéressés s’ils sont 

majeurs ou, le cas échéant, à l’organisme qui en fait l’avance (aarrttiiccllee  22  dduu  DDééccrreett  dduu  1199  jjuuiinn  

11998844). 

 

La plupart des départements en application de la LOTI ont organisé directement le transport 

des bénéficiaires afin de le rationnaliser et d’en diminuer le coût. 

 

C/ La prise en charge des autres catégories de pers onnes handicapées 
ou à mobilité réduite 
 
Déjà ll’’aarrttiiccllee  5522  ddee  llaa  llooii  7755..553344  dduu  3300  jjuuiinn  11997755 précitée d’orientation en faveur des 

handicapés codifiée à l’article L 114.4 du code de l’action sociale et des familles invitait les 

pouvoirs publics à prendre des dispositions prévoyant une adaptation des services de 

transport collectif ou l’aménagement progressif des normes de construction des véhicules et 

                                                
1 La gravité du handicap doit avoir été constatée par la commission départementale des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées du département où est situé le domicile de l’intéressé. 
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les conditions d’accès à ces véhicules ou pour faciliter la création et le fonctionnement des 

services spécialisés. 

 

Le ddééccrreett  nn°°  7788--11116677  dduu  99  ddéécceemmbbrree  11997788 pris pour l’application de la loi de 1975 visant à 

adapter les services de transport public pour faciliter le déplacement des personnes 

handicapées imposait déjà aux collectivités territoriales ou à leurs groupements ainsi qu’à 

l’Etat, l’établissement, dans un délai de 3 ans, de programmes d’aménagement des services 

de transports réguliers et installations pour les adapter aux besoins des personnes 

handicapées. 

 

La llooii  nn°°  9911--666633  dduu  1133  jjuuiilllleett  11999911 portant diverses mesures destinées à favoriser 

l’accessibilité aux personnes handicapées et ses textes d’application complétaient les 

dispositions précédentes. 

 

C’est ainsi que le ddééccrreett  nn°°  9999..775566  dduu  3311  aaooûûtt  11999999 pris en application de l’article 2 de cette 

loi décrit les prescriptions techniques concernant l’accessibilité aux personnes handicapées 

de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique. Ce décret traite notamment 

des emplacements des arrêts des véhicules de transport collectif et définit les modalités de 

constat des impossibilités techniques. 

 

Le ddééccrreett  nn°°  9999..775577  dduu  3311  aaooûûtt  11999999 pris également en application de l’article 2 de la même 

loi précise les dispositions en vue d’assurer progressivement l’accessibilité aux personnes 

handicapées de la voirie publique ou privée ouverte à la circulation publique devant faire 

l’objet des aménagements prévus par cet article 2 de la loi. Il modifie le ddééccrreett  nn°°  7788..11116677 

évoqué ci-dessus en définissant les modalités d’élaboration des plans d’adaptation de la 

voirie publique. 
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2.2 La loi 2005-102 du 11 février 2005 
 
 
La llooii  dduu  1111  fféévvrriieerr  22000055 est la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 

la citoyenneté des personnes handicapées dans le domaine des transports. Elle apporte 

plusieurs modifications aux droits des personnes handicapées et aux devoirs de la société à 

leur égard afin de favoriser leur intégration sociale. 

Ainsi, elle définit l’ensemble des handicaps tout en reconnaissant à la fois les personnes 

handicapées et les personnes à mobilité réduite par référence aux Directives européennes 

de 2001 précitées. 

Par ailleurs, la loi affirme le principe général d’accessibilité pour toute personne handicapée. 

Cette obligation s’impose en matière de déplacement avec une volonté de traiter l’intégralité 

de la « chaîne de déplacement » en liant urbanisme, voirie, transports et intermodalité dans 

l’objectif d’éliminer toute rupture dans les déplacements pour les personnes affectées d’un 

handicap. 

Les politiques d’aménagement qui organisent la continuité des déplacements doivent veiller 

à prendre en compte les besoins d’une population particulièrement affectée par des 

difficultés de mobilité. Ceci implique une coordination étroite entre les décideurs et les 

concepteurs tant dans l’aménagement du cadre bâti, de l’urbanisme que dans la réalisation 

des matériels et la mise à disposition d’aménagements et d’adaptations pour leur usage. 

 

La loi prévoit que les transports collectifs devront être accessibles aux personnes 

handicapées ou à mobilité réduite dans un délai de 10 ans à compter de la publication de la 

loi, soit au plus tard le 12 février 2015. Pour atteindre cet objectif un schéma directeur 

d’accessibilité doit être élaboré d’ici 2008. 

 

En cas d’impossibilité avérée de mise en accessibilité des réseaux existants, des moyens de 

transport adaptés doivent être mis à la disposition des personnes handicapées ou à mobilité 

réduite. Ils sont organisés et financés par l’autorité organisatrice compétente dans un délai 

de 3 ans. Enfin, le coût du transport de substitution pour les usagers ne doit pas être 

supérieur au coût du transport public existant. 

 

Concrètement le dispositif législatif en vigueur impose que les nouveaux véhicules acquis 

lors d’un renouvellement de matériel ou à l’occasion d’une extension de réseau doivent être 

dès à présent accessibles aux personnes handicapées et à mobilité réduite. Les services 

spécialisés ne doivent être employés que lorsque des difficultés techniques avérées 

empêchent la mise en accessibilité des réseaux existants. 
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Parallèlement à ce dispositif, un certain nombre de dispositions s’appliquent aux différentes 

autorités compétentes en matière d’accessibilité : 

- Les communes et EPCI doivent établir un plan d’accessibilité de la voirie et des espaces 

publics (circulation piétonne, aires de stationnement…) 

- Les plans de déplacements urbains doivent également intégrer une annexe particulière 

traitant de l’accessibilité. 

- Création d’une commission communale (commune de plus de 5000 habitants) composée 

de représentants de la commune, d’usagers et d’associations représentant les personnes 

handicapées. Cette commission doit dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti, 

de la voirie, des espaces publics et des transports. Lorsque la compétence transport est 

exercée par un EPCI, la commission pour l’accessibilité est créée auprès de cet 

établissement. 

- L’octroi de subventions publiques en matière de projet de développement de services de 

transport est subordonné à la prise en compte de l’accessibilité.  

- L’obligation de rendre accessible dans un délai de trois ans les services de communication 

publique en ligne (article 47). 

 

 

En résumé , trois éléments à prendre en compte en matière de transport : 

 

�� la prise en compte de tous les types de handicaps, non seulement moteurs, mais 

aussi sensoriels (atteignant la vue et l’ouïe), cognitifs et psychiques ainsi que les personnes 

à mobilité réduite, 

�� la volonté de traiter l’intégralité de la chaîne du déplacement , en liant dans une 

même approche urbanisme, voirie et transport, afin d’éliminer toute rupture dans les 

déplacements pour les personnes affectées d’une déficience, 

�� l’obligation d’accessibilité complète des services de transport collectif dans un délai 

de 10 ans. Cette exigence d’accessibilité institue une obligation de résultat. 

 

 

 

Un certain nombre de décrets particuliers ainsi que la directive, précitée, viennent, ou 

devraient venir préciser les modalités de mise en œuvre des dispositions spécifiques de la 

loi. 
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Il s’agit des textes suivants : 

- Le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’ac cessibilité des établissements 

recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et 

modifiant le code de la construction et l’habitation. 

- Le décret relatif à l’accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

- Le décret relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la voirie et des 

espaces publics. 

- Le décret n° 2006-138 du 9 février 2006 relatif à l ’accessibilité du matériel roulant 

affecté aux services de transport public terrestre de voyageurs. 

- Le décret relatif à l’accessibilité des services de communication en ligne 

- La directive d’application de l’article 45 du la loi du 13 avril 2006. 

 

A/ Champ d’application du principe d’accessibilité 
 
 

La population concernée 
 
 
La population concernée par les dispositions de la loi relatives aux systèmes de transports 

comprend les personnes handicapées et les personnes à mobilité réduite. 

 

Les personnes handicapées 

Ce sont les personnes en situation de handicap, celui-ci étant défini par l’article L.114 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles comme « toute limitation d’activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison 

d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé 

invalidant ». 

 

Les personnes à mobilité réduite 

Les personnes à mobilité réduite sont définies par la directive 2001/85/CE du Parlement et 

du Conseil européen du 20 novembre 2001. il s’agit de « toutes les personnes ayant des 

difficultés pour utiliser les transports publics, telles que, par exemple, personnes souffrant de 

handicap sensoriels ou intellectuels, personne en fauteuil roulant, personnes handicapées 

des membres, personnes de petite taille, personnes âgées, femmes enceintes, personnes 

transportant des bagages lourds et des personnes avec enfants (y compris enfants en 

poussette) ». 
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Les services concernés 

 

Les transports publics concernés sont ceux qui sont précisés par l’article 7.II de la Loi 

d’Orientation des Transporteurs Intérieurs (LOTI) du 31 décembre 1982 qui indique que 

« l’Etat et, dans la limite de leurs compétences, les collectivités territoriales ou leurs 

groupements, organisent les transports publics réguliers de personnes et peuvent organiser 

des services de transport à la demande ». 

 

L’exécution des services occasionnels de transport public routier de personnes n’est pas 

concernée (activités à caractère touristique, commercial ou périscolaire). 

 

La loi distingue deux niveaux territoriaux de compétences. 

 

Les services de transports non urbains d’intérêt départemental définis à l’article 29 de la 

LOTI. 

Ils relèvent du Conseil Général, hors périmètre de transports urbains. Ils comprennent des 

services réguliers et des services à la demande de transport routier, y compris les transports 

scolaires définis par l’article L 213.11 du Code de l’Education qui peuvent être délégués à 

des organisateurs secondaires. 

En font également partie les services routiers de substitution aux services ferroviaires non 

inscrits au plan de transport régional (article 29 du décret n° 85.891du 16 août 1985) et les 

services d’intérêt national organisés et mis en œuvre par les départements par délégations 

de l’Etat (article 31 du décret du 16 août 1985). 

Enfin, les Départements ont la faculté d’exploiter des infrastructures de transports ferrés ou 

de transports guidés non-urbains en application de l’article 18.1 du la LOTI. 

 

Les services de transport d’intérêt régional 

Ces services relèvent du Conseil Régional et comprennent les services routiers réguliers non 

urbains d’intérêt régional mentionnés à l’article 29 de la LOTI et à l’article 30 du décret n° 

85.891 du 16 août 1985 ; les services ferroviaires régionaux effectués sur le réseau ferré 

national dans le cadre d’une convention passée entre la Région et la SNCF ; les services 

routiers effectués en substitution aux services ferroviaires susmentionnés définis à l’article 

1er du décret n° 2001.1116 du 27 novembre 2001 relatif  aux transferts de compétences en 

matière de transports collectifs d’intérêt régional. 
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Sont distingués également les service de transports urbains organisés à l’intérieur des 

périmètres de transports urbains et les services d’intérêt national qui relèvent de l’Etat. Ces 

services sont sans incidence sur les Départements. 

 

Les éléments de la chaîne du déplacement concernés 

 

La loi définit «  la chaîne de déplacement qui comprend le cadre bâti, la voirie, les 

aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité ». le 

système de transport qui est constitué des différents éléments dont font partie les gares, les 

quais et les matériels roulants. Le système de transport fait partie intégrante de la chaîne de 

déplacement. 

La loi prévoit que la « chaîne de déplacement est organisée pour permettre son accessibilité 

dans sa totalité aux personnes handicapées et à mobilité réduite ». 

L’organisation de la chaîne du déplacement se traduit en particulier par l’élaboration des 

documents de planification ou de programmation introduit par la loi qui sont : 

- le schéma directeur d’accessibilité des services de transports,  

- le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

 

Les gares comme établissements recevant du public (ERP) 

Les gares situées sur le domaine public du chemin de fer au sens de l’arrêté du 20 février 

1983 portant sur l’approbation des règles de sécurité et des modalités de contrôle 

applicables aux locaux accessibles au public situés sur le domaine public du chemin de fer 

et rigoureusement indispensables à l’exploitation de celui-ci (le champ d’application de cet 

arrêté concerne d’une manière générale les transports ferroviaires et les transports guidés), 

sont des établissements recevant du public (ERP) selon les dispositions de l’arrêté du 25 juin 

1980 définissant les différentes catégories d’ERP au regard des règles de sécurité contre les 

risques incendie et de panique. 

 

La loi rappelle que les dispositions architecturales, les aménagements et les équipements 

intérieurs et extérieurs des ERP et des installations ouvertes au public (IOP) doivent être tels 

que ces locaux et installations soient accessibles à tous, et notamment aux personnes 

handicapées. 

 

Ces dispositions générales s’appliquent également aux IOP situées sur le domaine public 

ferroviaire au sens de l’arrêté du 20 février 1983 précité. Elles s’appliquent aux équipements 

spécifiques des gares notamment ceux qui intéressent la vente des titres de transports et les 

systèmes d’information des voyageurs. 



 17

Les quais des gares et des IOP sont considérés comme faisant partie des gares et des IOP. 

Le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006, complété par deux arrêtés en date du 1er août 2006, 

relatifs à l’accessibilité des établissements recevant du public, des installations ouvertes au 

public et des bâtiments d’habitation et modifiant le code de la construction et de l’habitation 

en précisent les modalités de mise en accessibilité. 

En conséquence, les gares routières, ferroviaires, fluviales ou maritimes sont assujetties à 

ces dispositions. 

 

Les emplacements d’arrêt de véhicule de transport collectif sur voirie 

La loi n° 91.663 du 13 juillet 1991 portant diverse s mesures destinées à favoriser 

l’accessibilité des personnes handicapées à des locaux d’habitation, des lieux de travail et 

des installations recevant du public et ses textes d’application (décret 99.756 et 99.757 du 31 

août 1999, arrêté du 31 août 1999 et circulaire n° 2000.51 du 23 juin 2000) définissent et 

précisent les mesures et dispositions à prendre en matière de voirie, dont celles qui 

concernent les emplacements d’arrêt des véhicules de transport en commun. 

 

« Toute création ou aménagement d’emplacement d’arrêt d’un véhicule de transport collectif 

devra être conçu pour faciliter l’accès et l’embarquement des personnes handicapées à ces 

véhicules notamment ceux à plancher bas ». 

 

Des modifications vont être apportées à la réglementation précitée pour introduire les 

dispositions relatives à la mise en accessibilité de la voirie issues de la loi du 11 février 2005 

par les décrets relatifs à l’accessibilité de la voirie et des espaces publics et aux prescriptions 

techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

 

Les matériels roulants 

La loi dispose que tout matériel roulant acquis lors d’un renouvellement de matériel ou à 

l’occasion de l’extension des réseaux doit être accessible aux personnes handicapées ou à 

mobilité réduite. 

 

Le décret n°2006.138 du 9 février 2006 relatif à l’ accessibilité du matériel roulant affecté aux 

services publics de transport terrestre de voyageurs en précise les conditions. 

 

La billettique et les équipements 

La loi ne précise rien concernant la billettique mais il convient de rappeler que celle-ci fait 

partie intégrante de la chaîne de déplacement et que son accessibilité doit être examinée 

dans tous ses composants en interface avec les voyageurs, notamment les systèmes de 
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vente (s’il y a lieu), le titre de transport lui-même (et sa reconnaissance par les personnes 

déficientes visuelles) et les systèmes de validation. 

 

L’information 

De la même façon, l’accès à l’information sous toutes ses formes doit être envisagé pour 

tous les types de handicap : 

· Préparation au voyage (centrale de mobilité, site Internet, standard téléphonique, 

fiches horaires, etc.…) 

· Information à l’arrêt ou en gare routière 

· Information pendant le voyage (information embarquée…) 

· Réclamation 

La signalétique en particulier qui doit être adaptée à tous les types de handicaps doit être 

continue et cohérente durant toute la chaîne du déplacement. 

 

Les services de communication publique en ligne doivent répondre à des normes 

d’accessibilité et « les personnes déficientes auditives doivent pouvoir bénéficier à leur 

demande d’une traduction écrite simultanée ou visuelle de toute information orale ou sonore 

les concernant » 

 

Un décret, encore non publié, relatif à l’accessibilité des services de communication en ligne 

doit définir le référentiel détaillant ces normes. 

 

Les acteurs concernés 

 

La mise en œuvre de ces dispositions concerne : 

· L’ensemble des autorités organisatrices de transport public au sens de la loi 

n°82.1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation des Tra nsports Intérieurs (LOTI) : Autorités 

Organisatrices de Transports publics Urbains (AOTU), Syndicat des Transports d’Ile de 

France (STIF), autorités responsables de l’organisation des transports départementaux et 

régionaux et l’Etat pour les services de transport routier non urbains prévus à l’article 29.1 de 

la LOTI, la SNCF pour les services nationaux en qualité de responsable de l’élaboration des 

schémas directeurs d’accessibilité des services de transports qu’ils organisent, 

· L’établissement « Réseau Ferré de France » en tant que maître d’ouvrage des 

opérations d’investissement sur le réseau ferré national, 
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· Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale pour 

l’élaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics ainsi que 

pour la constitution d’une commission communale ou intercommunale, 

· Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale ainsi 

que les syndicats mixtes compétents en matière d’organisation des transports publics 

urbains pour le volet « accessibilité » des plans de déplacements urbains, 

· Les autorités organisatrices de transport ou, le cas échéant, les entreprises 

procédant à l’acquisition de matériels roulants affectés à l’exécution du service public des 

transports de personnes. N’entrent pas dans le champ d’application des dispositions de 

l’article 45 de la loi du 11 février 2005, les véhicules affectés aux services occasionnels de 

transport public routier de personnes, qui ne relèvent pas des activités de service public au 

sein de l’article 7.11 de la LOTI. 

 

 

La procédure de dépôt de plainte 

 

L’article 45.1 de la loi du 11 février 2005, prévoit que : 

« Dans un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, les autorités 

organisatrices de transports publics mettent en place une procédure de dépôt de plainte en 

matière d’obstacles à la libre circulation des personnes à mobilité réduite. » 

 

Ces dispositions n’instituent pas une nouvelle sanction pénale mais ouvrent la possibilité aux 

personnes à mobilité réduite de déposer une demande ou une réclamation en vue de 

supprimer, réduire ou compenser des obstacles à leurs déplacements.   

 

A cet effet, un registre devra être ouvert au siège de l’autorité organisatrice de transport ou 

en un autre lieu porté à la connaissance du public par les moyens de publicité appropriés, 

sur lequel les personnes intéressées inscriront leur demande. 

 

Il appartiendra à l’autorité organisatrice de transport d’informer le demandeur des suites 

réservées à sa requête. 

 

Le champ de dérogations 

 

Principes généraux 

Les dispositions de la loi traitent de l’ensemble des formes de handicap (physique, visuel, 

auditif, cognitif, mental…). Pour leur mise en œuvre, il convient de rappeler aux autorités 
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responsables que la mise en accessibilité vaut pour l’ensemble de ces handicaps. Cela 

signifie que, par exemple, si une impossibilité de mise en accessibilité d’un système de 

transport pour les seules personnes circulant en fauteuil roulant était avérée, l’accessibilité 

des autres catégories de personnes handicapées ou à mobilité réduite devrait être 

néanmoins assurée. 

 

Il convient aussi de rappeler que selon l’article 2 de la LOTI la mise en œuvre progressive du 

droit au transport doit s’effectuer dans des conditions raisonnables d’accès, de qualité, de 

prix ainsi que de coût pour la collectivité. 

 

Les systèmes de transport 

Le champ des dérogations à l’obligation de mise en accessibilité des services de transport 

collectif est limité à deux cas : pour les réseaux souterrains de transports ferroviaires et de 

transports guidés, en cas d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité. 

 

Les réseaux souterrains de transports ferroviaires et de transports guidés 

Le délai de 10 ans prévu au 2ème alinéa de l’article 45.1 de la loi du 11 février 2005 ne 

s’applique pas aux réseaux souterrains de transport ferroviaire et de transport guidé 

existants. Sont concernées essentiellement les gares ou stations souterraines de métro, 

RER, de métro léger Val ou de Tramway. 

Pour autant, ces réseaux souterrains ne sont pas exonérés de l’obligation de mise en 

accessibilité et de planification des travaux correspondants. 

Ces réseaux restent soumis aux règles de droit commun, à savoir : 

· L’élaboration d’un schéma directeur d’accessibilité (les réseaux souterrains doivent 

figurer dans les schémas directeurs élaborés par l’autorité compétente pour l’organisation 

des transports publics mentionnée au 3ème alinéa de l’article 45.1 de la loi.) 

· La mise en place de transports de substitution de surface dans un délai de 3 ans. 

 

L’impossibilité technique avérée 

Les cas d’impossibilité technique avérée doivent être déterminés dans le schéma directeur 

de mise en accessibilité des services de transport public. Cette dérogation correspond soit à 

celle qui est prévue pour les ERP, soit à celle prévue pour les emplacements d’arrêt de 

véhicules de transport collectif.  

 

A défaut de mise en accessibilité, au-delà des services spécialement adaptés tels que 

définis par le décret n°78.1167 du 9 décembre 1978,  la loi a créé l’obligation de mettre en 

œuvre des services de substitution pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite. 
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Ces moyens alternatifs relèvent du service public des transports. Selon les cas, il peut s’agir 

de : 

· « Service de transport de substitution » : service de transport public accessible 

assurant, dans des conditions analogues, la desserte d’une ligne de transport non 

accessible ; cela peut être, par exemple, une ligne ou un réseau d’autobus accessible ou un 

service de transport public à la demande se substituant à la desserte d’une ligne de métro 

non accessible ou un service par autocar accessible ou un service de transport public à la 

demande se substituant à la desserte d’une ligne ferroviaire non entièrement accessible. 

· « Mesure de substitution » : mesure de nature humaine, organisationnelle ou 

technique telle que prévue dans les cas de dérogation pour une impossibilité technique 

avérée en matière d’accessibilité aux ERP remplissant une mission de service public. 

 

Ces services sont organisés et financés par l’autorité organisatrice de transport normalement 

compétente dans un délai de 3 ans à compter de la constatation de l’impossibilité technique 

de mise en accessibilité. 

 

Afin d’assurer le respect des principes de non-discrimination et de solidarité voulus par le 

législateur, le coût des services de substitution pour les personnes handicapées ne doit pas 

être supérieur au coût des services de transport public de droit commun. La loi a complété 

l’article 2 de la LOTI en ouvrant le bénéfice de mesures tarifaires préférentielles aux 

accompagnateurs des personnes à mobilité réduite. Il doit être souligné que l’organisation de 

services de substitution ne doit pas se dispenser de l’obligation d’adapter le réseau de 

transport public. 

 

Un grand nombre d’autorités organisatrices ont mis en place des services spécifiques pour le 

transport de personnes handicapées dont l’autonomie ne leur permet pas d’utiliser seules le 

réseau de transport public. Ces services de transport « spécialement adaptés » ou 

« spécialisés », prévus à l’article 17 du décret du 9 décembre 1978 sont dédiés aux 

personnes handicapées qui ne peuvent pas bénéficier des aménagements de mise en 

accessibilité du réseau de transport public. 

 

Ces services pourront, soit être maintenus indépendamment des services de transport de 

substitution tels que définis ci-dessus, soit être intégrés à ces services. 

 

Il existe par ailleurs des « services d’accompagnement à la mobilité » : services d’aide 

humaine à la mobilité de la personne handicapée, qui peuvent, le cas échéant, donner droit 
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à la prestation de compensation selon les disposions de l’article L 245.3 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles. 

 

Les établissements recevant du public 

Les gares sont aussi concernées par les dispositions de la loi relatives aux établissements 

recevant du public (ERP). Elles prévoient que les ERP existants devront répondre aux 

exigences d’accessibilité dans un délai de 10 ans à compter de la publication de la loi. 

 

En dehors des dérogations concernant le cas des gares des réseaux souterrains de 

transport ferroviaire et de transport guidé existants, des décrets d’application préciseront le 

régime général des dérogations exceptionnelles qui pourraient être accordées aux ERP, 

dont les gares. 

 

Trois cas de dérogations sont prévus : 

· Après démonstration de l’impossibilité technique de procéder à la mise en 

accessibilité. 

· En raison de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural. 

· Lorsqu’il y a disproportion manifeste entre les améliorations à apporter et leurs 

conséquences. Le décret ERP prévoit une possibilité de dérogation lorsque les travaux 

d’accessibilité « peuvent avoir un impact fort sur son activité tel que, notamment, la 

fermeture de l’établissement, son déménagement, une réduction importante de l’activité ou 

avoir un impact significatif sur l’équilibre de l’exploitation (…) » 

 

Pour la mise en accessibilité d’une gare ou d’une halte, cette disposition pourra aussi 

s’apprécier au regard de l’impact de la mise en accessibilité dans le délai de 10 ans de 

l’ensemble de la ligne et du réseau par rapport à sa fréquentation, après concertation avec 

les associations représentatives de personnes handicapées. 

 

Ces dérogations seront accordées par arrêté préfectoral après avis conforme de la 

commission consultative départementale de la sécurité et de l’accessibilité et 

s’accompagneront obligatoirement de mesures de substitution pour les ERP remplissant une 

mission de service public, comme c’est le cas pour les gares ou stations ferroviaires ou les 

gares routières de voyageurs. 

 

Les emplacements d’arrêts des véhicules de transport en commun 

Le décret relatif à la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, concerne les 

emplacements d’arrêts de véhicules de transport collectif, et complète les dispositions 
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techniques auxquelles devront satisfaire les aménagements destinés à assurer leur 

accessibilité par les personnes handicapées. 

 

Les dispositions du décret sur ce point reprennent celles du décret n°99.756 du 31 août 1999 

relatives aux emplacements d’arrêts de véhicule de transport collectif qui précisaient qu’elles 

« ne sont applicables d’autant qu’il n’existe pas d’impossibilité technique constatée par 

l’autorité administrative compétente, après avis de la commission départementale de 

sécurité et d’accessibilité » 

 

La directive d’application précise en particulier que : 

« Dès lors que le nombre d’emplacement d’arrêts à rendre accessibles est très élevé 

(comme par exemple, dans le cas où il s’agirait de rendre accessible l’ensemble des arrêts 

de car d’un territoire départemental) l’impossibilité technique pourra s’apprécier en fonction 

des secteurs desservis (urbains, péri-urbains ou ruraux) au regard, d’une part, de la 

disproportion manifeste entre les travaux à réaliser et leur impact sur le fonctionnement 

normal du service de transport et sur les conditions générales de sécurité, et d’autre part, 

des mesures prises au titre du schéma directeur de mise en accessibilité des services de 

transport public élaboré par l’autorité responsable concernée, après concertation avec les 

associations représentatives de personnes handicapées. » 

 

Le matériel roulant 
 
La loi et le décret correspondant prévoient que tout matériel roulant acquis lors d’un 

renouvellement de matériel ou à l’occasion d’une extension des réseaux doit être accessible 

aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. Ils ne prévoient aucune dérogation. 

 

Les autres équipements 

La loi prévoit que les sites de communication publique en ligne doivent être mis en 

conformité dans un délai qui ne peut excéder trois ans sans qu’il soit possible d’y déroger. 

 

B / Le délai de mise en œuvre 
 
 La loi prévoit que les services de transport collectif devront être accessibles aux personnes 

handicapées ou à mobilité réduite dans un délai de 10 ans à compter de la publication de la 

loi (JO du 12 février 2005), soit au plus tard le 12 février 2015. 
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Les nouveaux réseaux devront être accessibles dès leur mise en service. Le matériel roulant 

acquis lors d’un renouvellement de matériel ou à l’occasion d’une extension de réseau devra 

être accessible dans des conditions qui seront définies par décrets et arrêtés. 

 

Pour les réseaux existants, et sous le respect des conditions qui sont précisées par ailleurs, 

la loi prévoit deux exceptions à cette règle commune : le cas des réseaux souterrains de 

transport ferroviaire et de transport guidé, et pour les autres réseaux, le cas de l’impossibilité 

technique avérée. 

 

L’échéancier ci-après rappelle les délais de mise en œuvre des dispositions de la loi, pour 

les actions de la compétence départementale. 

 

Règle générale 

Les services de transport collectif, relevant des autorités 

organisatrices de transport public régulier et à la demande, 

devront être accessibles aux personnes handicapées ou à 

mobilité réduite dans un délai de 10 ans à compter de la 

publication de la loi (la loi est parue au JO du 12 février 2005) 

Schéma directeur de mise 

en accessibilité des services 

de transports 

Le schéma doit être élaboré dans un délai de 3 ans à compter 

de la publication de la loi (soit avant le 12 février 2008) 

Mise en place des services 

de substitution 
Dans un délai de 3 ans à partir de l’obtention de la dérogation. 

Plan de mise en 

accessibilité de la voirie et 

des aménagements des 

espaces publics 

Pas de délai imparti. 

Mise en accessibilité du 

matériel roulant 

Application subordonnée à la publication des textes 

d’application : tout matériel roulant acquis lors d’un 

renouvellement de matériel ou à l’occasion de l’extension des 

réseaux de transports publics réguliers et à la demande doit 

être accessible aux personnes handicapées ou à mobilité 

réduite. Le délai maximal est fixé à 10 ans. 

Mise en accessibilité des 

services de communication 

publique en ligne 

La mise en conformité des sites existants ne peut excéder un 

délai de 3 ans pour les collectivités territoriales. 

 
Tableau 1 : échéancier des délais de mise en œuvre 
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3. Le schéma directeur d’accessibilité 
 

3.1  Définition et objectifs 
 
L’obligation de la mise en accessibilité des réseaux de transports collectifs incombe aux 

autorités organisatrices de transports publics. A cette fin, dans un délai de trois ans à 

compter de la publication de la loi, les autorités compétentes pour l’organisation des 

transports publics, doivent élaborer un schéma directeur d’accessibilité des services de  

transports publics.  

Le schéma directeur a pour objectif d’assurer la mise en accessibilité de ces services aux 

termes du délai de dix ans fixé par la loi. C’est un document de programmation des 

opérations de mise en accessibilité qui définit et précise, conformément aux principes de 

progressivité prévu par la loi, les diverses modalités, selon lesquelles l’obligation 

d’accessibilité sera remplie par les différents types ou catégories de services de transports. Il 

est élaboré sur la base d’un état des lieux, en matière d’accessibilité des services et des 

réseaux, qui font partie du schéma directeur.  

 

Le schéma directeur d’accessibilité : 

 

- fixe la programmation de la mise en accessibilité des services et réseaux de 

transports ; 

- définit les modalités de cette mise en accessibilité, pour les différents types de 

transports : 

o aménagement et équipement des installations d’accès aux véhicules, 

o dispositions concernant les matériels roulants, 

o les mesures d’exploitation et d’organisation des services, 

o les correspondances et les échanges entre les différentes lignes de transports 

publics ; 

- établit les éventuels cas de dérogations et définit les services de substitution qui 

seront mis en place, dans le délai de trois ans, à compter de l’approbation du schéma 

directeur par l’autorité organisatrice de transport ; 

- prévoit la programmation des investissements à réaliser et des mesures 

d’organisation à mettre en œuvre, dans le délai de dix ans, prévu par la loi, pour la 

mise en accessibilité des services de transports collectifs. Il définit également, les 

objectifs en matière de fonctionnement des dispositifs de mise en accessibilité des 

services de transports et les conditions de maintenance qui en découlent ; 
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- envisage les conditions de sa mise à jour dans les cas où des évolutions 

technologiques permettraient d’apporter des solutions aux impossibilités techniques 

avérées identifiées initialement. 

 

Ce schéma est élaboré par l’autorité organisatrice de transport dans le cadre d’une 

consultation organisée avec l’ensemble des acteurs concernés et principalement les 

associations représentatives de personnes handicapées. 

 

3.2  Méthodes et procédures 
 
 
Les méthodes et procédures s’articulent autour d’une approche à la fois systémique, 

combinée et transversale ainsi qu’une large concertation avec les associations, les services, 

les différents gestionnaires et les autres acteurs tels que les transporteurs. 

 

A) L’approche systémique et combinée : 
 
Afin de privilégier une approche la plus ouverte possible et de couvrir le champ de réflexion 

le plus étendu possible pour essayer d’apporter la réponse la plus large, la plus pertinente, il 

sera recommandé de procéder à une analyse systémique à partir d’entrées multiples telles 

que par exemple : 

 

- Les éléments cibles (personnes handicapées, PMR, personnes âgées, etc.…), 

- La nature de la gêne ou du handicap (moteur, sensoriel, mental …), 

- Le parcours du voyageur (avant, pendant et après le voyage), 

- Les éléments de la chaîne du déplacement, 

- Les composants du service (consistance de l’offre, équipements, exploitation), 

 -Les fonctions (accueil, information, sensibilisation, formation, etc.), 

- Les attentes des différents acteurs, 

- Les enjeux (sociaux, économiques, politiques, etc.), 

- Les objectifs, 

- Etc. 
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B) Une approche transversale : 
 

 

Pour assurer la cohérence et la coordination des mesures envisagées par les différentes 

autorités responsables des documents de planification et de leur mise en œuvre (schéma 

directeur d’accessibilité des services de transport, plan de mise en accessibilité de la voirie 

et des espaces publics, PDU, etc.…) et pour assurer la cohérence des différentes politiques 

départementales (transports, infrastructures, sécurité, solidarité, aménagement du territoire, 

etc.…), il importe de développer une démarche transversale tant en interne qu’en externe. 

 

Complémentaire à la démarche systémique, cette approche globale et intégrée peut seule 

garantir l’homogénéité, la cohérence, la coordination et la synergie des différents dispositifs 

et promouvoir la collaboration indispensable entre les différents responsables pour leur mise 

en œuvre. 

 

C) Une élaboration concertée : 
 
 
 

1) Avec les associations : 

 

En premier lieu, les associations représentatives des populations concernées seront 

étroitement associées à l’élaboration du schéma afin qu’elles puissent exprimer leurs 

attentes et formuler leur avis sur les propositions les concernant.  

 

 

2) Avec les autres autorités organisatrices  

 

Les différentes autorités organisatrices se concerteront et se coordonneront lors de 

l’élaboration de leurs schémas respectifs. Sont concernées la communauté d’agglomération 

de Bourg en Bresse, la communauté de communes d’Oyonnax, la communauté de 

commune de Miribel et du Plateau, la communauté de communes du canton de Montluel, le 

SITUM de Mâcon, la communauté d’agglomération de Villefranche, la ville de Bellegarde et 

le région Rhône Alpes. La cohérence de l’offre, sa complémentarité et le développement de 

l’intermodalité en dépendent. 
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3) Avec les services 

 

Les enjeux de la mise en accessibilité revêtent des caractères multiples. Le caractère social 

est sans conteste un des plus importants et la collaboration étroite avec tous les organismes 

sociaux (services sociaux, MDPH, etc.) sera garante de la bonne adéquation du dispositif. 

En outre ces organismes constituent un élément clef, un relais indispensable, de 

l’information et de la communication auprès de la population intéressée. 

Il conviendra en particulier de veiller à la cohérence et la coordination avec les schémas 

existants ou en cours d’élaboration en faveur des personnes âgées, des personnes 

handicapées, etc. 

Seront également concernés les services internes du Conseil général de l’Ain, à savoir la 

direction générale de la prévention et des affaires sociales (domaine personnes âgées, 

MDPH), la direction générale des affaires techniques (direction des routes et direction des 

transports), la direction générale des ressources avec le service technologie information et 

communication et la direction de la communication. 

 

 

4) Avec les différents gestionnaires 

 

Le 8ème alinéa de l’article 45.I de la loi du 11 février 2005 prévoit en effet, pour toutes les 

communes ou, le cas échéant, pour les établissements publics de coopération 

intercommunale compétents en matière de voirie, quelle que soit la taille de leur population, 

l’obligation d’établir un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 

Il importe que le schéma et ces plans de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 

publics soient cohérents et coordonnés notamment en ce qui concerne les programmes de 

réalisation des travaux et de leur délai de réalisation. 

 

 

5) Avec les autres acteurs 

 

D’autres acteurs et notamment un certain nombre de prestataires joueront un rôle essentiel 

dans la mise en œuvre du dispositif. Il est donc logique qu’ils soient associés à l’élaboration 

de celui-ci. C’est le cas en particulier des exploitants qui seront concernés par la définition de 

la consistance de l’offre, par la mise à disposition des moyens (humains et matériels) et par 

l’exécution de la prestation. En outre, leur contrat devra être adapté dans la majorité des cas 

pour tenir compte des nouvelles dispositions et obligations mises en œuvre. 
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4. La population concernée 
 
 

4.1 Les personnes handicapées 
 
 
Le mot handicap vient du terme anglais « hand in cap » qui signifie « main dans le 

chapeau » utilisé pour désigner un jeu de hasard au XVIIe Siècle. L’expression s’est 

transformée au XVIIIe siècle, autour des années 1750, pour être utilisée dans le monde 

hippique. Les chevaux dont les capacités de vaincre sont naturellement inégales, devaient, 

en principe, courir avec les mêmes chances au départ. C’est pourquoi le « handicap » des 

chevaux devait être égalisé par l’obligation, faite aux meilleurs, de porter un poids plus grand 

ou de parcourir une distance plus longue. Selon le dictionnaire « le Robert », le terme 

handicap, par extension signifie « le désavantage imposé à un concurrent pour que les 

chances se trouvent égales. » par la suite le terme handicap a été adopté par d’autres 

compétitions sportives pour classer les joueurs, selon leur performances. 

Bien qu’il soit difficile de dater précisément à quel moment le mot « handicap » a été utilisé 

pour désigner les conséquences « d’une limitation des capacités humaines, physiques ou 

mentales » de la personne, l’on estime que l’utilisation pourrait remonter à 1918, à la fin de la 

première guerre mondiale. Son apparition dans le dictionnaire « le Robert » date de 1940, 

alors que c’est en 1957 qu’il entre dans la réglementation, à travers une loi sur les 

« travailleurs handicapés » et prend pour la première fois une valeur juridique. 

 

Longtemps différents mots comme « infirme », « invalide », « paralysé », « mutilé » ou 

encore « débile » étaient utilisés aussi bien par la société que le monde médical ou juridique, 

pour définir l’état d’une personne. Les milieux associatifs, mais aussi professionnels ont joué 

un rôle important dans l’évolution de cet usage. 

De nos jours, plusieurs termes sont utilisés dans le langage courant pour désigner le 

handicap. La plupart de ces termes, qui prêtent à confusion, sont employés dans un sens 

pratique, mais d’une façon indifférente. Ainsi, on entend fréquemment, les termes déficience, 

incapacité, dépendance ou handicap utilisés l’un pour l’autre sans distinction et sans tenir 

compte de leur impact dans la vie courante de la personne. 

En France, l’utilisation du terme « handicap » est introduite dans le langage courant et dans 

les textes juridiques en 1975 avec la promulgation de la loi d’orientation en faveur des 

personnes handicapées. Mais au préalable, dès le début des années 1970, le terme de 
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« dépendance » apparaît pour désigner la situation de certaines catégories de personnes 

âgées. Il s’agit de personnes qui éprouvent des difficultés dans la vie quotidienne et ne 

peuvent pas, de façon indépendante, exercer les actes de la vie courante. Cette notion s’est 

confondue, alors, avec le « handicap ». mais bien que ces deux notions ne soient pas 

conceptuellement, éloignées, cette comparaison s’est très vite arrêtée, car elle a mis en 

évidence un problème essentiel, notamment celui qui prend en compte la dimension de 

participation et de l’implication de la personne handicapée dans une activité à laquelle elle 

aspire. Depuis, la notion de dépendance est utilisée principalement, pour désigner la 

population âgée qui a recours à une aide pour mener sa vie quotidienne. 

 

Le terme « handicap » est véritablement consacré en France, avec la loi du 11 février 2005 

pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées » qui s’est organisée autour de la personne handicapée en lui donnant une 

définition. Le handicap est désigné alors comme une situation produite par la limitation 

d’activité ou restriction de participation à la vie en société, subie dans son environnement, 

par une personne en raison d’une altération substantielle de ses fonctions.  

 

 

 

 

Définition du handicap en France : 

 

« Constitue un handicap toute limitation d’activité ou restriction de participation à la 

vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération 

substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. » 

Article 2 de la loi du 11 février 2005. 
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4.2 Les principaux handicaps  
 
 
 
Le handicap peut être inné ou acquis et peut concerner tous les âges. Il peut être d’origine 

prénatale ou post-natale, survenir suite à une maladie, à un accident ou à cause du 

vieillissement. Une personne peut se trouver en situation de handicap permanent ou 

temporaire. 

Il existe donc des handicaps qui ont des origines et des causes différentes. Par exemple, 

une perte d’audition peut survenir en raison d’une anomalie génétique, d’une pathologie, 

d’un traumatisme ou bien du vieillissement. Le handicap peut être la conséquence d’une 

maladie, sans être la maladie elle-même. Autrement dit, une personne handicapée, ne 

saurait être, dans tous les cas, considérée comme une personne malade. Les causes de 

handicap sont différentes et couvrent des domaines beaucoup plus vastes que la notion de 

déficience ou maladie. 

Certains handicaps sont d’origine physiologique, comme le handicap moteur, sensoriel ou le 

handicap dû à une maladie chronique. Ils peuvent aussi être d’origine neuropsychologique, 

comme le handicap mental intellectuel, psychique, etc. mais il existe d’autres types de 

handicaps comme des troubles de la communication ou d’apprentissage rencontrés chez 

certaines personnes, le polyhandicap, maladies rares handicapantes ou le handicap lié à 

une perte d’autonomie en raison de l ‘avancée en âge. Enfin, le handicap peut être visible : 

personne en fauteuil roulant, personne atteinte d’infirmité motrice cérébrale, etc. le handicap 

peut être aussi invisible : handicap auditif, psychique, une personne avec une insuffisance 

respiratoire, etc. 

Les différents types de handicaps sont classés ci-après.  

 
 

A) Le handicap moteur 
 

 
 
 
Le handicap moteur peut se caractériser sous des formes différentes et peut avoir des 

causes multiples.  Il peut être congénital et intervenir dès la naissance, suite à une 
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malformation ou suite à une maladie survenue dans les premières années de la vie. Il peut 

être acquis plus tard en raison de traumatismes, par exemple causés par un accident de la 

route. Il peut survenir en raison d’une maladie, comme un accident vasculaire cérébral. 

Il faut souligner que ces différentes affections peuvent être ou non évolutives. Dans certains 

cas, même lorsque la maladie est stable en elle-même, ses conséquences en terme de 

handicap peuvent s’accroître au cours de la vie.  

Le handicap moteur peut être défini par les conséquences fonctionnelles ou sociales de 

l’interaction entre, d’une part, une atteinte de la motricité de tout ou partie du corps 

(notamment l’atteinte d’un ou plusieurs membres) de gravité variable et, d’autre part, des 

facteurs sociaux ou environnementaux constituant des obstacles à la réalisation des activités 

ou à la participation sociale. 

 

Les personnes concernées sont : 

 

- monoplégiques, lorsqu’il y a atteinte d’un seul membre ; 

- paraplégiques, lorsque deux membres inférieurs sont concernés ; 

- diplégiques, tétraplégiques ou quadriplégiques, lorsque sont atteints deux, trois ou 

quatre membres ; 

- hémiplégiques, si deux membres du même côté sont atteints 

- infirmes moteur cérébraux, lorsque les mouvements des membres et les postures qui 

en découlent sont affectés ; 

- myopathes, lorsqu’il y a maladie des muscles. 

- … 

 

Ceux-ci sont tous des handicaps moteurs, mais leurs conséquences en terme d’accessibilité 

sont très variables. 

 

B) Le handicap visuel 
 

 
 
Ce handicap sensoriel traduit, à des degrés variables, une perte ou une baisse de l’acuité 

visuelle. Les causes en sont multiples et peuvent faire suite à des affections oculaires 
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héréditaires ou non, des traumatismes, des accidents qui peuvent être d’origine pathologique 

ou non, d’atrophies optiques, ou même de diabètes. Les différentes formes de handicaps 

visuels peuvent être provoquées par une déficience de l’acuité visuelle et l’un des deux yeux, 

une déficience du champ visuel, une atteinte de structures annexes de la fonction visuelle ou 

par une lésion cérébrale générant des troubles neuro-visuels. Elles proviennent de trois 

grandes catégories de déficiences : l’atteinte de la vision centrale, périphérique et la vision 

floue. 

 

Les personnes concernées sont : 

 

- malvoyantes, lorsqu’il s’agit d’une forte myopie, d’une vision périphérique trouble, 

d’un champ visuel restreint, d’une mauvaise perception de la couleur ; 

- aveugle, lorsque la vision centrale est nulle ou inférieure à 1/20° de la normale ; 

- atteinte de la diplopie qui signifie la perception de deux images pour un seul objet. 

 

Près de 2/3 des troubles oculaires sont dus à l’âge. On compte en France environ 60 000 

personnes aveugles, le nombre de malvoyants étant très supérieur : on estime en effet que  

1 500 000 personnes seraient gênées par la lecture ou la traversée d’une rue. Ces données 

sont estimatives et tendent vers une augmentation régulière, avec le vieillissement de la 

population. 

 

C) Le handicap auditif 
 
 

 
 

 
Il résulte d’une inexistence ou perte partielle ou totale de l’acuité auditive, qui peut être 

congénitale ou acquise au cours de la vie. Les causes sont multiples et peuvent résulter de 

maladies génétiques, de traumatismes ou du vieillissement… les expositions 

professionnelles à des niveaux de bruits élevés sont également une cause fréquente dans la 

production de ce handicap. 

 

Ce handicap sensoriel est classé en fonction du degré de gravité de la déficience : 
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- déficience auditive légère : dans ce cas, il y a perception de la parole normale, mais 

des difficultés apparaissent si la voix est faible ; 

- déficience auditive moyenne : le son peut être capté s’il est fort. Les difficultés sont 

nettes sans l’appareillage ; 

- déficience auditive sévère : la perception est possible si la voix est très forte. Dans ce 

cas, l’appareillage est indispensable ; 

- déficience auditive profonde : dans le cas des enfants, l’appareillage doit être 

accompagné d’une éducation spéciale pour éviter que l’enfant soit mutique ; 

- la surdité totale en cas de perte auditive à plus de 100 décibels.  

 

Les personnes concernées utilisent différents moyens pour communiquer en fonction 

de leur déficience : 

 

- Les personnes sourdes : leur communication dépend des moyens de compensation 

dont elles disposent ; 

- Les personnes malentendantes : elles peuvent avoir recours à l’écrit et/ou à des 

appareils de compensation pour l’amélioration de leurs conditions d’écoute. 

 

La déficience auditive est un handicap fréquent qui touche environ 7% de la population 

française à des degrés différents : ainsi 5,2 millions de personnes déclarent présenter un 

déficit auditif, parmi elles, près de 50% sont des personnes de moins de 65 ans. Quelques 

200 enfants naissent sourdS chaque année. Environ 30 000 à 50 000 jeunes et adolescents 

présentent des altérations graves ou sévères du système auditif. Par ailleurs, l’on sait que 7 

millions de français vivent dans des zones de bruit excessif, comme les abords d’autoroute 

ou d’aéroport et près de 2 millions de personnes sont exposées, dans leur profession, à des 

niveaux de bruit souvent dangereux pour l’audition. 
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D) Le handicap mental 
 
 

 
 
 

Le handicap mental est une déficience intellectuelle qui se traduit par des difficultés plus ou 

moins importantes de réflexion, de conceptualisation, de communication et de décision. Une 

personne en situation de handicap mental pourra, du fait de sa déficience, avoir des 

difficultés de repérage dans le temps et dans l’espace, avoir des problèmes pour 

l’apprentissage, la maitrise du langage, la lecture, l’écriture ou la mémorisation. Cette 

déficience durable et irréversible est très variable d’un individu à l’autre et ses causes sont 

d’origines très diverses. Dans cette déficience, les cas sont nombreux et il existe un très 

grand nombre d’étiologies non définies.  

On dénombre actuellement en France, environ 650 000 personnes atteintes d’un handicap 

mental. 

 

E)  Le handicap cognitif 
 
 
Ce handicap désigne les incapacités liées aux phénomènes de perception et de traitement 

des idées. L’autisme relèverait par exemple de cette catégorie qui se voudrait indépendante 

de ce qu’on appelle la maladie mentale. La réalité est souvent décrite comme une situation 

faisant appel à des concepts plus complexes et plus variés. 

 

F)  Le handicap psychique 
 
 
Le handicap psychique ou maladie mentale n’est pas une déficience intellectuelle mais la 

conséquence d’une maladie touchant le psychisme et le comportement. Il faut distinguer le 

handicap psychique du handicap mental car la personne handicapée psychique n’a pas de 

déficience intellectuelle à proprement parler, elle peut bénéficier d’un traitement médicalisé. 

Près de 600 000 personnes en France seraient concernées par cette maladie. 
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4.3 Les personnes à mobilité réduite 
 

Nous utilisons le terme générique « Personnes à Mobilité Réduite » (PMR) 

en nous référant à la position que le Parlement européen a prise en date du 14 février 

20012.Toutes les personnes ayant des difficultés pour se déplacer, telles que, par exemple, 

personnes handicapées (y compris les personnes souffrant de handicaps sensoriels et 

intellectuels et les passagers en fauteuil roulant), personnes handicapées des membres, 

personnes de petite taille, personnes transportant des bagages lourds, personnes âgées, 

femmes enceintes, personnes ayant un caddie et parents avec enfants (y compris enfants en 

poussette). Cette définition est strictement identique à celle utilisée au niveau international, 

notamment de la Commission Economique pour l’Europe des Nations Unies. 

 

 

 
 

les personnes à mobilité réduite 
 
 
La mise en accessibilité des éléments de la chaîne de transport pose un certain nombre de 

difficultés, dont la méconnaissance des besoins de cette population variée et difficile à définir 

(femmes enceintes, personnes avec un lourd bagage, personnes âgées…) 

                                                

2 Résolution législative en vue de l’adoption de la directive concernant des dispositions particulières 
applicables aux véhicules destinés au transport des passagers et comportant, outre le siège du 
conducteur, plus de huit places assises. 
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Afin de permettre la mise  en accessibilité d’un certain nombre d ‘éléments du transport 

(autocar, points d’arrêts, etc.), il convient de diagnostiquer de façon précise les besoins des 

personnes à mobilité réduite.  

Ce diagnostic est établi d’après les critères du CERTU (voir fiche en annexe ), qui présentent 

les difficultés que peuvent connaître les personnes à mobilité réduite dans l’accès au réseau 

et la concertation qui sera établie avec les différentes associations. 

 

En tenant compte de ces besoins, le Département a donc établi, une grille de critères 

techniques afin de permettre l’accès du réseau aux personnes à mobilité réduite. Les critères 

établis sont résumés dans le tableau ci-dessous, d’après les critères COST 349. 
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Utilisateur de fauteuil roulant 

 
- se déplacer sur les sols meubles, glissants ou inégaux, 
- franchir des obstacles et des dénivelés (marches, 

pentes), 
- franchir des passages étroits, 
- atteindre certaines hauteurs, 
- saisir, utiliser des objets, des équipements, 
- voir à certaines hauteurs. 
 

Personnes ayant des 
difficultés motrices 

- se déplacer sur des sols peu ou pas praticables ou 
encombrés d’obstacles, 

- se déplacer sur de longues distances sans pouvoir se 
reposer, 

- se déplacer rapidement, 
- franchir sans appui des marches ou des dénivelés, 
- franchir sans appui des passages étroits, 
- rester debout longtemps. 

Personnes ayant des 
déficiences visuelles 

- voir (comprendre) les « grandes formes », 
- distinguer les couleurs, 
- lire ce qui est « écrit fin », 
- déchiffrer la signalisation, 
- se repérer dans l’espace, 
- s’orienter, 
- se déplacer en sécurité (obstacles, autres usagers à 

pied, en deux roues, en voiture). 

Personnes ayant des 
déficiences auditives 

- distinguer les sons 
- se déplacer en sécurité 

Personnes ayant une 
incapacité cognitive 

- comprendre la signalétique, 
- mémoriser un itinéraire, 
- se repérer dans l’espace. 

Personnes ayant des 
incapacités cardio-
respiratoires ou viscérales 

- se déplacer sur de longues distances sans pouvoir se 
reposer, 

- franchir des dénivelés sans pouvoir se reposer, 
- rester debout longtemps, 
- se déplacer longtemps sans aller aux toilettes. 

Enfants 

- se déplacer sur de longues distances, 
- rester debout longtemps, 
- atteindre certaines hauteurs, 
- voir à certaines hauteurs, 
- lire ou comprendre des informations complexes. 

Personnes âgées ou 
fatigables 

- difficultés motrices, 
- réduction des capacités visuelles, auditives et de 

mémorisation, 
- moindre adaptation aux variations climatiques. 

Tableau 2 : Liste des critères gênant la mobilité des PMR 
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5. Le réseau de l’Ain 
 

5.1 Principes généraux 
 
 

L'offre de transports collectifs dans le Département de l'Ain s'articule classiquement autour 

de trois principaux niveaux de desserte :  

 

· les transports régionaux ferroviaires et routiers organisés par la Région Rhône-Alpes, 

 

· les transports départementaux routiers organisés par le Conseil Général de l'Ain voire 

des Autorités organisatrices de second rang, 

 

· les transports urbains dépendant des autorités organisatrices de transport urbain 

(réseaux de Bellegarde, Bourg-en-Bresse, Oyonnax, Miribel et Montluel). 

 

Il convient d'ajouter à ce panorama institutionnel :  

 

· les lignes régulières routières interdépartementales (dans le cadre d'accords de 

coopération avec les Départements limitrophes du Jura, de la Savoie, de la Haute-

Savoie, de la Saône et Loire, de l'Isère et du Rhône)  

 

· les réseaux de transport urbain limitrophes (agglomérations de Lyon, Mâcon, 

Villefranche-sur-Saône et Genève). 

 

 

 

L'aire de compétence du Conseil Général de l'Ain en matière d'organisation des transports 

collectifs est très étendue avec une population "non urbaine" à desservir de l'ordre de       

560 000 habitants en 2007 (soit à titre d’exemple, plus que le Département du Rhône qui 

comptait 1 650 000 habitants dont seulement 350 000 résidant en dehors de l’agglomération 

lyonnaise). 
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LES LIGNES REGULIERES INTERDEPARTEMENTALES 
 

Il s'agit de lignes régulières routières effectuant une partie de leur trajet en dehors du 

Département de l'Ain. Compte tenu des importants pôles d'attraction situés en "lisière" du 

Département de l'Ain, ces lignes sont assez nombreuses. Elles relèvent d'un 

conventionnement avec le Département de leur zone principale d'influence. Les lignes 

régulières à destination des agglomérations à proximité immédiate (Lyon, Mâcon, 

Villefranche-sur-Saône...) sont conventionnées par le Conseil Général de l'Ain, tandis que 

les lignes à destination d'agglomérations plus éloignées du Département de l'Ain (Chambéry, 

Annecy, Chalon-sur-Saône, Lons-le-Saunier...) sont conventionnées par les Départements 

extérieurs. 

LIGNES REGULIERES DEPARTEMENTALES ET TRANSPORTS REG IONAUX 
 

· Complémentarité des réseaux 

 

Les lignes ferroviaires et routières régionales viennent compléter et ainsi atténuer la 

dispersion de l'offre de transport départementale. 

Les lignes ferroviaires et routières régionales (cf. figure 1) structurent les principales liaisons 

intercités du Département de l'Ain qu'elles soient internes (Bourg-en-Bresse Ö Oyonnax, 

Bourg-en-Bresse Ö Ambérieu...) ou externes (Bourg-en-Bresse Ö Lyon, Bourg-en-Bresse Ö 

Mâcon, Ambérieu Ö Lyon, Bellegarde Ö Genève...). Dans certains secteurs ces lignes 

complètent l'offre de transport départementale déjà en place.  C'est le cas pour les axes 

Meximieux Ö Lyon voir Mâcon Ö Bourg-en-Bresse où la ligne ferroviaire est parallèle aux 

lignes routières départementales et à un niveau moindre sur l'axe Mâcon Ö Villefranche-sur-

Saône - Lyon où la ligne ferroviaire emprunte un tracé parallèle aux lignes routières dans les 

départements limitrophes. 

 

Caractéristiques du réseau départemental de transports collectifs 

 

Le réseau de transports collectifs organisé par le Conseil Général de l'Ain irrigue l'ensemble 

des cantons du Département de l'Ain en complémentarité (voire en superposition) avec les 

transports ferroviaires régionaux et les réseaux de transports urbains. 

 

Les deux principales vocations du réseau de lignes régulières sont : 

· la desserte des établissements scolaires, 
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· la desserte des milieux ruraux ou semi-ruraux vers les principales cités. 

 

5.2 Organisation spatiale des transports départemen taux 
 
 
 
 

 
 
Figure 1 : réseau départemental 

 

34 lignes régulières routières conventionnées par le Conseil Général de l'Ain et 

exploitées par 9 entreprises de transports (répartis sur 256 véhicules) composent le réseau 

de transports collectifs de l’Ain avec ses 1343 points d’arrêts. En 2006, on enregistrait      

530 800 voyages sur le réseau. 

 



 42

Le réseau s'articule autour de 2 principaux pôles interconnectés, 3 pôles secondaires 

quasiment indépendants et un pôle excentré à fort potentiel principalement orienté vers 

l'extérieur du Département : 

 

Les deux pôles principaux exerçant un rôle central sont constitués par : 

 

· l'agglomération de Bourg-en-Bresse constituant le point central du réseau avec les 

lignes en provenance de Chalon-sur-Saône, Mâcon, Villefranche-sur-Saône, Verjon et 

Lyon 

 

· la plaine de l'Ain - Côtière autour de l'axe Ambérieu-en-Bugey / Meximieux / Montluel 

situé sur un "corridor" à forts enjeux de déplacements vers l'agglomération lyonnaise 

voire burgienne, ainsi que pour la desserte du bas - Bugey 

 

Des autorisations de trafic sur le territoire du Département de l'Ain sont toutefois accordées à 

ces dernières sous réserve de complémentarité et non concurrence avec le réseau de lignes 

régulières conventionnées par le Conseil Général de l'Ain. 

 

Les pôles secondaires sont constitués par : 

 

· Le secteur de Belley drainant le bas Bugey essentiellement avec la ligne en 

provenance de Virieu-le-Grand (en correspondance avec la ligne SNCF Ambérieu Ö 

Culoz Ö Chambéry) et les lignes en provenance d'Anglefort et de Morestel, 

· le secteur d'Oyonnax avec les lignes en provenance de Belleydoux et Dortan, 

· et le secteur de Bellegarde-sur-Valserine avec les lignes en provenance de Challex, 

Seyssel et Mijoux. 

 

 

Un pôle excentré à fort potentiel de déplacement est constitué par le pays de Gex avec les 

lignes transfrontalières à destination de Genève depuis Gex et Divonne-les-Bains. 
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5.3 Décomposition en niveaux 
 
 

L'analyse détaillée du niveau d'offre de transport par ligne met en évidence de très 

fortes disparités par ligne. Notamment en terme de fréquentation, il apparaît clairement 

plusieurs niveaux d'offre de transport permettant de classifier selon différentes catégories :  

 

· Les lignes dites « fortes » constituant l'armature véritable du réseau actuel avec une 

fréquentation dont le nombre de ticket annuel dépasse les 7000 (sur la base des recettes 

commerciales de 2007 des 9 transporteurs). 

 

· Les lignes dites « secondaires » 

 

· Les lignes dites « tertiaires » 

 

Les lignes principales « fortes » sont concentrées à l'ouest du Département à partir des 

lignes intercités reliant l'agglomération de Bourg-en-Bresse aux villes de Mâcon, 

Villefranche-sur-Saône et de Lyon et des lignes du Val-de-Saône reliant les secteurs de la 

frange ouest du Département de l'Ain avec les agglomérations de Mâcon, Villefranche-sur-

Saône et Lyon. 

 
 
 
 
 

Numéro de la ligne (destinations) Transporteurs 
114 (Macon Lyon) Autocars Maisonneuve 
119 (Bourg Villefranche) 
142 (Ambérieu Lhuis) 

 
RDTA 

129 (Lyon Poncin) 
130 (Lyon Oyonnax) 
132 (Lyon Bourg en Bresse) 
171 (Lyon Montluel) 

 
 
Philibert 

184 (Lyon Trévoux) RDTA 
150 (Romenay Bourg) Cariane 
145 (Virieu Belley) Bustours 
 
Tableau 2 : Liste des 10 lignes dites « fortes » 
 
 
 



 44

 
 
 
 

Numéro de la ligne (destinations) Transporteurs 
L.139 : Dortan-Oyonnax Philibert 
L.190 : Lhuis-Meximieux Berthelet 
L.118 : Bourg-Mâcon 
L.120 : Bourg-Belleville 

Autocars Maisonneuve 

L.140 : Tenay-Hauteville Bustours 
L.153 : Mijoux-Bellegarde 
L.155 : Pont de Vaux-Mâcon 

RDTA 
 

L.193 : Belley-Morestel Bustours 
L.127 : Ambérieu-Bourg Philibert 
L.115 : Verjon-Bourg RDTA 
 
Tableau 3 : Liste des 10 lignes dites « secondaires » 

 
 
 
 

Numéro de la ligne (destinations) Transporteurs 
L.131 : Lyon-Proulieu Philibert 
L.133 : Seyssel-Bellegarde RDTA 
L.136 : Challex-Bellegarde Fournier 
L.137 : Nantua-Ambérieu 
L.138 : Hauteville-Nantua 

RDTA 
 

L.141 : Tenay-Ambérieu 
L.143 : Chanay-Belley 

Bustours 
 

L.144 : Belledoux-Oyonnax RDTA 
L.146 : Virieu-Artemare Bustours 
L147 : Brenod-Belley 
L.148 : St Julien-Bourg en Bresse 
L.160 : Gex-Bourg en Bresse 

 
RDTA 
 

L.191 : Vonnas-Lyon Planche 
 
Tableau 4 : Liste des 13 lignes dites « tertiaires » 
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5.4 Le transport à la demande 
 
 
Quatre lignes de transport à la demande sur le secteur de Belley (Ceyzérieu-Belley, La 

Bruyère-Belley, Vallée du Gland-Belley et Parves-Belley), de la ligne du Valromey ainsi que 

les lignes Izernore-Nantua et Izernore-Oyonnax. Ces lignes fonctionnent de façon 

hebdomadaire à la demande depuis le 25 août 2000. 

 

Les itinéraires : 

 

La ligne Ceyzérieu-Belley dessert les communes de Ceyzérieu, Flaxieu, Pollieu, Cressin-

Rochefort, Massignieu de Rives et Belley. 

 

La ligne La Bruyère-Belley dessert les communes de Bregnier-Cordon, Murs et Géligneux, 

Peyrieu, Brens, Virignin et Belley. 

 

La ligne Vallée du Gland-Belley dessert les communes de Contrevoz, St Germain les 

Paroisses, Ambléon, Conzieu, Colomieu, St Bois, Premeyzel, Arbignieu et Belley. 

 

La ligne Parves-Belley dessert les communes de Parves, Nattages, Massignieu de Rives et 

Belley. 

 

La ligne dite du Valromey dessert les communes du Petit Abergement, Hotonnes, Ruffieu, 

Lompnieu, Sutrieu, Champagne en Valromey, Artemare, Virieu le Grand et Belley. 

 

La ligne Izernore-Nantua dessert les communes de Izernore, Nurieux Volognat et Nantua. 

 

La ligne Izernore-Oyonnax dessert les communes de Izernore, Samognat et Oyonnax. 

 

 

Ces lignes sont déficitaires mais maintenues pour des raisons évidentes de service public. 

Le déficit est supporté à la hauteur de 80% par le Département et 20% par les communes 

desservies. 
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5.5 Le service des transports scolaires 
 
 
Créés à l’origine pour assurer la fréquentation des écoles primaires par les enfants 

domiciliés dans des localités éloignées ou dépourvues d’écoles, les transports scolaires ont 

connu depuis une extension sans cesse croissante, liée à la prolongation de l’obligation 

scolaire jusqu’à 16 ans à partir de 1959 et de la création de nouveaux établissements 

d’enseignement secondaire susceptibles d’accueillir des élèves externes ou demi-

pensionnaires. 

 

C’est par une délibération du 23 avril 1963 que le Conseil Général de l’Ain a décidé la 

création d’un service départemental de transports scolaires, ayant en charge l’organisation et 

la gestion financière de l’ensemble des services de transport. 

 

Depuis le 1er septembre 1984, l’Etat a transféré aux Départements, l’entière responsabilité 

de l’organisation et du financement des transports intermédiaires de personnes auxquels 

sont rattachés les transports scolaires (lois de décentralisation des 7 janvier et 22 juillet 

1983, loi d’orientation de transports intérieurs du 30 décembre 1982). 

 

Les règles d’intervention du Département, telles qu’elles ont été définies par une délibération 

du Conseil Général de l’Ain du 11 février 1985 sont les suivantes. 

 

Tous les élèves ayant atteint l’âge de la scolarité obligatoire et se rendant quotidiennement 

dans les écoles primaires, les collèges, les lycées d’enseignement général ou professionnel 

jusqu’à la classe terminale, les établissements d’enseignement agricole de même niveau, 

relevant de leur secteur ou distinct scolaire, qu’il s’agisse d’établissements publics ou privés 

reconnus par l’Etat peuvent bénéficier de la gratuité d’un transport organisé pour les trajets 

du matin et du soir, à la condition expresse que la distance entre leur domicile et 

l’établissement d’accueil public ou privé le plus proche soit à 3 km en zone rurale et 5 km en 

zone urbaine. 

 

Les élèves des classes maternelles, s’ils sont domiciliés en zone rurale, peuvent être admis, 

dans la limite des places disponibles, dans les services organisés par le Département ou à 

défaut, ouvrir droit à une aide ponctuelle de transport au bénéfice soit de la collectivité locale 

qui organise et prend en charge un service destiné à les acheminer vers l’école la plus 

proche, soit des familles en l’absence de transport collectif. 
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Par ailleurs, les élèves des classes préparatoires à l’apprentissage (et non les apprentis qui 

relèvent du contrat de travail) peuvent également bénéficier de la gratuité des transports 

dans le cadre de leur scolarité alternée avec des stages de formation professionnelle en 

entreprise. 

 

Les élèves subventionnables sont transportés en priorité par les services réguliers routiers 

ou SNCF existants lorsqu’ils permettent la desserte des établissements fréquentés, grâce, le 

cas échéant, à des aménagements d’horaires et d’itinéraires ou en cas d’absence de ligne 

régulière, par des services réservés exclusivement aux élèves dont la consistance et les 

caractéristiques (fréquence, circuit, capacité des véhicules à mettre en œuvre) sont redéfinis 

chaque année en fonction de la carte scolaire et des effectifs. Depuis 1998, les nouveaux 

services sont attribués à la suite d’appel d’offres auprès des transporteurs conformément à 

la procédure édictée par le Code des Marchés Publics. 

 

Ainsi en 2003 ont été remis en appel d’offre l’ensemble des 240 services spécialisés 

scolaires du Département de l’Ain. Les marchés passés avec les entreprises de transport ont 

été conclus pour 8 ans à compter de la rentrée scolaire de septembre 2003. En ce qui 

concerne les services spécialisés passés avec les artisans taxis, les marchés ont été passés 

en septembre 2006 pour une durée de quatre années scolaires.  

 

Les services effectués sur les lignes régulières de voyageurs sont rémunérés sur la base 

d’un tarif abonnement établi à partir d’un prix kilométrique/élève journalier homologué ; les 

services spécialisés sont rémunérés sur la base d’un prix forfaitaire journalier en fonction de 

la capacité du véhicule et du kilométrage parcouru et fixé dans le cadre d’un marché conclu 

entre le Département et le transporteur. 

 

Enfin, lorsqu’une demande de service de transport ne peut être satisfaite pour des raisons 

techniques ou financières (exemple : nombre d’enfants insuffisant, kilométrage à vide trop 

élevé…), une allocation individuelle peut être versée aux familles qui assurent elles-mêmes 

le transport de leurs enfants sur des trajets subventionnables.   

 

Le Département est passé d’un coût moyen par élève de 204,09 euros pour 19061 élèves 

transportés ou subventionnés en 1985/1986 à 610,36 euros pour 42098 élèves transportés 

en 2007/2008.  
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Les élèves et étudiants handicapés bénéficient de mesures particulières destinées à faciliter 

leur scolarisation. Les conditions de distance ne leur sont pas opposables et les dépenses 

engagées pour assurer leur transport par des taxis ou des véhicules aménagés sont 

entièrement prises en charge, après avis favorable de la Maison Départementale des 

Personnes Handicapées (MDPH). 

 

Aujourd’hui, dans le cadre du schéma directeur d’accessibilité est envisagé de maintenir ces 

services spécifiques réservés aux élèves handicapés et la mise en accessibilité du réseau 

spécifique scolaire, n’est pas programmée pour les raisons suivantes : 

 

- L’existence actuelle du service adapté aux élèves handicapés est plus souple et plus 

performant avec une prise en charge au domicile et une dépose à l’établissement ; 

- La substitution de ces services par les circuits spécifiques scolaires rendus accessibles 

conduirait à une dégradation du service apporté pour ces jeunes handicapés (point d’arrêt à 

point d’arrêt) mais également pour l’ensemble des scolaires transportés ; 

- Des problèmes techniques importants apparaitraient avec la mise en accessibilité des 7000 

lieux de prise en charge et dépose sur le territoire concernés par les circuits spécifiques 

scolaires, dont de nombreux arrêts en zone rurale dans des secteurs où la configuration 

routière ne permet pas une mise en accessibilité (zone de montagne,…) 

 

 

 
Figure 2 : Carte des transports scolaires 
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6. L’accessibilité du réseau départemental de l’Ain  
 
 

Les personnes handicapées et les personnes à mobili té réduite 
dans l’Ain 
 
 
L’essentiel des données présentées dans les pages qui suivent proviennent des sources 

suivantes : 

 

L’enquête HID : Elle a été réalisée par l’INSEE, en 1998 et 2000 pour la population résidant 

en institutions médico-sociales, et en 1999 et 2001 pour la population résidant à domicile. Il 

s’agissait de la première enquête exclusivement consacrée au phénomène du handicap 

auprès d’un échantillon représentatif de la population française. Cette enquête vise d’une 

part à permettre une meilleure connaissance des caractéristiques de la population de France 

métropolitaine en termes de déficiences, limitations d’activités et conditions de vie 

(ressources, scolarité, emploi, loisirs, transports) mais aussi d’environnement (logement) et 

d’aides (humaines et techniques), d’autre part, grâce à la ré interrogation des mêmes 

personnes deux ans après leur première interrogation, à mieux connaître les flux d’entrée, 

mais aussi les flux de sortie, de l’incapacité. Les réponses étaient fournies par les personnes 

concernées elles-mêmes, éventuellement avec l’aide d’un tiers, ou encore par un aidant 

familial ou professionnel. Les questionnaires relatifs aux institutions et au domicile sont 

similaires à l’exception des parties du questionnaire relatives à des préoccupations 

spécifiques du domicile (tâches domestiques, implication des aidants familiaux).  

L’enquête ES : Menée par les services statistiques du ministère de la Santé, de la Famille et 

des personnes handicapées, elle fournit depuis vingt ans des données régulières sur 

l’activité et la clientèle des établissements sociaux et médico-sociaux. Cette enquête 

longtemps biennale, un peu moins fréquente désormais, s’adresse alternativement à 

l’ensemble des établissements et services pour enfants et adultes handicapés et à ceux 

destinés aux personnes en difficulté. Elle fournit des renseignements, collectés auprès des 

gestionnaires d’établissements et services, sur l’activité, les personnels et les 

caractéristiques de la clientèle ; sont notamment disponibles des informations relatives à 

l’âge, au sexe, à la déficience principale des personnes prises en charge en Foyers 

d’hébergement, Maisons d’accueil spécialisées (MAS), Foyers à double tarification (FDT) 

nouvellement nommés foyers d’accueil médicalisés, Centres d’aide par le travail (CAT). La 

dernière enquête concernant les personnes handicapées est relative à la situation au 31 

décembre 2001. 
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Selon ces deux enquêtes au niveau national, parmi la population vivant en domicile 

ordinaire, 42% des personnes déclarent rencontrer des difficultés physiques, sensorielles, 

intellectuelles ou mentales dans la vie quotidienne (figure 3). 

 
Figure 3 : diverses approches du handicap (proportion personnes déclarant) 

 

Parallèlement 30% de la population rencontrent des difficultés lors de ses déplacements ; 

168150 personnes sont concernés sur le territoire du département de l’Ain (voir le tableau 5). 

 
  

Département de l’Ain (%) 
 

 
Département de l’Ain (nb) 

 
 
Déficience motrice 
 

 
 

12,5 % 

 
 

71 250 
 
 

 
 
Déficience visuelle 
 
 

 
 

5 % 

 
 

28 500 
 

540 personnes avec cécité complète 

 
 
Déficience auditive 
 
 

 
 

6 % 

 
 

34 200 

 
 
Déficience psychique et 
mentale 
 

 
 

6 % 

 
 

34 200 

 
Tableau 5 : répartition des déficiences pour la population de l’Ain 
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Concernant les personnes âgées, l’Ain compte une structure de population âgée mois 

importante que le reste de la France. 97 434 personnes âgées de 60 ans et plus peuplaient 

le département de l’Ain en 1999 et représentaient 18,9% de la population totale (RGP INSEE 

99). 

 

 
 
Figure 4 : répartition de la population de l’Ain par sexe et par âge. 
 
 

 
 

Figure 5 : Carte de la proportion des personnes de 65 ans et plus. 
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7. La méthodologie du schéma directeur d’accessibil ité des 
transports de l’Ain 

 
 

7.1 Mise en place : 
 
 
La démarche au niveau du Conseil Général de l’Ain a débuté dès le mois de novembre 2007 

avec la nomination d’une chargée de mission sécurité et déplacements au sein de la 

direction générale des affaires techniques en charge de ce dossier. 

Ensuite, plusieurs instances se sont mises en place et ont contribué à l’élaboration de ce 

schéma : 

 

- un comité de pilotage en charge de la validation institutionnelle, 

 

- un comité technique, 

 

- 3 groupes de travail réunissant 8 à 10 participants avec pour objectifs de contribuer à 

l’élaboration d’un diagnostic partagé sur le thème traité et de proposer les orientations et les 

actions prioritaires à prendre en compte dans le cadre du schéma. 
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A) Le comité de pilotage 
 
 
 
Le comité de pilotage est présidé par Jean-Pierre ROCHE, Vice-président du Conseil 

général de l’Ain chargé des transports et des déplacements. Il fixe les orientations 

stratégiques de l’étude et valide les étapes clés de l’élaboration du schéma. 

 
 
 

 
NOM 

 

 
FONCTION 

 
INSTITUTION 

 
André LAMAISON 

 
Vice-président chargé des 
personnes âgées et des 
personnes handicapées 

 
Conseil Général de l’Ain 

Jean-Pierre ROCHE Vice-président chargé des 
transports et des 
déplacements 

Conseil Général de l’Ain 

Thierry CLEMENT Directeur général adjoint 
chargé de la prévention et de 
l’action sociale 

Conseil Général de l’Ain 

Georges THEURIAUX Directeur général adjoint 
chargé des affaires 
techniques 

Conseil Général de l’Ain 

Michel VOISIN 
 
 

Président de l’Association 
des Maires du Département 

Association des maires du 
département 

Thierry FANDARD (jusqu’au 01/05/08) 

Thierry DU BOUËTIEZ (à compter 
du 22/0908) 

 

Directeur général des 
services départementaux 

Conseil Général de l’Ain 

Hélène GERBER 
 
 

Directrice des transports Conseil Général de l’Ain 

Muriel RAUTURIER Directrice de la maison 
départementale des 
personnes handicapées 

Conseil Général de l’Ain 

Souleymane THIAM 
 
 

Responsable du domaine des 
personnes âgées. 

Conseil Général de l’Ain 

Sandrine GRUAU 
 
 

Chargée de mission sécurité 
et déplacements 

Conseil Général de l’Ain 
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B) Le comité technique 
 
 
 
Le comité technique est animé par la chargée de mission sécurité et déplacements de la 

direction générale des affaires techniques. Sa mission est de préparer les décisions du 

comité de pilotage et d’assurer la mobilisation et la coordination des ressources internes et 

externes nécessaires au bon déroulement et avancement opérationnels de l’étude. 

 
 
 

 
NOM 

 

 
FONCTION 

 
INSTITUTION 

 
Sandrine GRUAU 
 

 
Chargée de mission sécurité 
et déplacements 

 
Conseil général de l’Ain 

Hélène GERBER Directrice des transports Conseil général de l’Ain 
 

Muriel RAUTURIER Directrice de la maison 
départementale des 
personnes handicapées 

Conseil général de l’Ain 

Souleymane THIAM 
 
 

Responsable du domaine des 
personnes âgées. 

Conseil général de l’Ain 

Stéphane ROSSANO Responsable transport 
scolaire 

Conseil Général de l’Ain 

Anne GOUX-VUILLAUME Responsable transport 
voyageur 

Conseil Général de l’Ain 

Lise BOUQUIER Direction des transports Conseil Général de l’Ain 
 

Patricia DUNAND Direction des transports Conseil Général de l’Ain 
 

Nadine LACHARD Direction des transports Conseil Général de l’Ain 
 

Pierre BADEY Directeur des routes Conseil Général de l’Ain 
 

Patrice ROUSIERE Direction des routes Conseil Général de l’Ain 
 

Jean-François POLLIN Agence Bas Bugey Conseil Général de l’Ain 
 

Bernard DERAIN Agence Haut Bugey Conseil Général de l’Ain 
 

Jean-Pierre NOWAK Agence Bresse Revermont Conseil Général de l’Ain 
 

Alain GUILLET Agence Val de Saône – 
Bresse 

Conseil Général de l’Ain 

Jacques DURANT Agence Bellegarde  - Pays de 
Gex 

Conseil Général de l’Ain 

Dominique VENET Agence Dombes – Plaine de 
l’Ain 

Conseil Général de l’Ain 
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Emeric TEILLOT Direction des routes Conseil Général de l’Ain 
 

Emmanuelle 
DEREGNAUCOURT 

Direction des bâtiments Conseil Général de l’Ain 

Katy LE SANT Direction de la 
communication 

Conseil Général de l’Ain 

Dorothée DION Webmestre Conseil Général de l’Ain 
 

Magali BEINEX-VIANNAY Chargé d’étude Région Rhône-Alpes 
 

Alexandre LAYMAND Responsable service 
déplacements 

CA de Bourg en Bresse 

Rida BOULEGLIMAT Agent de développement Commune de Bellegarde 
 

Daniel GRUET-MASSON Service transport Commune de Bellegarde 
 

 Monsieur le Maire ou son 
représentant 

CC Oyonnax 
 

Denis COLOMBEL Président ADCCA 
 

 Monsieur le Maire ou son 
représentant 

Communauté de Communes 
de Montluel 

Pascaline ROUSSET Chargée de mission 
développement économique 
et aménagement 

Communauté de communes 
de Miribel et du plateau 

Jean NAVARRO Maire adjoint Commune d’Ambérieu 
 

Florie BONNIEL Responsable du SITUM Macon 
 

Marie LESCHUITTA Vice-présidente Association familiale des 
handicapés physiques 
(AFHP) 

  Association de parents 
d’enfants dyslexiques 
(APEDYS) 

Monique BRUN  Association pour les adultes 
et jeunes handicapés 
(APAJH) 

  Association socioculturel des 
sourds de l’Ain (ASSA) 

Anne RAMEL  Enfantssoleil 01 
 

Isabelle THEVENET  Association des accidentés 
de la vie (FNATH) 

  ORSAC Insertion 
 

 
 
 

 Union Nationale des amis et 
familles de malades mentaux 
(UNAFAM) 

Anne VIGNAT  Association régionale des 
infirmes moteurs cérébraux 
(ARIMC) 

Marie-Thérèse SOURD  Polyhandicap 01 
 

M. PREMILLIEU  Association pour l’accueil, la 
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formation et l’insertion des 
personne sourdes (AFIS) 

 
Jean CONVERT 

 
Président 

 
Coordination handicapés 
 

Caroline LEYMARIE Directrice de la délégation de 
l’Ain 

Association des paralysés de 
France 

Raymond GAGET  Association des paralysés de 
France 

  CRP L’ADAPT 
 

Serge FAVIER  ADPEP de l’Ain 
 

Genevieve MOREL Service accessibilité DDE 
 

Nicole GABRILLARGUES 
Georges VAREYOL 

 ADAPEI 

Jacqueline STEIB Directrice Association Eclat 
 

Olivier WEHRLIN 
Reynald MAGNARD 

 RDTA 

Yves BARBAULT Directeur Transjura cars 
 

Jean-Claude SCHMIDT Directeur  Cars Philibert 
 

Christophe GIRARDOT Directeur Autocars Girardot 
 

Jean-Baptiste 
MAISONNEUVE 

Directeur Autocars Maisonneuve 

Gilles BAS Directeur Autocars Bas 
 

Laurence DALLOZ Directrice Bresse Revermont Autocars 
 

Alexandre CAGNOLI Responsable d’exploitation STAV Villefranche sur Saône 
 

Fabrice BELONDO  Kéolis Val de Saône 
 

Bernard LAURENS  Garage Laurens 
 

Guy GUDERZO  Tourisme Guderzo 
 

Frédéric FLAUJAT  Bustours 
 

Monsieur CHEVY  Alp Bus Fournier 
 

Monsieur BION  Cariane 
 

Hervé DOMAIN  Planche Autocars 
 

Pascal DEPREZ  Connex Rhodalia 
 

Monsieur BONNICEL  Transports Bonnicel 
 

Marie-Anne HEMIDY Directrice développement Berthelet 
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C) Les groupes de travail  
 
 
Trois groupes de travail se sont réunis régulièrement depuis le mois de janvier 2008, sur les 

thèmes suivants : 

 

- TThhèèmmee  11  ::  llee  mmaattéérriieell  rroouullaanntt 

- TThhèèmmee  22  ::  lleess  ppooiinnttss  dd’’aarrrrêêttss 

- TThhèèmmee  33  ::  lleess  ssuuppppoorrttss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn 

 

Chaque groupe de travail était composé du chef de projet et au minimum d’un représentant 

des transporteurs, d’un représentant des associations et d’un agent des directions 

« spécifiques » du Conseil Général. 

 

Leur mission première a été de concevoir une fiche pour réaliser l’état des lieux (annexes 

1,2,3) pour chaque thème, de contribuer à l’élaboration du diagnostic et d’établir  le 

référentiel commun. 
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Groupe 1 : matériel roulant 
 
 
 

 
NOM 

 

 
FONCTION 

 
INSTITUTION 

Sandrine GRUAU 
 

Chargée de mission sécurité 
et déplacements 

Conseil général de l’Ain 

Hélène GERBER Directrice des transports Conseil général de l’Ain 
 

Patricia DUNAND  
 

Direction des transports Conseil Général de l’Ain 

Caroline LEYMARIE 
 

Directrice de la délégation de 
l’Ain 

Association des paralysés de 
France 

Souleymane THIAM 
 

Responsable du domaine des 
personnes âgées. 

Conseil général de l’Ain 

Gilles BAS Directeur Autocars BAS 

Jean CONVERT Président Coordination Handicap 

Raymond GAGET  APF 

Reynald MAGNARD  Régie départementale des 
transports de l’Ain 

Yves BARBAULT Directeur Transjura car 
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GGrroouuppee  22  ::  lleess  ppooiinnttss  dd’’aarrrrêêttss  
 
 
 

NOM 
 

FONCTION INSTITUTION 

Sandrine GRUAU 
 

Chargée de mission sécurité 
et déplacements 

Conseil Général de l’Ain 

Hélène GERBER 
 
 

Directrice des transports Conseil Général de l’Ain 

Caroline LEYMARIE 
 

Directrice de la délégation de 
l’Ain 

Association des paralysés de 
France 

Lise BOUQUIER 
(jusqu’au 31/08/08) 

Direction des transports Conseil Général de l’Ain 

Estelle BOUTON Directrice Kéolis Val de Saône 

Jean CONVERT Président Coordination Handicap 

Muriel RAUTURIER Directrice de la MDPH Conseil Général de l’Ain 

Jean-Claude SCHMIDT Directeur Philibert 

Pascal ROZE Direction des routes Conseil Général de l’Ain 

Serge MASSON  Philibert 

Emeric TEILLOT Direction des routes Conseil Général de l’Ain 

Souleymane THIAM 
 

Responsable du domaine des 
personnes âgées. 

Conseil général de l’Ain 
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GGrroouuppee  33  ::  ssuuppppoorrttss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  
 
 
 

NOM 
 

FONCTION INSTITUTION 

Sandrine GRUAU 
 

Chargée de mission sécurité 
et déplacements 

Conseil Général de l’Ain 

Hélène GERBER 
 
 

Directrice des transports Conseil Général de l’Ain 

Nicole GABRILLARGUES 
 

Présidente ADAPEI 

Nadine LACHARD  
 

Direction des transports Conseil Général de l’Ain 

Marie LESCHUITTA 
 

Vice-présidente AFPH 

Laurence DALLOZ Directrice Bresse Revermont  

Alexandre LAYMAND Responsable du service des 
transports 

Communauté 
d’agglomération de Bourg en 
Bresse 

Dorothée DION webmestre Conseil Général de l’Ain 

Christophe GIRARDOT Directeur Autocars Girardot 

Josiane BALLEYDIER  Bustours 

Katy LE SANT Direction de la 
communication 

Conseil Général de l’Ain 

Muriel RAUTURIER Directrice de la MDPH Conseil Général de l’Ain 

Jean-Baptiste 
MAISONNEUVE 
 

Directeur Autocars Maisonneuve 
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Présentation de la démarche  

D) Calendrier prévisionnel  
 
 
 
 

13 décembre 2007 

30 janvier 2008 

11 avril 2008 

30 septembre 2008 

03 octobre 2008 

Décembre 2008 

1er comité technique 
1er comité de pilotage 

2ème comité technique 
 
validation des fiches état des lieux 

3ème comité technique 
 
Synthèse de l’état des lieux  

4ème comité technique 
 
Corrections SDA  

2ème comité de pilotage 
 
Validation du SDA 

Réunion des groupes de travail : 
 

réalisation des fiches état des lieux 

Réunion des groupes de travail : 
 

Etat des lieux 

Réunion des groupes de travail : 
 

Proposition d’actions 
 

Adoption du SDA par l’Assemblée 
Départementale 
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7.2 Un partenariat avec tous les acteurs du territo ire 
desservi 
 

 

Afin de répondre le mieux possible aux problèmes parfois contradictoires de chacun, tous les 

acteurs du réseau ont été sollicités pour participer à un travail de concertation. Cette 

concertation a été animée, pour le compte du Conseil Général, par la chargée de mission 

sécurité et déplacements de la direction générale des affaires techniques. 

 

A) La liste des associations 
 
 

 
 

Nom 

 
 

Coordonnées 

Association familiale des  
Handicapés physiques (AFHP) 

Maison de la vie associative –  
Boulevard Joliot Curie 
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 22 46 68 

Association de parents d’enfants 
dyslexiques 
(APEDYS) 

Maison des sociétés –  
Rue Colbert   
01500 Ambérieu en Bugey 
Tél 04 74 35 47 78 
Apedys-ain@club-internet.fr 

Association pour les adultes et jeunes 
handicapés 
(APAJH) 

Maison des sociétés –  
01006 Bourg-en-Bresse 
Apajh01@wanadoo.fr 

Association des paralysés de France 
(APF) 

11 rue Aristide Briand  -  
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 23 41 59 
dd.01@apf.asso.fr 

Association socio-culturel des sourds de 
l’Ain 
(ASSA) 

Siège : 5 rue du lycée – 
 01000 Bourg-en-Bresse 
Permanence : maison de la vie associative  
01000 Bourg-en-Bresse 

Eclat 20 chemin de Tattes du moulin –  
01280 Prévessin-Moëns 
Tél : 04 50 42 28 05 
Eclat-association@wanadoo.fr 

Enfants soleil 01 Les laurents –  
01340 Cras sur Reyssouze 
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Association des accidentés de la vie 
(FNATH) 

Maison de la vie associative –  
boulevard Joliot Curie  
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 22 02 59 
Fnath.ain@wanadoo.fr 

ORSAC insertion 9B rue Crève cœur –  
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 23 50 63 
orsacinsertion@wanadoo.fr 

Union nationale des amis et familles de 
malades mentaux (UNAFAM) 

UNAFAM Ain – BP 93 –  
12 bis rue de la liberté  
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 32 11 39 

Association départementale des amis et 
parents d’enfants inadaptés (ADAPEI) 

10 rue Marc Seguin – BP 7010 
01007 Bourg-en-Bresse cedex 
Tél : 04 74 23 47 11 
assoc@adapei01.asso.fr 

Association française contre les 
myopathies (AFM) 

4 bis place Sanville – 
 01500 Ambérieu-en-Bugey 
Tél : 04 74 34 53 64 
Afm01@wanadoo.fr 
 

Ligue française contre la sclérose en 
plaques 

40 rue Duranton à Paris 
Tél : 0 810 808 953 
 
 

Association régionale des infirmes 
moteurs cérébraux (ARIMC) 

20 boulevard de Balmont –  
69009 Lyon 
Tél : 04 72 52 13 52 

Polyhandicap 01 12 bis rue de la liberté 
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 32 28 19 

ADPEP Maison de l’enseignement 
7 avenue Jean Marie Verne 
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 23 71 09 
Fax : 04 74 24 65 53 
Lespep01@lespep.org 

Ligue adaptation aux diminués 
physiques au travail (LADAPT) 

01300 Peyrieu 
Tél : 04 79 81 60 20 
Fax : 04 79 81 60 29 

Association pour l’Accueil, la formation 
et l’insertion des personnes sourdes 
(AFIS) 
 
 
 

5 rue du lycée 
01000 Bourg-en-Bresse 
Tél : 04 74 22 66 85 
Fax : 04 74 22 12 23 
Ijs.01@wanadoo.fr 
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B) La liste des transporteurs qui circulent dans l’ Ain 
 
 
 

ENTREPRISE 
 

 
INTERLOCUTEUR 

 

 
ADRESSE 
 

CARS BERTHELET Alain-Jean BERTHELET 
ZI Robert Berthelet 
38460 CREMIEU 

BUSTOURS Frédéric FLAUJAT 
ZA PENAYE 
01300 CHAZEY BONS 

ALP BUS FOURNIER M CHERVY 
32, rue des Vanneaux 
ZAE les Jourdies 
74800 ST PIERRE EN FAUCIGNY 

KEOLIS VAL DE SAONE  Estelle BOUTON  
10, Rue Jean Moulin 
71100 CHALON / SAONE 

PHILIBERT Jean-Claude SCHMIT 
24/26 Av. B. THIMONIER 
ZI - BP 16 
69641 CALUIRE CEDEX 

AUTOCARS PLANCHE Hervé DOMAS 
69, Rue du Champ Garet 
ARNAS - BP 430 
69654 VILLEFRANCHE / SAONE 

RDTA Olivier WERHLIN 
1, rue François Arago 
BP 8400 
01008 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 

TRANSJURA CAR Yves BARBAULT 
6, Rue Castellion Prolongée 
01810 BELLIGNAT 

AUTOCARS GIRARDOT Christophe GIRARDOT 
Rue Thénard 
BP 304 
71107 Chalon Sur Saône 

AUTOCARS BAS Gilles BAS 
 
Les Teppes 
01380 St Cyr sur Menthon 

BRESSE REVERMONT 
AUTOCARS Laurence DALLOZ 

En Bercaille 
BP 119 
39003 LONS LE SAUNIER 

STAV VILLEFRANCHE Alexandre CAGNOLI 
150 impasse des prairies 
69400 ARNAS 

GARAGE LAURENS Bernard LAURENS 
20 rue Dr Hubert 
01160 Neuville sur Ain 

TOURISME GUDERZO Guy GUDERZO 
Le Janivon 
01800 Villieu Loyes Mollon 

AUTOCARS PLANCHE JP. CHAMPAGNON 
69, Rue du Champ Garet 
ARNAS - BP 430 
69654 VILLEFRANCHE / SAONE 

TRANSPORTS BONICEL Monsieur BONNICEL 
490 route de Champagnol 
39570 Perrigny 

KEOLIS Estelle BOUTON 
10, Rue Jean Moulin 
71100 CHALON / SAONE 
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VEOLIA Pascal FAVRE 
50 bd Sampaix 
69192 SAINT FONS 

AUTOCARS 
MAISONNEUVE 

J-Baptiste MAISONNEUVE 
521 av de l'Europe,  
St Jean d'Ardières - BP153 
69823 BELLEVILLE / SAONE 

 

 

 

C) Les services du Conseil Général  
 
 
 

 
Direction générale 
adjointe « affaires 

techniques » 

 
Présidence 

 
Direction générale 

adjointe 
« ressources » 

 
Direction générale 

adjointe 
« prévention et 

actions sociales » 
 

 
 
· Direction des 

transports 
 
· Direction des 

routes : 6 agences 
routières et 
techniques 

 
· Direction des 

bâtiments 
 

 
 
· Direction de la 

communication 

 
 
· Service 

technologies 
informations et 
communication 

 
 
· Domaine 

personnes âgées 
 
· Domaine 

personnes 
handicapées :  

   MDPH 
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D) Les autres autorités organisatrices de transport  
 
 

 
Nom 

 
Adresse 

 
Contact 

 
Région Rhône-Alpes 78 route de Paris BP 19 

69751 Charbonnières 
Madame BEYNEX-VIANNAY 
Chargé d’études 

Communauté 
d’agglomération de 
Bourg en Bresse 
 

3 avenue Arsène d’Arsonval 
CENORD-BP8000 
01008 Bourg en Bresse Cedex 

Monsieur LAYMAND 
Responsable service transports 

Communauté de 
communes de Miribel 
et du Plateau 

1820 Grande-Rue – BP114 
01701 Miribel Cedex 

Madame ROUSSET 

Communauté de 
communes du canton 
de Montluel 

85, avenue Pierre-Cormorèche 
– BP126 
01124 Montluel Cedex 

Monsieur le Président 

Communauté de 
communes d’Oyonnax 

57, rue René Nicod – BP809 
01108 Oyonnax Cedex 

Monsieur le Président 

Ville de Bellegarde 24 place Victor Bérard 
01200 Bellegarde 

Monsieur GRUET MASSON 
Responsable service transports 

SITUM de Macon 16 rue Lamartine  
71000 Macon 

Madame BONNIEL 

Communauté 
d’agglomération de 
Villefranche 

115 rue Paul Bert BP70290 
69665 Villefranche sur Saône 

Monsieur le Président 

SYTRAL de Lyon 21 Boulevard Vivier Merle – 
BP3044 69399 Lyon Cedex 03 

Monsieur le Président 

 
 
 

E) L’Etat 
 
 
Les services de l’Etat ont été consultés sur la démarche d’élaboration du schéma directeur, 

via le service accessibilité de la direction départementale de l’équipement et le Préfet du 

département a été régulièrement informé de l’avancement des travaux. 
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7.3 Les recommandations 
 
 

A) Le matériel roulant 
 
 
 
Pour faciliter l’accessibilité des véhicules, les caractéristiques générales et les équipements 

doivent répondre aux exigences fonctionnelles des PMR. Plusieurs équipements peuvent 

être prévus sur le matériel roulant pour garantir l’accessibilité aux personnes ayant des 

difficultés motrices, aux utilisateurs de fauteuils roulants et aux personnes aveugles et 

malvoyantes. Les choix seront faits en fonction de la typologie des points d’arrêts. 

 

Equipement d’accès au bus 
 
Véhicules à plancher bas 
 

Le plancher bas intégral supprime les entraves à la circulation intérieure sur toute la surface 

occupée par les passagers. 

Les véhicules à plancher bas, sans marche intérieure, avec un seuil de porte situé à 32-34 

cm de la chaussée, sont aujourd’hui les plus fréquemment proposés par les constructeurs. 

Mais cette disposition à elle seule n’offre pas une réponse suffisante aux besoins 

d’accessibilité des PMR. C’est la raison pour laquelle sont rajoutés soit un système 

d’agenouillement soit une rampe d’accès, les deux pouvant être combinés. 

 

Le système d’agenouillement 
 

Le système d’agenouillement agit sur la suspension pour réduire la hauteur du seuil de 

porte. Techniquement, les suspensions pneumatiques des bus modernes permettent toutes 

de proposer cette option. Il permet de réduire la lacune verticale et s’utilise pour les quais 

dont la hauteur est inférieure à 20cm. 

L’agenouillement abaisse le niveau de plancher de 60 à 100mm de hauteur. 

Le système d’agenouillement est de deux types. 

· L’agenouillement unilatéral, côté trottoir. Il a l’inconvénient de provoquer un 

mouvement de basculement à l’arrêt et entraîne une pente intérieure à l’arrêt de 2,5 à 

3%. 
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· L’agenouillement intégral qui maintient le plancher horizontal, a l’inconvénient d’être 

consommateur du double d’énergie, de nécessiter des réservoirs d’air 

supplémentaires et d’augmenter un peu le temps de mise en œuvre. 

 

L’agenouillement du bus se fait à l’arrêt, portes fermées ce qui déroutent les voyageurs qui 

attendent au point d’arrêt pour monter ou descendre de bus. Par contre, le bus peut repartir 

sans pour autant être revenu à sa hauteur normale. 

Dans la pratique, l’usage de l’agenouillement est contraignant et peu fréquent dans les 

réseaux. 

 

  La palette 

 

La palette d’accès est destinée à combler la lacune entre le seuil de la porte et le trottoir au 

point d’arrêt. L’implantation de la palette à la seconde porte (des bus standards ou articulés) 

est choisie par les exploitants français dans leur grande majorité. Cela a l’avantage de limiter 

la circulation intérieure vers une plate-forme où stationnent poussettes, UFR ou chariots. 

Néanmoins, ce principe pose le problème de la validation des titres de transport si le réseau 

oblige les voyageurs à monter par l’avant. 

 

Grille d’évaluation INRETS (CERTU)  

Seuil des portes de la partie surbaissée 32 cm 

Agenouillement  8 cm 

Longueurs palette 100 cm ou 50 cm 

Lacune horizontale sans aide au conducteur 50 cm 

Lacune horizontale avec une aide à l’accostage 10 cm 

 

A noter que la directive européenne mentionne une limite de pente et non pas de longueur 

de palette. La palette d’accès motorisée est la plus appropriée aux autobus de grande 

capacité,  standards ou articulés. 

 

 

 

 

 

 

Pour le tramway de Strasbourg, la ligne A a été équipée de palettes 

à l’origine. Mais, compte tenu des difficultés d’utilisation, un 

rehaussement local de quai a été réalisé pour ne plus les utiliser ; 

le niveau des quais de la ligne B est supérieur et ne rend plus 

nécessaire l’usage de palettes. 
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La palette à mise en place manuelle est plus appropriée pour les autobus de petites 

capacités et pour des services peu fréquentés. Dans la pratique, c’est une solution très 

simple qui est appliquée dans les plus petits réseaux ou pour les véhicules de tourisme. Elle 

requiert l’intervention du conducteur. 

 

Dans les réseaux français, on observe deux tendances d’aménagement des véhicules qui 

dépend des orientations concernant le couple véhicule-arrêt : 

 

· Un rehaussement des points d’arrêt à 20 ou 21 cm. Il permet de fonctionner sans 

agenouillement et certains réseaux équipent leurs bus uniquement de palette 

d’accès.  

· Un rehaussement des points d’arrêt à 18 cm. Le recours à l’agenouillement est plus 

fréquent. 

 

Dans tous les cas de figure, la possibilité d’agenouillement avec palette reste une solution 

incomplète qui permet néanmoins d’assurer une accessibilité partielle en cas de déviation de 

ligne ou de passage au droit d’un quai non rehaussé. 

Ceci concerne en général les réseaux de transport urbain. 

 

 

Véhicules à plancher haut 
 
 
 
Contrairement à l’autobus 

à plancher surbaissé, 

dans lequel un voyageur 

en fauteuil roulant peut 

monter directement en 

roulant, une plate-forme 

élévatrice est nécessaire 

pour l’embarquement 

dans un autocar 

classique à plancher haut 

(cas du réseau de  l’Ain). 

 

 

Figure 6 : Plate-forme élévatrice 
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 Aménagement intérieur et extérieur 

 

Les aménagements d’intérieur participent à l’accessibilité des autobus d’autant plus pour les 

PMR qui peuvent être déséquilibrés plus rapidement que les autres voyageurs lors du 

déplacement du véhicule. 

 
Appuis 
 

Les mains courantes et poignées d’appui sont nécessaires pour prendre une place assise et  

pour se déplacer dans l’autobus. 

De façon générale, elles seront de couleurs contrastées et localisées : 

· aux portes d’entrée pour le franchissement du seuil (la main courante ne devrait pas 

être en retrait de plus de 100 mm), 

· près des valideurs, 

· et dans les zones de circulation (accoudoir de sièges ou poignées sur les dossiers). 

 

Dispositions 
 

Afin de faciliter la circulation intérieure, les points suivants doivent être respectés : 

· Largeur de passage : 800 mm pour la ligne droite et 900 mm pour un virage à 

négocier, la circulation ne doit pas être entravée par des barres d’appui. 

· Qualité du sol : antidérapant même mouillé 

· Nez de marche marqué avec une bande de couleur à fort contraste 

· Pente longitudinale : la réglementation impose 8% maximum sur une longueur 

inférieure à 300 mm 

· Pente transversale : la réglementation impose 3% maximum. 

 

Les dispositions suivantes permettent de faciliter l’accès aux sièges et d’augmenter le 

confort de tous les voyageurs : 

· Sièges prioritaires, ils devraient être signalés par un pictogramme et présenter une 

poignée devant l’assise et une sur le côté pour aider les personnes à s’asseoir et à 

se relever. Le client doit abaisser la barre de maintien et boucler sa ceinture. 

· Sièges sans piédestal ou hauteur limitée, quelques sièges sans piédestal ou avec 

une hauteur de piédestal limitée à 200 mm. 

· Strapontins (sièges à assises relevables situés à 450 mm du sol). 
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· Appuis ischiatiques (appuis debout/assis). Ils peuvent être implantés sur les 

passages de roues. La hauteur du bourrelet servant d’appui fessier devrait se situer 

entre 700 et 750 mm. 

 

L’emplacement pour fauteuil 
 

L’espace de stationnement pour l’UFR doit comporter un aménagement spécifique avec les 

éléments suivants : 

 

DOSSERET 
 

Hauteur dosseret 1,3 m minimum 
Largeur dosseret 2,50 m à 3 m 
Inclinaison dosseret 10% maximum 

 

BARRE VERTICALE 
 

Hauteur 500 à 700 mm 
Distance du dosseret 400 à 550 mm du dosseret 

 
 

BARRE D’APPUI SUR LA PAROI LATERALE 
 

Hauteur par rapport au sol 800 à 1000 mm du sol 
Largeur 400 mm minimum 

 
 

BOUTON D’ARRET 
 

Hauteur 1000 mm maximum 
 
 

SURFACE DE STATIONNEMENT AVEC MATERIEL 
ANTIDERAPANT 

 

Surface 1200 x 750 minimum 
 

 

Il est obligatoire d’afficher les instructions de 

positionnement pour l’UFR avec la mention de 

bloquer les freins du fauteuil. 

Une seconde place est possible si elle est 

conforme à la première : totem et barre montoir. 

Seul Grenoble a demandé une dérogation à la 

DSCR. La barre montoir peut être déplacée et 

remplacée par un bras oscillant. 
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Recommandations pour aménagement de l’espace UFR 
(CERTU) 

· Un dosseret pour appui en position face arrière et 
dispositif de maintien latéral. Le dosseret devrait 
être assez haut pour servir d’appui-tête. Le dispositif 
de maintien latéral peut être un accoudoir 
relevable/barre montoire. 

 
· Un bouton de demande d’arrêt placé sur la barre 

d’appui ou la paroi latérale. Il servira aussi de 
demande de sortie de palette. 

 
· Un bouton de demande de palette à l’extérieur 

positionné à proximité de l’ouverture de porte à 
hauteur comprise entre 800 et 1000 mm du niveau 
du point d’arrêt. 
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B) Les points d’arrêts 
 
 
Il existe une hiérarchie des points d’arrêt, depuis les points d’arrêt en zones rurales très peu 

fréquentés jusqu’aux points d’arrêt très fréquentés en zones urbaines centrales, en passant 

par des points d’arrêt moyennement fréquentés dans les zones suburbaines et les villages 

ou petites villes. Les installations à prendre en compte incluent : 

- les sièges, 

- la protection contre les intempéries, 

- les informations sur les services, y compris les numéros de téléphone des sociétés locales 

de bus ou de taxi, 

- les poubelles, 

- un téléphone public, 

- l’éclairage, 

- le signal d’alerte/appel d’urgence. 

 

L’installation ou non de l’une ou de toutes ces installations dépendra de la fréquentation du 

point d’arrêt, de l’emplacement, de la place disponible et des coûts.  

Les points d’arrêt des bus et autocars longue distance pourraient être classés comme suit : 

- points d’arrêt en zones rurales, 

- points d’arrêt dans des villages, 

- points d’arrêt dans de petites villes, 

- points d’arrêt en zones suburbaines, 

- points d’arrêt dans des centres urbains de moyenne et grande tailles. 

 

Au delà de ceux-ci, la hiérarchie comprend aussi les points d’arrêt dans les gares routières, 

les terminus et les centres d’échange des transports en commun. 

Dans les zones rurales, lorsqu’un point d’arrêt n’est utilisé qu’occasionnellement, l’installation 

minimale incompressible devrait être la suivante : 

- un moyen d’identifier le point d’arrêt, 

- des informations sur les services, 

- une aire revêtue. 

 

Les points d’arrêt dans des villages et dans des zones rurales utilisés plus régulièrement 

sont ceux pour lesquels seront réalisées de meilleures installations. Cela pourrait inclure : 

- une aire d’accostage surélevée, 

- un éclairage de la zone d’attente, 
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- un panneau indiquant les horaires et les points d’arrêt, 

- un siège de type miséricorde (ou appui ischiatique) à l’arrière de l’aire d’embarquement 

pourrait être considéré comme une option supplémentaire. 

 

Les points d’arrêt dans les petites villes et zones suburbaines, en plus des installations 

précitées, devraient comporter : 

- des sièges, 

- une protection contre les intempéries (abri pour passagers), 

- une poubelle. 

 

Les points d’arrêt dans des centres urbains de taille moyenne et de grande taille disposeront 

de toutes les installations précitées. Des informations sur les horaires et le service pourront 

inclure les directions vers d’autres services de bus et d’autocars à proximité, plus un plan 

des rues avoisinantes. La quantité de sièges prévue devrait être basée sur le niveau de 

fréquentation du point d’arrêt. L’abri passagers devrait être suffisamment spacieux pour que 

(au moins) un utilisateur de fauteuil roulant puisse attendre à l’abri. Lorsqu’il est totalement 

fermé, l’abri devrait avoir une profondeur de 2 000 mm, avec un espace de trottoir libre d’au 

moins 1 500 mm entre l’arrière de l’abri et le bord du trottoir pour donner à l’utilisateur du 

fauteuil roulant la place de tourner dans l’entrée de l’abri. Il devrait également y avoir de la 

place en face de l’abri. 
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Figure 8 : « Point d’arrêt idéal » 
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C) L’information et la communication 
 
 

Pour une adhésion générale à la démarche et une appropriation efficace des techniques, il 

est indispensable de prévoir des actions de sensibilisation et de formation pour chaque 

partenaire. Chacun est concerné puisque les aménagements ont pour finalité de penser 

autrement la ville, les transports collectifs et les relations entre acteurs. 

 

1) Information générale 

Des efforts doivent être faits pour que le voyageur trouve, tout au long de son parcours, les 

informations qui lui sont nécessaires, quelles que soient ses capacités ou incapacités. 

La présentation de l’information, son contenu et son opportunité temporelle sont donc des 

facteurs importants qui doivent être pris en compte pour certaines incapacités afin ne pas 

exclure certains voyageurs. Les informations relatives aux voyages et à la planification 

(aménagement des gares, des correspondances, heures de départ et d’arrivée) peuvent être 

disponibles sous différentes formes : en braille, en grands caractères et sur cassette, en 

phonie. Les voyageurs doivent pouvoir demander par téléphone des informations concernant 

leur plan de voyage, l’assistance. 

 

Reconnaissance des lignes accessibles 

Les poteaux et les abri- voyageurs sont les supports d’information prévus. 

L’information doit être inscrite en caractère assez grand et simple, et placé sur des tableaux 

fortement contrastés. Une information auditive peut également être donnée : annonce des 

différentes lignes sur le quai. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une phase ultérieure durant laquelle le réseau est globalement accessible, les 

informations spécifiques peuvent s’avérer superflues. 

Reconnaître l’accessibilité 

Arrêts Tous les arrêts comportant le pictogramme sont accessibles. Les quais 

des arrêts sont aménagés (zone de sécurité, zone d’attente UFR). La forme du 

quai ( bordures biaisées). 

Ligne Toutes les lignes dont le numéro est signalé par le picto sont accessibles. 

Véhicule Le pictogramme devrait être situé à l’avant du bus, sur la porte avant du 

bus et le numéro de la ligne devrait être signalé par le pictocoté du numéro du 

bus. 
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Signalétique 

Trois pictogrammes normalisés au niveau national et international sont destinés à identifier 

l’accessibilité : Il convient d’utiliser la même image pour représenter une même chose ou une 

même information. 

 

 Le symbole international d’accessibilité 

 Le symbole international de surdité destiné aux produits ou environnements 

accessibles aux personnes sourdes ou malentendantes 

  Le pictogramme normalisé « S3A », Accueil, Accompagnement, Accessibilité, il 

est destiné à signaler des lieux, des services, des produits qui sont accessibles aux 

personnes ayant des difficultés de compréhension, de communication et d’orientation. 

 

Le logo handicapé est souvent utilisé pour suggérer l’accessibilité mais il donne lieu à 2 

niveaux de compréhension : 

o « réservé aux UFR » préjudiciable aux objectifs d’intégration. 

o « accessible » mais les autres PMR ne se reconnaissent pas dans ce logo ce qui 

entraîne l’utilisation d’autres logos, d’où une multiplication de l’information, et un 

problème de lisibilité de l’information 

La multiplication des pictogrammes impose de se poser la question d’une réflexion sur un 

pictogramme unique symbolisant l’accessibilité en autonomie pour l’ensemble des 

personnes à mobilité réduite. 

Autre pictogramme utilisable mais non réglementaire aujourd’hui : Handicap visuel. 

 

 

Les documents (cf. annexes 6 et 7) 

 
La mise à disposition permanente de l’information spécifique pour les personnes 

handicapées est à prévoir aux points d’accueil ou d’information habituels de l’exploitant. 

Cette recommandation est particulièrement utile pour celles qui arrivent de loin. Toutes 
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formes de documents sont utilisées par les entreprises. L’important est d’indiquer le réseau  

accessible et de présenter le fonctionnement des bus et les techniques d’accostage. Le 

voyageur doit pouvoir trouver l’information spécifique aux besoins liés à ses incapacités, 

dans les mêmes lieux où l’information générale est disponible pour tous les voyageurs (sur 

Internet, dans les agences, aux arrêts, dans les transports, sur le WAP ...). 

 

2) Informations ciblées par le handicap 

 

Avant le trajet 

La mise à disposition de données accessibles à l’ensemble des individus invite à s’appuyer 

sur les outils modernes de communication comme la toile Internet. Ce média peut être 

particulièrement utile aux personnes aveugles ou malvoyantes, car des matériels 

informatiques peuvent leur permettre de convertir le texte en parole ou en écriture braille. 

Des règles ont été établies par le « Web Accessibility Initiative » et peuvent être consultées 

sur le site http://www.w3.org/WAI 

Il est possible de contrôler 

l’accessibilité des pages Internet 

grâce au service Bobby disponible 

sur le site http://www.cast.org/bobby 

Lorsque toutes les pages d’un site 

satisfont aux exigences du WAI, 

l’icône du « Bobby approved » peut 

être affiché sur ce site.  

Le site Internet de Limoges pour les 

malvoyants : 

http://stcl.fr/Malvoyant/index.htlm 

est doté de cet icône.  

Avec les progrès de l’informatique et des réseaux de communication, les systèmes 

d’information se développent pour tenter de mieux répondre à ces besoins d’information, en 

particulier grâce aux outils qui concernent le fonctionnement en temps réel de l’offre de 

transport. 

 

Pendant le trajet 

Actuellement se développent des systèmes d’information au point d’arrêt sur les temps 

d’attente et des bornes interactives d’information permettant la recherche d’itinéraire et des 

horaires sur le réseau. Il faudrait inciter les concepteurs à prévoir une interface qui puisse 

diffuser cette information sous forme auditive pour les personnes malvoyantes. 

 
Figure 9 : Exemple de site Internet 
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Les aménagements d’information dans le bus devraient comprendre : 

· l’annonce sonore et lumineuse de fermeture des portes et du prochain arrêt, 

· le positionnement en hauteur d’un bouton de demande d’arrêt qui devrait être 

compris entre 800 et 1000 mm (pratique pour UFR, gens de petite taille, personnes 

ayant des problèmes de préhension), 

· le positionnement d’un bouton d’ouverture de porte : mêmes caractéristiques (il arrive 

que ce soit le conducteur qui s’en charge), 

· le rappel visuel de la demande d’arrêt, 

· Composteur ou valideur sans contact. 

Pour les handicapés mentaux et les illettrés, les codes de couleur permettent de différencier 

simplement des lignes, des destinations (cf Grenoble par exemple). 

 

A l’arrêt 

L’information sonore sur demande via un module EO propose aux déficients visuels une 

information de destination du véhicule à l’arrêt. La mise en place de girouettes comportant 

des caractères de grande taille participe également à l’amélioration des conditions 

d’information. 
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8. Un diagnostic de terrain exhaustif 
 

 

Un état des lieux exhaustif a été mené par les différents groupes de travail : il a consisté 

d’une part, en une fiche état des lieux terrain permettant une évaluation systématique de 

tous les  éléments de la chaîne de déplacement et d’autre part, en une large concertation 

avec les associations.  

 

Ce travail n’aurait pas pu être réalisé sans l’aide précieuse des transporteurs pour l’état des 

lieux des véhicules et les agences routières de la direction des routes du Conseil Général de 

l’Ain qui se sont mobilisées pendant 3 mois pour réaliser ce travail sur le terrain afin d’auditer 

chaque point d’arrêt des lignes du réseau départemental. Qu’ils en soient ici tous remerciés. 

 

A) Le parc des véhicules 
 
 
 
L’ensemble du parc des véhicules est détenu par 9 transporteurs et concerne 492 véhicules 

dont la moyenne d’âge est de 8 ans (année de mise en circulation « moyenne » : 2000). 

 

L’état des lieux a été réalisé par les transporteurs (qu’ils en soient encore ici vivement 

remercier pour ce travail et le respect des délais souvent très courts), avec la fiche état des 

lieux n°1 conçue par le groupe de travail « flotte » (voir annexe 1).  

 

L’état des lieux est ici présenté par thématique : 

 

- L’affectation et la norme Euro des véhicules, 

- Les systèmes de plancher haut ou bas, 

- Les dispositifs tels que barre de maintien, poignets, main courante 

- La rampe d’accès, la plate-forme élévatrice et le pré-équipement 

- L’information visuelle statique tels que plan, tarifs et consignes de sécurité 

- Et enfin les informations sonores et visuelles dynamiques 

 
 
Sont ici présentés que les résultats des véhicules dits « réguliers » ou « mixtes » et non ceux 

affectés aux transports scolaires. 

  



 81

 
L’affectation et la norme EURO3 

 
 

70% du parc des véhicules est affecté au transport scolaire tandis que 17% le sont au 

transport régulier. Les 13% restant sont dits d’affectation « mixte ». 

 

Les résultats présentés ci-dessous concernent uniquement les véhicules dits « mixtes » et 

ceux affectés aux lignes régulières. 

 
Norme EURO  Nombre  Pourcentage  

0 51 11 

1 52 12 

2 123 28 

3 183 41 

4 35 8 

5 2 0,2 

 
Tableau 6 : Norme EURO du parc de véhicules 

 
Les systèmes de plancher 

 
 
Véhicules « réguliers »     Véhicules « mixtes » 

Plancher haut : 62%      Plancher haut : 97% 

Monte-baisse : 27,5%     Monte-baisse : 33% 

Barres de maintien, poignets et main courante 
 
Véhicules « réguliers »     Véhicules « mixtes » 

Barres de maintien : 67%     Barres de maintien : 44% 

Poignets : 80%      Poignets : 84% 

Main courante : 79%       Main courante : 84% 
                                                
3 Définition de Norme Euro : Norme européenne fixant les limites de taux de pollution en g/km. 
La norme Euro 1, entrée en vigueur en 1992 pour les moteurs diesel, imposait un maximum de 2,72 de CO, 0,97 de HC+NOx et 0,14 de 
particules.  
- La norme Euro 2, entrée en vigueur en 1996 pour les moteurs à injection indirecte, imposait un maximum de 1,00 de CO, 0,70 de HC+NOx et 
0,08 de particules. La norme Euro 2, entrée en vigueur en 1999 pour les moteurs à injection directe, imposait un maximum de 1,00 de CO, 0,90 
de HC+NOx et 0,10 de particules.  
- Il n'y avait pas de réglementation pour les moteurs essence avant l'arrivée de la norme Euro 3.  
Récapitulatif : 
Euro 0 : véhicules mis en service entre 1988 et 1992 
Euro 1 : véhicules mis en service entre 1993 et 1996 
Euro 2 : bus mis en service après 1996 
Euro 3 : applicable au 1er octobre 2000 pour les véhicules neufs, 1er octobre 2001 pour les autres 
Euro 4 : 2005/2006 
Euro 5 : 2008/2009 
En 7 ans (1993 à 2000), les rejets de particules sont passés de 0,36 g/kWh (norme Euro I) à 0,1 (norme Euro III). 
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La rampe d’accès, la plate-forme élévatrice et le pré-équipement 

 
 
Véhicules « réguliers »     Véhicules « mixtes » 

Rampe d’accès : 12%     Rampe d’accès  : 0% 

Plate forme élévatrice : 6%     Plate forme élévatrice : 3% 

Pré-équipement UFR : 12%      Pré-équipement UFR : 0% 

 

 

L’information visuelle statique tels que plan, tarifs et consignes de sécurité 

 

Véhicules « réguliers »     Véhicules « mixtes » 

Plan : 20%       Plan : 3% 

Tarifs : 17%       Tarifs : 5% 

Consignes de sécurité : 95%     Consignes de sécurité : 51% 

 
 

Informations sonores et visuelles dynamiques 
 
 
 

Véhicules « réguliers » Véhicules « mixtes » 

Extérieur Intérieur Intérieur Intérieur 

Annonce 

visuelle 

Annonce 

sonore 

Annonce 

visuelle 

Annonce 

sonore 

Annonce 

visuelle 

Annonce 

sonore 

Annonce 

visuelle 

Annonce 

sonore 

82% 0% 4% 4% 40% 0% 6% 6% 

 
 
 
 
 
Les préconisations qui ont été retenues à partir de cet état des lieux sont présentées dans le 

détail au chapitre suivant. 
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B) Les points d’arrêts 
 
 
On dénombre 1343 points d’arrêt sur tout le département, répartis sur les 34 lignes 

régulières (hors points d’arrêts transports scolaires). L’état des lieux de ces points d’arrêt a 

été réalisé grâce à la collaboration des six agences routières et techniques de la direction 

des routes du Conseil Général ; 

 

�� l’agence Bresse Revermont, 

�� l’agence Val de Saône Bresse 

�� l’agence Bas Bugey 

�� l’agence Haut Bugey 

�� l’agence Dombes Plaine de l’Ain 

�� l’agence de Bellegarde Pays de Gex. 

 

 

Sur ces 34 lignes, 20 ont fait l’objet d’un programme d’équipement de poteaux d’arrêt de car. 

C’est tout d’abord sur ces 20 lignes que porte l’état des lieux « global ». 

Dans le chapitre suivant, en fonction du scénario qui a été retenu, un état des lieux plus «fin» 

sera présenté regroupant les 10 lignes dites « fortes ». 

 

Les critères retenus dans le cadre de ce diagnostic sont au niveau de l’arrêt :  

 

�� son type,  

�� sa situation géographique (agglomération ou non),  

�� la présence d’abri, poteau, banc, trottoir en amont et en aval,  

�� l’inclinaison de la pente longitudinale et transversale, 

�� la largeur de quai > à 1,40m et l’aire de rotation, 

�� la présence d’obstacles et/ou de dangers, 

�� les informations statiques (plan, fiches horaires) 

�� la présence d’un parking à proximité 

�� et enfin la nature du revêtement. 
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Les résultats sont présentés sous forme graphique. 

 
 

 
Figure 10 : les différents types d’arrêt 
 
 
 
 
 

 
Figure 11 : le positionnement de l’arrêt 
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Figure 12 : les équipements à l’arrêt 
 
 
 
 

 
Figure 13 : Présence d’un parking 
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Figure 14 : Les pentes longitudinales 
 
 
 
 

 
Figure 15 : les pentes transversales 
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Figure 16 : Largeur des quais et aire de rotation 
 
 
 

 
Figure 17 : les différents types d’informations 
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Figure 18 : Présence d’obstacles ou de dangers 
 
 

 
 
Figure 19 : Présence d’un trottoir 
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Synthèse des résultats :  

 

Si on considère les recommandations préconisées par le législateur, aucun point d’arrêt n’est 

accessible dans le département et le coût de la mise en accessibilité totale est largement 

disproportionné pour la collectivité. 

 

A partir de ce constat, le groupe de travail n°2 a entamé une réflexion (validée lors du 3ème 

comité technique) sur les critères « minimum » permettant de caractériser des points d’arrêt 

accessibles, accessibles avec un accompagnement et non accessibles, tout ceci par type de 

handicap.  Ce référentiel est détaillé dans le chapitre suivant.  

 

C) Les supports d’information 
 
 

���������	�
����	�����

����
���
�

�
Le plan du réseau en général est relativement complexe, on peut dire qu’il est inaccessible 

actuellement au regard des critères établis dans les recommandations. La liste des 

modifications à apporter a été longuement discutée 

par le groupe de travail n°3 ; 

 

- Préconisation d’un seul fond (contre les 4 couleurs 

actuelles) blanc de préférence ; 

- L’affichage des lignes avec une seule couleur, une 

police noire en minuscule avec en caractère gras les 

terminus et symboles pour les arrêts ; 

- les couleurs des lignes doivent être vives, plusieurs 

lignes peuvent avoir la même couleur (éviter les 

chevauchements des mêmes couleurs sur le plan) 

- Au niveau de la légende, mettre les entêtes du 

tableau ; 
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- Inscription en relief du numéro de téléphone (à voir quel numéro sera maintenu sur le 

plan) ; 

- Rajouter « à Bourg en Bresse », sous le numéro de téléphone de l’Espace Transports 

Publics (ETP) ; 

- Sous le numéro de téléphone du cg01, rajouter l’adresse du site internet ; 

- Sur les lignes avec boucle (ex. L118), prévoir des flèches pour indiquer le sens de 

circulation ; 

- Prévoir pour améliorer la compréhension du plan, un quadrillage avec nom par ordre 

alphabétique ; 

- Regrouper les informations en dessous du titre : coordonnées cg01, ETP ; 

- Le plan du réseau en général est relativement complexe, il serait judicieux d’envisager de 

développer d’autres outils comme le téléphone, internet ou les bornes. 
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Il en est de même pour les fiches horaires de chaque ligne ; 

 

- Titre « Fiche horaire » à rajouter sous le numéro de ligne ; 

- Valable à partir de ….sur la 1ère page ; 

- Cacher le numéro de poteau sur la photo et éventuellement changer le nom de l’arrêt ; 

- Mettre plus en avant le poteau avec identification de celui-ci ; 

- Quadrillage vide à supprimer ; 

- Uniformiser l’ensemble des fiches au niveau des couleurs ; 

- Utiliser tout l’espace de la fiche ; 
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Une liste type de questions pour auditer l’ensemble des  accueils téléphoniques a été 

préparée et validée par le groupe de travail n°3. L ’ensemble des participants du groupe de 

travail avait en charge d’auditer un accueil téléphonique au choix (répartition équitable). 

 

Test accueil téléphonique  Conseil Général/Direction des Transports :  

 

- Heure et jour de l’appel 

- Temps d’attente                      Pour chaque test 

- Durée de l’appel………… 

 

1) Je dois me rendre à Poncin jeudi matin. J’habite Bourg et je n’ai pas de moyen de 

transport. 

Pourriez-vous m’indiquer les horaires de car ? Combien cela coûte t-il ? Y a t’il un prix 

pour les personnes âgées ? A quelle heure puis-je rentrer ? 

 

2) Je dois me rendre à Mâcon (j’habite à Polliat) pour prendre le train ; quelles sont les 

horaires pour tel jour (à préciser par enquêteur) ; pourriez-vous m’indiquer les 

coordonnées du transporteur. 

 

3) Comment faire pour aller à Belley depuis Lhuis ?  

(dans ce cas de transport, la personne devra voir si tout est fait pour la renseigner au 

mieux et éventuellement trouver d’autres solutions). 

 

Test accueil téléphonique Espace Transport Public de Bourg en Bresse : 

Garder les mêmes scénarios que CG01 (ou imaginer d’autres parcours). 

 

Test accueil des transporteurs : 

 

1) Un personne téléphone à Philibert car habitant Rignieux et souhaitant aller à Lagnieu elle 

voudrait connaître les horaires et le prix. 

Attention : il y a une correspondance à Meximieux à faire avec ligne 190 (Cars Berthelet). 

Imaginer le contraire = appeler Berthelet pour avoir l’info en sens inverse. 

 

2) Maisonneuve (autres transporteurs à tester) 



 93

 

Proposition pour débriefing :  

 

Avez-vous facilement trouvé nos coordonnées téléphoniques ? 

Avez-vous pu nous joindre facilement par téléphone ? 

La personne que vous avez eue au téléphone s’est elle présentée ? 

Avez-vous été bien accueilli (politesse, courtoisie) ? 

Par téléphone l’information est-elle facilement accessible ? 

Avez-vous trouvé l’information que vous recherchiez ? 

�

Bilan mitigé pour avoir l’information d’un trajet type.  

 

Auprès des transporteurs, test positif au niveau de l’accessibilité de l’information, de 

l’accueil, de la courtoisie et de la rapidité. L’espace transport public renvoie 

systématiquement sur les transporteurs concernés par la ligne et la direction des transports 

du cg01 s’engage à rappeler la personne si elle ne peut lui donner l’information 

immédiatement. 

 

Une convention entre la société CarPostal de Bourg en Bresse et le Département a été 

conclue pour 5 ans (à compter du 1er janvier 2007, cf. annexe 8) concernant la diffusion de 

l’information à l’espace transport public situé 2 rue du 19 mars 1962 à Bourg en Bresse «… Il 

constitue une avancée vers l’intermodalité en délivrant des informations sur les lignes du 

réseau départemental de transport de voyageurs pour le compte du Conseil général. 

L’information principale concerne l’itinéraire des lignes, les horaires et selon la disponibilité 

de l’information, les tarifs indiqués. » 
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Adresses des pages : 
http://www.ain.fr/display.jsp?id=cd_5145 et 
http://www.ain.fr/display.jsp?id=c_165355 
 
 

La page Transports de voyageurs 
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Cet audit fait partie des réflexions du groupe de travail Informations, chargé plus 

particulièrement des supports d’informations dont fait partie la sous-rubrique transports de 

voyageurs du site du Conseil général de l’Ain www.ain.fr . 

L’accessibilité des sites web est une question depuis longtemps débattue notamment dans 

les pays nord américains et de nombreux sites y sont consacrés. 

La définition de l’accessibilité du web selon Tim Berners Lee du W3C (World Wide Web 

Consortium) 

« Mettre le web et ses services à la disposition de tous les individus quelque soit leur 

matériel ou logiciel, leur infrastructure réseau, leur langue maternelle, leur culture, leur 

localisation géographique ou leurs aptitudes physiques ou mentales » 

 

La méthode d’évaluation utilisée 

L’évaluation de l’accessibilité d’une page ou plus généralement d’un site est très encadrée. 

En France, elle se base sur les 92 critères accessiweb. Ces critères sont classés en 3 

niveaux : 

Bronze (assimilé à l’accès au contenu) 

Argent (assimilé à l’aide à la navigation) 

Or (assimilé à la facilitation de l’accès à tous les contenus) 

 

Les pages auditées 

Deux pages du site www.ain.fr concernent le transport de voyageurs : 

la page transports de voyageurs qui présente de façon succincte le transports de voyageurs 

dans l’Ain 

la page horaires des lignes d’autocars qui permet de télécharger au format pdf les horaires 

de chaque ligne ainsi que la carte du réseau des transports.  

Seules ces deux pages ont donc été auditées dans le cadre de cette étude. 

 

Détails de l’évaluation 

Dans cette partie, les critères Accessiweb ont été regroupés selon 12 familles.  

Pour chaque famille, un commentaire général reprend les principes liés à l’accessibilité de la 

famille et leurs intérêts pour différents types de handicap ou de mode de navigation. Les 

points positifs en terme d’accessibilité et les points à corriger, accompagnés si besoin est de 

conseils, sont ensuite énumérés. 

 

Les deux pages auditées ayant de nombreux éléments communs - haut de page, menu, bas 

de page -  les résultats de l’audit de ces deux pages seront commentés en même temps. 
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Les éléments graphiques 

 

Critères 
AccessiWeb 

Page Transports de voyageurs Page Horaires des lignes 

Critères vus  1 à 13 1 à 13 
Critères validés 1, 2, 3, 4, 12, 13 1, 3, 4, 12, 13 
Critères non 
validés 

8 2, 8 

Critères non 
applicables 

5, 6, 7, 9, 10, 11 5, 6, 7, 9, 10, 11 

 

Commentaire général :  

 

Les images sont des composantes importantes dans un site web qu’elles soient des 

éléments de décor, des liens, des aides à la compréhension ou qu’elles contiennent du texte.  

C’est pourquoi toutes les images d’une page web doivent posséder une alternative afin 

d’être prises en compte de la meilleure façon par les internautes utilisant des aides 

techniques vocales ou textuelles ou plus généralement pour ceux qui désactivent les images 

dans leur navigateur. 

Plusieurs cas de figure se présentent :  

L’image porte un sens : l’alternative doit en être une description, au moins équivalente au 

texte présent dans l’image s’il y a lieu. 

L’image est uniquement décorative : l’alternative est présente mais vide. 

L’image est un lien : l’alternative décrit également la fonction du lien. 

 

Les plus : 

 

Toutes les images possèdent une alternative.  

Cette alternative est bien vide pour les images de décoration ce qui leur permet d’être 

ignorées par les aides techniques.  

D’autre part, la taille des images est bien appropriée par rapport au contexte de leur 

utilisation. 

 

A corriger : 

 

Le commentaire associé au logo du Conseil général de l’Ain est faussé par l’utilisation de 

cotes simples au lieu des guillemets recommandés par le W3C 

Dans la page Horaire des lignes, l’image représentant le format pdf est commentée comme 

une image de décoration alors que cette image est une indication sur le format utilisé. 
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Les cadres 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 10 
Critères validés  
Critères non validés  
Critères non applicables 1 à 10 

 

Commentaire général :  

 

La page auditée ne contient pas de cadres de navigation. 

 

Les couleurs 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1, 2 
Critères validés  
Critères non validés 1, 2 
Critères non applicables  

 

Commentaire général : 

 

Comme les images, la couleur est un élément important dans un site web. Ainsi comme pour 

les éléments graphiques, les indications données par les couleurs doivent être complétées 

d’une autre façon afin que les personnes qui ne perçoivent pas ou mal les couleurs 

(daltonisme par exemple) accèdent tout de même à ces informations. 

D’autre part, il faut être vigilant aux combinaisons de couleur afin que l’information reste 

lisible pour les  personnes distinguant mal les contrastes de couleurs, par exemple les 

personnes âgées. 

 

Les plus : 

 

Le contenu principal de la page, d’écriture noire sur fond blanc ou gris clair, est suffisament 

contrasté. 

 

A corriger : 

 

On ne peut repérer la rubrique cliquée que par sa présentation de couleur blanche sur fond 

orange. 
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Titre et chapeau orange sur fond blanc ne sont pas assez contrastés selon l’outil utilisé 

(Colour Contrast Analyzer) 

 

Le multimédia 

 

Critères 
AccessiWeb 

Page Transports de voyageurs Page Horaires des lignes 

Critères vus  1, 2 1, 2 
Critères validés   
Critères non 
validés 

 1 

Critères non 
applicables 

1, 2 2 

 

Commentaire général :  

 

Les informations fournies dans les supports multimédia (vidéo, son…) doivent pouvoir être 

récupérées d’une autre manière : audio description, sous-titrages… Ces alternatives doivent 

de plus être synchronisées avec le contenu multimédia le cas échéant. 

A corriger : 

La page Horaires des lignes contient les horaires de chaque ligne ainsi que la carte du 

réseau des transports qui permet de répérer sa ligne ainsi que les changements éventuels, 

sous forme de fichiers à télécharger. Ces fichiers sont proposés au format pdf, ils ne sont 

pas accessibles dans leur version actuelle. 

 

Les tableaux  

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 6 
Critères validés 6 
Critères non validés 1 
Critères non applicables 2,3,4,5 

 

Commentaire général : 

 

On peut distinguer deux sortes de tableaux dans les pages web : les tableaux de mise en 

forme ou de présentation et les tableaux de données.  

Pour les premiers, il convient de faire en sorte que les navigateurs textuels, qui parcourent 

les contenus linéairement, les ignorent mais que l’information reste ordonnée de la même 

façon.  
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Pour les seconds, il convient de faire en sorte de faciliter leur lecture en leur donnant un titre 

et un résumé ainsi qu’en associant chaque cellule à ses entêtes. 

La page auditée ne contient pas de tableaux de données. 

 

A corriger : 

 

Tous les tableaux de présentation doivent être associés à un résumé vide. 

 

Les liens  

 

Critères 
AccessiWeb 

Page Transports de voyageurs Page Horaires des lignes 

Critères vus  1 à 7 1 à 7 
Critères validés 1, 7 1, 2 
Critères non 
validés 

2 7 

Critères non 
applicables 

3, 4, 5, 6 3, 4, 5, 6 

 

Commentaire général : 

 

C’est grâce aux liens que l’internaute accède à l’information recherchée sur un site. Il 

convient de faciliter cette navigation - à l’intérieur d’un site ou entre le site et les sites 

partenaires -  en portant une attention toute particulière à l’intitulé et au nombre de ces liens. 

En effet, chaque intitulé de liens doit être explicite hors du contexte graphique ou textuel 

dans lequel il se trouve, la possibilité étant donnée par les aides techniques de naviguer 

uniquement de lien en lien (on imagine alors aisément que les liens de type « Lire la suite » 

perdent tout leur sens).  

De plus, pour les personnes utilisant un clavier braille, il faudra limiter la longueur de l’intitulé. 

 

Les plus : 

 

Les intitulés des liens sont courts et généralement explicites. 

 

A corriger : 

 

Dans la page Transports de voyageurs, le lien cliquez ici n’est pas explicite.  

Il y a plus de 40 liens dans la page Horaires des lignes d’autocars. 
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Les scripts 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 et 2 
Critères validés 2 
Critères non validés  
Critères non applicables 1 

 

 

Commentaire général : 

 

Un script est un programme informatique qui agit sur tout ou partie d’une page web. Il 

nécessite que la machine destinée à l’exécuter possède un interpréteur capable de 

comprendre l'ensemble des instructions présentes dans le programme. 

De nombreuses aides techniques ne possèdent pas cet interpréteur, il est donc nécessaire 

de proposer un contenu alternatif équivalent à l’action du script. De même, les actions de ces 

scripts (comme la validation d’un formulaire) doivent être déclenchées indifféremment par le 

clavier ou la souris. 

 

Les plus : 

 

Le moteur de recherche (champ et bouton) est accessible au clavier comme avec la souris 

Les éléments obligatoires 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 7 
Critères validés 1, 2, 3, 4, 5 
Critères non validés 6 
Critères non applicables 7 

 

Commentaire général : 

 

On appelle éléments obligatoires certains éléments contenus dans la page web - visibles ou 

non – qui permettent son affichage de la meilleure façon dans les navigateurs. La langue 

utilisée, le titre de la page sont également des éléments dits obligatoires. 

 

Les plus : 

 

La page auditée contient bien les éléments obligatoires en début de code html. 
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A corriger : 

 

Les deux pages ont le même titre 

 

La structuration de l'information 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 8 
Critères validés 1, 2, 3, 4, 6 
Critères non validés  
Critères non applicables 5, 7, 8 

 

Commentaire général : 

Cette série de critères doit permettre aux visiteurs d’accéder plus facilement à l’information 

qu’ils recherchent. 

Ainsi il convient de structurer les informations au sein de la page (texte en dessous de son 

titre, image à proximité de sa légende, reconnaissance aisée des titres de même niveau…).  

Il convient également d’offrir à l’internaute une page d’aide à la navigation, un moteur de 

recherche interne et un plan du site, l’accès à ces trois outils doit être le même dans toutes 

les pages du site afin d’y accéder facilement. 

 

Les plus : 

 

La présentation de l’information est cohérente. Il y a  un moteur de recherche, un plan du site 

et une page d’aide à la navigation. 

 

La présentation de l'information 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 6 
Critères validés 2, 3, 5, 6 
Critères non validés 1, 4 
Critères non applicables  

 

Commentaire général : 

 

Il est nécessaire de séparer le contenu de la page (textes et visuels) de sa présentation 

(couleurs,  polices, alignement…). Les technologies de développement web le permettent 

désormais, ce sont les feuilles de style. Ainsi les internautes vont pouvoir appliquer au 

contenu de la page leur propre mode de présentation adapté à leur handicap (par exemple 



 102

fond sombre et texte clair, gros caractères, polices spécifiques…) en remplacement de celui 

que le concepteur de la page a choisi. 

Dans la même idée de pouvoir adapter le contenu à la présentation choisie, on ne fixera 

aucune valeur (taille des polices, largeur des tableaux…) mais on utilisera des valeurs 

relatives. 

 

Les plus : 

 

L’information est toujours présente lorsque les feuilles de style sont désactivées. 

La taille des  polices de tous les textes sont en valeur relative ce qui permet de faire varier la 

taille des caractères à l’aide du navigateur. 

Les polices utilisées sont de l’arial et du verdana. 

 

A corriger : 

 

La couleur du fond de la page est incluse dans la page et non dans une feuille de style. 

Des dimensions absolues sont utilisées pour dimensionner les tableaux. En diminuant la  

définition de l’écran, une barre verticale apparait. 

 

Les formulaires 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 8 
Critères validés 2, 3, 6, 7 
Critères non validés 1, 5 
Critères non applicables 4, 8 

 

Commentaire général : 

 

Les formulaires permettent à l’internaute d’envoyer des informations via la page web. 

L’information saisie dans les zones, appelées champs de formulaires, est en général validée 

en cliquant sur un bouton. 

De nombreux critères permettent de faciliter la saisie des données dans les formulaires pour 

les internautes utilisant des aides techniques, une loupe, un petit écran… 

Il y a un seul formulaire dans la page, le formulaire de recherche. 

 

Les plus : 
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La disposition du champ de formulaire par rapport au texte qui lui est associé est sans 

ambiguïté.  

Le contrôle de saisie des informations dans le champ est accessible avec Lynx4. 

 

A corriger : 

 

Le libellé du champ n’est pas relié au champ grâce à la balise label. 

 

L'aide à la navigation 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 8 
Critères validés 3, 7 
Critères non validés 4, 5, 8 
Critères non applicables 1, 2 

 

Commentaire général : 

 

Il s’agit ici de vérifier que la page ainsi que l’ensemble du site possèdent des éléments ou 

répondent à des critères (de poids par exemple) qui augmentent la rapidité d’accès à 

l’information cherchée. Par exemple, une navigation toujours à la même place quelque soit la 

page, des liens internes à la page permettant d’accéder directement à l’information 

principale, des raccourcis clavier accompagnant les liens importants, une vitesse de 

chargement de page maîtrisée… sont autant d’éléments qui augmentent la vitesse de 

navigation. 

 

Les plus : 

 

L’information sur les deux pages auditées est présentée de manière identique (bandeau en 

haut, menu à gauche, contenu au centre, pied de page). 

Les liens du pied de page sont séparés par une barre verticale ce qui permet de bien les 

différencier lors la lecture par un synthétiseur vocal. 

Le fil d’Ariane présent en haut de chaque contenu permet à l’internaute de se situer par 

rapport à l’arborescence du site et de revenir aux pages consultées précédemment. 

 

                                                
4 Lynx est un navigateur textuel. Dans le cadre d’un audit de formulaire c’est le navigateur qui permet le mieux de 
tester l’accessibilité d’un formulaire. 
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A corriger : 

 

Lors d’une lecture linéaire de la page, aucun lien n’a été prévu pour accéder directement aux 

contenus des pages. 

Aucun raccourci clavier n’a été prévu pour accéder au plan du site, à la page d’aide, à la 

page contact… 

Le poids excessif des pages impose un temps d’affichage très long pour les internautes 

ayant des vitesses de connexion lente. 

 

Contenus accessibles 

 

Critères AccessiWeb  
Critères vus  1 à 13 
Critères validés 5, 12, 13 
Critères non validés 3, 6, 8, 9, 11 
Critères non applicables 1, 2, 4, 7, 10 

 

Commentaire général : 

 

Rafraîchissement  non désiré de la page, ouvertures de nouvelles fenêtres non signalées, 

fichiers mis à disposition dans des formats non précisés, animations en boucle, pages trop 

longues sans navigation interne… sont autant d’éléments qui peuvent nuire à une navigation 

fluide dans les pages d’un site voire même empêcher l’accès à l’information.  

De même, la présence d’abréviations non expliquées, de textes clignotants ou défilants, de 

textes en majuscules, peut empêcher une bonne compréhension de l’information. 

 

Les plus : 

 

Il n’y a pas de rafraîchissement sur les pages, elles ne sont pas non plus trop longues 

(moins de 3 écrans).  

Il n’y a pas de texte en majuscules, ni de texte défilant ou clignotant.  

Il n’y a pas d’animations qui gênent l’accès à l’information. 

Les formats et les poids des fichiers à télécharger sont indiqués à coté des liens. 

 

A corriger : 

 

Le lien « Version imprimable » amène l’ouverture d’une nouvelle fenêtre sans que le visiteur 

n’en soit averti. Les personnes naviguant avec une synthèse vocale peuvent ne pas se 
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rendre compte qu’ils ont changé de fenêtre et donc perdre le fil de leur navigation, les 

internautes qui naviguent avec une loupe d’écran peuvent ne pas voir la nouvelle fenêtre. 

Il subsiste un élément de mise en forme (couleur de fond de la page) qui ne doit plus être 

utilisé dans le code de la page car non valide dans la dernière version du langage HTML. 

Les sigles et abréviations ne sont pas explicités (pdf, tèl.). C’est, d’une part, une perte de 

compréhension pour de nombreux internautes mais c’est aussi un écueil vis à vis des 

synthèses vocales qui peuvent ne pas prononcer le sigle de la bonne manière. 

 

 

 

 

Un effort en terme d’accessibilité a été fait sur les deux pages auditées (commentaires des 

images, liens explicites, respect de l’ordre général des informations en désactivant les 

tableaux et les feuilles de styles, éléments obligatoires en début de code HTML, taille de 

police relatives, utilisation de police sans empâtement, informations sur les fichiers à 

télécharger…).  

 

Pour ces deux pages, c’est souvent un seul élément qui rend le critère invalide, voire un seul 

élément qui invalide plusieurs critères, la réparation en sera donc facilitée.  

 

Par contre, deux points semblent particulièrement bloquants et ne pourront pas être corrigés 

aisément : 

- Le poids excessif des pages. L’outil utilisé par le Conseil général pour la gestion des 

contenus du site ain.fr impose un poids de la page supérieure à 200 ko. 

- L’accès aux contenus des documents pdf.  

Pour ce qui concerne les horaires, il est faisable de proposer aux internautes un format 

accessible en alternative au format pdf (format html par exemple). Ceci implique néanmoins 

un travail long et fastidieux de reprise et de mise en forme des données. La mise à jour de 

ces données doit également être prise en compte. 

Pour ce qui concerne la carte du réseau de transports, il est beaucoup plus difficile de rendre 

toutes les informations accessibles. En effet, la carte permet de repérer les communes 

desservies par une ligne mais aussi les changements éventuels. 

 

Propositions de corrections 

 

Ce chapitre sera présenté lors de la phase Propositions des groupes de travail. 



 106

Cette partie du rapport est destinée à apporter des propositions de corrections aux 

développeurs du site (les prestataires intervenants sur le site) et aux contributeurs (qui 

interviennent sur le contenu des pages). 

Pour chaque famille de critères, les problèmes des pages seront repris et des exemples de 

corrections agrémentées de conseils, de visuels ou de codes seront proposés. 

 

 

Les outils utilisés ont été les suivants : 

 

Internet Explorer 7.0 et la barre accessiweb : 

http://www.microsoft.com/windows/ie/default.asp 

Firefox 2.0.0.11 et la web developper toobar : http://www.mozilla.org  

Lynx version 2.8.4 : http://lynx.browser.org/  

Home Page Reader : http://www.ibm.com 

Webxact : http://www.webxact.com/ 
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D) Le souci de l’intermodalité  
 
 
 
 
Afin d’assurer une cohérence à l’échelle départementale et une articulation optimisée des 

réseaux de transport en commun, le schéma directeur d’accessibilité des transports de l’Ain 

a été réalisé en étroite coopération avec les autres autorités organisatrices de transport qui 

interviennent sur le territoire de l’Ain. 

Ainsi, chaque autorité organisatrice de transport a été invitée aux comités techniques du 

schéma directeur d’accessibilité et un travail concerté a été réalisé plus particulièrement 

avec la région Rhône-Alpes et la communauté d’agglomération de Bourg en Bresse qui ont 

démarré leur démarche au même moment que le Conseil Général de l’Ain. 

 

Le projet Multitud’ 
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Multitud’ est né d’un partenariat entre les autorités organisatrices de transports collectifs 

dans le cadre de la région urbaine lyonnaise (RUL), afin de favoriser la multimodalité et le 

recours aux transports collectifs. Il rassemble toutes les informations utiles pour se déplacer 

en transport en commun dans l’ensemble de la région urbaine de Lyon. 

Son objectif est de permettre aux clients des transports en commun de profiter au mieux des 

réseaux qui desservent le territoire en combinant plus facilement les différents modes de 

transports. 

Multitud’ est un système d’information multimodale global, qui permet d’offrir aux voyageurs 

une réponse personnalisée et adaptée à leurs besoins d’information. 

 

La centrale de mobilité Multitud’ a un champ d’action qui couvre actuellement le périmètre de 

la RUL. Cependant ce périmètre est susceptible d’évoluer afin de favoriser l’accès aux 

transports à l’échelle régionale. 

La Région est chargée de réaliser cette centrale de mobilité, ainsi que d’assurer son bon 

fonctionnement et sa maintenance. 

La convention établissant les règles de mise en place et de fonctionnement de la centrale de 

mobilité a été signée par l’ensemble des partenaires en août 2007. 

Le prestataire choisi en octobre 2007, suite à un marché de définition, pour mettre en place 

Multitud’ est Cityway, qui a signé pour un marché fractionné de 2 ans tranche ferme et 2 ans 

tranche conditionnelle. 

La phase de collecte des données de l’offre de chaque réseau de transport (organisation des 

transports, tarification, horaires) a démarré en janvier 2008 et est en cours. 

Le Conseil général a fait parvenir les fiches horaires et la localisation des points d’arrêts des 

lignes concernées par le périmètre : 114, 118, 119, 120, 132, 142, 171, 184, 190. 
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9. Le scénario retenu dans l’Ain 
 
 

9.1 Définition d’un référentiel 
 
 
Afin d’améliorer la visibilité et l’intermodalité entre les autorités organisatrices de transport, il 

nous a semblé judicieux de travailler sur un référentiel commun en déterminant des niveaux 

d’accessibilité pour les points d’arrêt.  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le groupe 2 a également travaillé sur la notion de critères incontournables pour qualifier le 

niveau d’accessibilité des points d’arrêt par type de handicap ;  

 

Pour le handicap auditif : 

1 seul critère : présence du poteau avec les informations (plan et fiches horaires). 

Pour le handicap moteur : 

6 critères : pas d’obstacles, trottoir surbaissé, pente, aire de rotation, largeur du quai et 

revêtement du cheminement (enrobé, enduit). 

Pour le handicap visuel : 

6 critères : pas d’obstacles, pas de dangers, dalle d’éveil vigilance (au niveau de la traversée 

du passage piéton), présence du poteau avec l’information, annonce sonore (externe sur le 

véhicule) et revêtement du cheminement (enrobé ou enduit). 

Pour le handicap cognitif : 

2 critères : présence du poteau avec l’information (sens destination) et marquage au sol 

(zébra). 

 • 3 niveaux d’accessibilité :

– Arrêt accessible

– Arrêt accessible avec accompagnement

– Arrêt non accessible
Mais aménageable

Non aménageable
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9.2 Le scénario pour chaque thème 
 
Les actions retenues et leur programmation ont pout but de satisfaire le plus grand nombre. 
 

A/ Le matériel roulant 
 
 
Le marché du réseau départemental des lignes voyageurs est renouvelé en septembre 

2009, donc le cahier des charges pour le lancement de l’appel à candidature doit être prêt en 

septembre 2008 ; 3 critères ont été retenus pour les futurs contrats : 

 

Prise en charge des personnes avec fauteuil : 

Une distinction sera opérée entre les lignes dite « fortes », à plus grande fréquentation, pour 

lesquelles l’équipement d’une plate-forme sera rendue obligatoire, et les lignes dites 

« secondaires » qui devront être pré-équipées dans l’optique de la date butoir de 2015 qui 

s’impose à tous et/ou dans le cas où une ligne connaîtrait à l’usage une demande d’usager 

(le délai pour installer la plate-forme est d’une semaine). Il est à noter que l’ensemble du 

parc départemental sera complètement renouvelé au plus tard en 2018-2019, eu égard à 

l’âge maximum imposé de 12 ans pour les véhicules. 

 

Information dans le véhicule et à l’arrêt : 

Pour les annonceurs externes (annonce à l’arrêt du numéro de ligne, de l’arrêt et de la 

destination), on doit avancer par étape et ce critère pourrait être prévu lors des prochains 

contrats (en 2016), avec un équipement obligatoire d’annonce sonore dynamique 

programmé jusqu’en 2015. Par contre, tous les véhicules devront dès septembre 2009 être 

équipés d’annonce sonore (intérieure et extérieure) et visuelle (girouette ne suffit pas, 

multimédia imposé) ; la technologie s’appuie sur un système d’information voyageurs (SIV) 

avec positionnement des cars par GPS.  

 

Maintien dans le car : 

Pour les barres de maintien, poignets et mains courantes, c’est une obligation constructeur. 

Néanmoins, il sera noté dans le cahier des charges que le défaut de ces équipements dans 

un véhicule entraînera une impossibilité de rouler sur le réseau. Les caractéristiques sont 

détaillées dans le chapitre « recommandations » en terme de couleur et de hauteur. 
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B/ Les points d’arrêts 
 
 
Le scénario retenu est de rendre accessible dans un premier temps les 10 lignes dites  

« structurantes » avec un arrêt accessible par commune desservie et un service de transport 

à la demande pour les arrêts non accessibles (nécessiteront un service de substitution). 

A partir des 20 lignes régulières équipées de poteaux et qui font l’objet du diagnostic, 10 ont 

été sélectionnées sur le critère de la fréquentation et de l’utilisation par les usagers (sur un 

volume de recette de 2007). Un courrier a été envoyé aux transporteurs concernés pour 

connaitre l’arrêt le plus facilement aménageable et/ou adaptable selon le référentiel 

définissant les critères en terme de niveau d’accessibilité. Par la suite il a été demandé aux 

maires de valider ce choix d’arrêt dans leur commune. 

Un nouveau diagnostic avec les mêmes critères est ici détaillé. Il concerne ces arrêts 

choisis. Deux arrêts sont actuellement en travaux et tous les critères demandés sur la fiche 

état des lieux n’ont pas pu être renseignés. 

 Oui (en %) Non (en %) 

Type d’arrêt en ligne 40  

Type d’arrêt en encoche 45  

Type d’arrêt en demi-encoche 4  

En agglomération 83 16 

Présence d’un abri 40 59 

Présence d’un poteau 91 8 

Présence d’un banc 34 66 

Trottoir 61 39 

Pente longitudinale L< 5% 70 29 

Pente transversale T< 2% 60 40 

Largeur du quai 58 41 

Aire de rotation > 1,40m 32 67 

Obstacles 33 67 

dangers 15 84 

Marquage au sol 87 13 

Pla du réseau 56 43 

Fiche horaire 84 15 

Parking  54 45 

Pente cheminement L< 5% 37 62 

Pente cheminement T<2% 38 61 

Tableau 7 : Analyse des points d’arrêt par commune des lignes « fortes » 
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A partir du référentiel défini par les groupes de travail, les aménagements seront demandés 

aux communes (qui possèdent la compétence voirie) et la participation financière du Conseil 

Général sera établie à partir de celle du programme de sécurisation des arrêts de car, à 

savoir : 

 

��� �  pour les arrêts sur routes départementales,  

- situés hors agglomération :  

-  maîtrise d'ouvrage départementale 

-  participation financière du Conseil Général : 100 %   

  

     - situés en agglomération : 

- maîtrise d'ouvrage communale 

- participation financière du Conseil Général : 15 % du montant HT du 

projet.   

  

��� �  pour les arrêts sur voies communales : 

- maîtrise d'ouvrage communale 

- participation financière du Conseil Général de 15 % du montant HT du projet, 

que l'arrêt soit situé en agglomération ou hors agglomération. Dans ce cas, il 

s'agit d'une mesure nouvelle d'aide du Département aux communes complétant 

le dispositif actuel. 

Le régime d'aide est synthétisé dans le tableau suivant : 
 

 Maîtrise d'ouvrage Participation financière 
du Conseil Général 

arrêts sur routes départementales 
hors agglomération Département 100 %  

arrêts sur routes départementales 
en agglomération 

arrêts situés sur voies 
communales, hors agglomération 

arrêts situés sur voies 
communales, en agglomération 

Commune 15 % du montant HT du projet  

Tableau 8 : régime d’aide pour les équipements des points d’arrêt 
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C/ L’information et la communication 
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Rappels sur les critères à prendre en compte au niveau des supports papier : 

La clarté : la facilité de lecture et de compréhension. 

La compréhension d’un texte est plus facile en minuscules PLUTOT QUE TOUT EN 

MAJUSCULES. 

 Taille des caractères minimum 14, de préférence 19. 

Contraste des couleurs entre le texte et le fond 

Présence d’un titre sur chaque page ou élément titre court (moins de 80 caractères) 

Police Arial 

• Un seul fond blanc de préférence 

• Affichage des lignes avec une seule couleur, police noire en minuscules avec 

caractères en gras pour les terminus et points noirs pour les arrêts 

• Couleurs de lignes vives et ne se chevauchant pas 

• « Liste des lignes régulières du réseau » (entête tableau) 
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• Remonter les coordonnées téléphoniques de l’ETP sous le titre en relief + adresse 

web du cg01.  

• Indiquer sens de circulation sur les lignes. 

• Quadrillage du plan avec nom par ordre alphabétique 

 

�������������
��
���
�
�

�
�
�
�
• Recto : titre, valable à partir du, photo standardisée (cacher n° ligne sur le poteau 

éventuellement changer le nom de l’arrêt)  

• Verso : information pour toutes les lignes ETP, même police et grandeur de caractères, 

téléphone en relief suppression du n° de tel du CG0 1 

• Intérieur : quadrillage vide à supprimer, contraste des couleurs (cf modifications sur le plan) 
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L’évaluation de l’accessibilité d’un site est très encadrée ; 92 critères accessiweb classés en 

3 niveaux (bronze -accès au contenu-, argent -aide à la navigation-, et or -facilitation de 

l’accès à tous les contenus-). 

Un effort en terme d’accessibilité a été fait sur les deux pages auditées, transports 

voyageurs du site internet du Conseil général de l’Ain. C’est souvent un seul élément qui 

rend le critère invalide, la réparation est donc « relativement » simple. Par contre, deux 

points particulièrement bloquants et difficile à corriger : le poids excessif des pages (niveau 

or) et l’accès au contenu des documents pdf (niveau bronze).  
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9.3 Les actions impossibles à retenir (sécurité, co ût prohibitif) 
 

 

La notion d’impossibilité technique avérée : 

 

Les cas d’impossibilité technique avérée doivent être déterminés dans le schéma directeur 

de mise en accessibilité des services de transport public. Cette dérogation correspond soit à 

celle qui est prévue pour les ERP, soit à celle prévue pour les emplacements d’arrêt de 

véhicules de transport collectif. 

A défaut de mise en accessibilité, au delà des services spécialement adaptés tels que définis 

par le décret n° 78.1167 du 9 décembre 1978, la loi  a créé l’obligation de mettre en œuvre 

des services de substitution pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite. Ces 

moyens alternatifs relèvent du service public des transports. Selon les cas, il peut s’agir de : 

����« service de transport de substitution » : service de transport public accessible assurant, 

dans des conditions analogues, la desserte d’une ligne de transport non accessible ; cela 

peut être, par exemple, une ligne ou un réseau d’autobus accessible ou un service de 

transport public à la demande se substituant à la desserte d’une ligne de métro non 

accessible, ou un service par autocar accessible ou un service de transport public à la 

demande se substituant à la desserte d’une ligne ferroviaire non entièrement accessible, 

�B��« mesure de substitution » : mesure de nature humaine, organisationnelle ou technique telle 

que prévue dans les cas de dérogation pour une impossibilité technique avérée en matière 

d’accessibilité aux ERP remplissant une mission de service public. 

Ces services sont organisés et financés par l’autorité organisatrice de transport normalement 

compétente dans un délai de 3 ans à compter de la constatation de l’impossibilité technique 

de mise en accessibilité (date d’approbation du schéma directeur). 

Afin d’assurer le respect des principes de non-discrimination et de solidarité voulu par le 

législateur, le coût des services de substitution pour les personnes handicapées ne doit pas 

être supérieur au coût des services de transport public de droit commun. La loi a complété 

l’article 2 de la LOTI en ouvrant le bénéfice de mesures tarifaires préférentielles aux 

accompagnateurs des personnes à mobilité réduite. Il doit être souligné que l’organisation de 

services de substitution ne doit pas dispenser de l’obligation d’adapter le réseau de transport 

public. Un grand nombre d’autorités organisatrices ont mis en place des services spécifiques 

pour le transport de personnes handicapées dont l’autonomie ne leur permet pas d’utiliser 

seules le réseau de transport public. Ces services de transport « spécialement adaptés » ou 

« spécialisés », prévus à l’article 17 du décret du 9 décembre 1978 sont dédiés aux 
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personnes handicapées qui ne peuvent pas bénéficier des aménagements de mise en 

accessibilité du réseau de transport public. Ces services pourront, soit être maintenus 

indépendamment des services de transport de substitution tels que définis ci-dessus, soit 

être intégrés à ces services. Il existe par ailleurs des « services d’accompagnement à la 

mobilité » : services d’aide humaine à la mobilité de la personne handicapée, qui peuvent, le 

cas échéant, donner droit à la prestation de compensation selon les dispositions de l’article L 

245.3 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

 

1 – Pour les infrastructures 

 

Les impossibilités techniques peuvent notamment résulter : 

- de la configuration des lieux : 

�� caractéristiques géométriques (pentes, courbes, dénivelées, obstacles, …), 

�� emprises, présence de constructions (nécessité de pouvoir croiser et doubler en 

particulier …). 

- de l’inaccessibilité des lieux : 

�� cheminements non aménagés. 

- de servitudes : 

�� _liées au risque (inondations, …), 

��  liées à la conservation du patrimoine, 

��  liées à l’environnement (zones protégées, espaces classés, …), 

��  liées à l’urbanisme (documents d’urbanisme), 

�� de conditions de sécurité. 

 

2 – pour le cadre bâti 

 

Là, les impossibilités peuvent résulter des mêmes causes que précédemment. A noter le cas 

particulier des gares souterraines et les cas de disproportion manifeste entre les 

améliorations à apporter et leurs conséquences. 

 

3 – Pour les matériels et autres équipements 

 

Là, les impossibilités vont essentiellement résulter de technologies inexistantes ou 

inadaptées ou de l’impossibilité de les installer. 
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9.4 Les actions complémentaires 
 
 

Pour accompagner ces actions, des mesures devront être entreprises. Sans une bonne 

communication, les investissements n’auraient qu’une faible portée auprès du public 

concerné. Quelques actions correspondant à des attentes prioritaires ont été identifiées. 

 

�� Sensibilisation du personnel, des transporteurs et des voyageurs 
 
 
Les avantages  
 
Un personnel attentif et bien formé avant, pendant et après le déplacement contribue au 

confort et à la satisfaction de tous les passagers. Avec le nombre croissant de passagers à 

mobilité réduite, le personnel a besoin de savoir quelles sont les informations et les soins à 

dispenser à ces passagers et doivent être formés pour répondre à cette attente. Les 

décisionnaires, les opérateurs et les syndicats peuvent contribuer à encourager 

l'augmentation des transports accessibles à tous en faisant campagne pour. De telles 

initiatives permettent de procéder aux changements plus facilement et permettent au 

personnel de comprendre la nécessité d'une formation supplémentaire. L'importance de la 

réaction des passagers à mobilité réduite est établie et sa disponibilité est vitale pour garantir 

que la formation donnée est appropriée et professionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

Sensibiliser le personnel 
 
Ce schéma encourage la création d'une opération "Découverte de l'autocar" qui donnerait 

l'occasion aux personnes à mobilité réduite de participer davantage et d'améliorer leur 

développement personnel, social et professionnel. En plus de fournir les véhicules et 

infrastructures adaptés, il est vital que le personnel connaisse les besoins de passagers à 

mobilité réduite. Les passagers à mobilité réduite veulent que le personnel leur vienne en 

aide lorsqu'ils le demandent et soient sensibles à leurs besoins spécifiques. Ceci exige une 

Montpellier : 4 journées de sensibilisation destinées à tous les 
professionnels chargés de la conception et de l’exécution du 
projet. « Des stages de formation d’une journée, avec en 
matinée, une partie théorique (rappel des règles, 
recommandations, bons et mauvais exemples) et en après-
midi, une mise en situation des handicaps, dans un quartier de 
Montpellier, en présences des personnes handicapées, 
membres du groupe « Accessibilité – Tramway ». 
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connaissance des limites de ces personnes et la prise de conscience de certains des 

principaux handicaps. C'est pourquoi le personnel à bord devrait être formé pour : 

•  Identifier le handicap moteur et apporter l'aide appropriée ; 

•  Etre conscient des obstacles à l'accessibilité présentés par ces handicaps ; 

•  Savoir comment aider le passager à surmonter ces difficultés avec sensibilité ; 

•  S'assurer qu'en cas de changement dans le service, les passagers à mobilité réduite 

seront pris en charge rapidement et efficacement. 

 

Une formation efficace aidera à surmonter les éventuelles inhibitions du personnel ou des 

passagers. Un manuel de formation des opérateurs a été mis au point par le Groupe de 

travail CMET-UITP et a été publié par le CEMT en anglais, français et allemand. Ce manuel 

est conçu comme un guide de méthodes efficaces pour le personnel des secteurs du 

transport ferroviaire, routier, aérien et maritime. Ce manuel aide le personnel à comprendre 

les craintes des passagers et à identifier leur besoin d'assistance. Il est notamment destiné à 

aider le personnel à identifier et à s'occuper des passagers à mobilité réduite. Il l'illustre par 

des exemples sur la façon de s'adresser à ces passagers et à leur communiquer les 

informations nécessaires d'une manière polie et patiente pour s'assurer qu'ils sont satisfaits 

du résultat tout en laissant intacte leur propre estime de soi. Le manuel peut être adapté et 

amélioré par les opérateurs. Avec la mise en place de la Directive 2003/59/CE en 2008, tous 

les conducteurs de bus et autocars nouveaux et existants devront avoir un CCP (Certificat 

de compétence professionnelle) Pour obtenir ce certificat, les conducteurs devront entre 

autres "avoir la capacité d'assurer le confort et la sécurité des passagers : … d'établir des 

relations avec les passagers, de tenir compte des particularités de certains groupes de 

passagers (handicapés, enfants)" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grenoble : le guide de « prise en charge des clients en fauteuil roulant  sur le 
réseau TAG » destiné aux conducteurs de bus. 
Information générale : utilisation de la palette, reconnaissance d’une ligne 
accessible, reconnaissance d’un arrêt accessible, emplacement pour UFR 
dans les bus accessibles. 
Consignes d’exploitation : test le système Palette-Agenouillement, 
accostage, sortie de palette avec ou sans agenouillement selon la 
configuration de la voirie, conduite à tenir en cas d’impossibilité d’accès à 
l’arrêt, conduite à tenir en cas d’accident lors de la montée ou de la descente 
d’un UFR 
Procédure d’agenouillement et de sortie de palette pour un GX 317 et pour 
un Agora. 
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Renforcer la confiance des passagers 
 
Les transports en commun accessibles à tous ont connu une certaine croissance au cours 

des dernières années et dans de nombreux pays, cela a été accéléré par la mise en place 

d'une législation pour garantir que cette accessibilité bénéficie du soutien de la loi. 

Encourager les passagers à mobilité réduite à profiter de ces nouvelles opportunités ne 

requiert pas seulement des informations mais aussi l'opportunité d'expérimenter de 

nouveaux véhicules et de nouvelles infrastructures dans un environnement réglementé. Ces 

cours de "formation des passagers" permettent aux passagers de prendre connaissance du 

nouveau système dans une atmosphère décontractée et de renforcer leur confiance. 

Thèmes possibles pour ces évènements : 

•  Comportement aux points d'arrêt ; 

•  Manipulation des portes ; 

•  Aides à l'embarquement ; 

•  Fourniture d'une assistance ; 

•  Informations aux passagers ; 

•  Sièges et espace à bord pour les fauteuils roulants ; 

•  Sources de risques à bord et aux points d'arrêt ; 

•  Liste des points de contact d'informations. 

Cette formation pourrait être dispensée lors de manifestations d'information, de sessions de 

formation de groupes ou sur une base individuelle. 

 

Ainsi, 
 

�� Le personnel a besoin de connaître le potentiel de croissance du transport de 

passagers à mobilité réduite ; 

�� La formation du personnel devra comprendre tous les différents aspects du handicap ; 

�� Le voyage en autocar semble être entrepris moins fréquemment que le déplacement 

urbain, par conséquent le stress potentiel pour le passager sera plus important. 

L'impact d'un changement sur un déplacement régulier sera plus important que sur un 

déplacement local et le personnel devrait être formé pour s'adapter à ces incidents ; 

�� Le personnel aura besoin d'être formé et d'expérimenter de nouveaux véhicules et de 

nouvelles installations pour pouvoir les expliquer aux passagers potentiels. 
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9.5 Estimations financières prévisionnelles 
 
 
Chaque réseau, chaque situation particulière implique une stratégie économique adaptée 

aux capacités financières de la collectivité. Aussi, seules des fourchettes de coût peuvent 

être proposées dans un objectif de mesurer les enjeux d’une politique de mise en 

accessibilité. 

 

A) Les points d’arrêts 

 

Un coût moyen de mise en accessibilité des points d’arrêt ne peut pas exister et la fourchette 

est très large puisqu’elle s’étend de 5 000€ à 40 000€. 

 

Les critères à prendre en compte sont en effet nombreux : 

· Situation en centre ville ou en zone plus éloignée 

· Qualité de revêtement, des bordures de trottoir utilisées 

· Qualité du mobilier urbain et abri voyageur mis en place 

· Pentes à récupérer et problème d’eaux pluviales 

· Niveau d’accessibilité visé dans les aménagements 

· Opportunité de travaux de concessionnaires programmés/programme spécifique de 

mise en accessibilité 

 

Cependant, le critère déterminant est celui de l’importance des travaux de voirie entrepris. 

Ainsi : 

· Pour des reprises significatives de chaussée : coût d’un arrêt de 25 000 à 40 000€. 

· Pour des reprises légères ou nulles de voirie : coût d’un arrêt de 5 000 à 15 000€. 

 
Les dépenses d’entretien 
 
Les points d’arrêt et leur environnement doivent être entretenus selon une fréquence à 

définir en fonction du contexte. En particulier, l’entretien et la reprise éventuelle de chaussée 

peuvent s’avérer plus fréquents et onéreux qu’en chaussée banalisée. L’accessibilité 

proprement dite n’entraîne pas de surveillance renforcée. 

 

Sur les 10 lignes dites « fortes », 100 communes sont concernées par des aménagements 

de leur point d’arrêt. Ainsi, en fonction du barème de subvention de la part du Conseil 
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Général défini dans le chapitre précédent, le coût total maximum (pour un aménagement de 

l’ordre de 40 000 euros) peut être estimé à 500 000 euros . 

 

B) Les investissements pour les bus et ses équipeme nts 
 

· Coût d’une palette rétractable électriquement : entre 8 000€ et 10 000€. 

· Coût d’une palette manuelle : entre 1 500€ et 3 000€. 

· Coût d’aménagement d’un espace fauteuil roulant, avec les équipements associés :  

1 000€ environ (- 4 places assises) 

· Dispositifs audio et visuels « statiques » : de 2 500 à 5 000€ 

· Barres de maintien, poignets, mains courantes : de 1 000 à 5 000 € 

 

Concernant l’acquisition et l’entretien, les équipements du bus engendrent un surcoût. Sur ce 

poste, il faut prévoir un surcoût de l’ordre de 5% à 7%  (répercuté au terme des nouveaux 

marchés), par rapport à un véhicule comparable non équipé : mécanismes de palette, 

suspension, connectique, accidents de bas de caisses.  

 

Les prix indiqués concernent les véhicules neufs. En effet, des difficultés peuvent survenir 

pour  l’installation d’équipements sur des véhicules du par cet dans ce cas, le coût est plus 

important.  

 

C) Les supports papier et outils de communication 
 

 
L’impression des différents documents papier réalisée en 2007 (fiches horaires, plan du 
réseau et affiches) a coûté 60 000 euros pour : 

350 000 plans (33 700€)����200 000 fiches horaires (24 000€) et 1 300 affiches (2 000€) 
 
En insérant les critères d’accessibilité, le budget d’impression devrait s’élever à 100 000€ 
pour les mêmes quantités. 
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D) Le transport de substitution 
 
 

Rappel : si dans le cadre de l’élaboration de son schéma directeur d’accessibilité, l’autorité 

organisatrice de transports constate des cas d’impossibilité avérée de mise en conformité, 

elle aura l’obligation de mettre en place un service ou une mesure de substitution dans un 

délai de 3 ans, à compter de la constatation de ces impossibilités techniques (date 

d’approbation du schéma directeur d’accessibilité). 

 

Le « service de substitution » est un service de transport répondant aux caractéristiques 

suivantes : 

�� Le niveau de service est le même que celui du transport auquel il se substitue, 

�� « Le coût du transport de substitution pour les usagers handicapés ne doit pas être 

supérieur au coût du transport public existant ». 

�� Les « mesures de substitution » sont définies comme des mesures humaines, 

organisationnelles ou techniques permettant de pallier à des défauts d’accessibilité 

des ERP, ne pouvant être efficacement résolus par des moyens purement 

techniques. 

 

L’obligation faite aux autorités organisatrices de mettre en place ces moyens de substitution 

conduit à s’interroger sur le rôle possible des transports spécialisés dans ce cadre. 

Les pratiques actuelles en matière de transports spécialisés pour les personnes à mobilité 

réduite montrent toujours l’utilisation de services de transport à la demande, fonctionnant de 

porte à porte, sur réservation préalable.  

Le transport de substitution doit offrir un niveau de service au moins équivalent aux lignes 

auxquelles il se substituera (fréquence, amplitude). 

Le transport à la demande de porte à porte offre dans les faits un service sans doute 

supérieur (horaire à la demande, pas de grille horaire définie). Il pose juste une contrainte 

supplémentaire (mais celle-ci est commune à tout système de transport à la demande) : la 

réservation préalable. Mais les transports spécialisés fonctionnent généralement sur des 

plages horaires plus limitées que celles du réseau régulier (par exemple pas le dimanche, 

pas après 20h…) 

 

Les coûts d’un service de transport à la demande sont totalement fonction des options prises 

par la collectivité. Les ordres de grandeur sont multiples. A titre d’exemple, pour les coûts 

d’investissement, ils sont davantage en fonction du type de service offert que de son 
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ampleur, mais ils dépendent aussi des moyens existants pouvant être affectés à l’activité 

« transport à la demande ». L’investissement concerne plus particulièrement le parc de 

véhicules, la billettique, les équipements aux arrêts, la promotion et les systèmes de gestion. 

Pour ce dernier, l’acquisition du matériel de réservation ou d’un système de gestion intégrée 

type centrale de mobilité5 peut s’avérer un outil d’aide à l’exploitation très pratique. 

Pour les coûts de fonctionnement, le personnel en représente l’essentiel, l’usage et 

l’entretien du matériel concentrant le reste. Le coût du service est donc fortement dépendant 

du temps de personnel (conducteurs, opérateurs téléphoniques) mobilisé par le transport à 

la demande. 

Mise à part en milieu urbain/périurbain où c’est l’autorité organisatrice de transport urbain qui 

organise le transport à la demande, la situation est plus complexe en zones situées hors des 

PTU (Périmètre de transports urbains).  

Hors des PTU, l’organisation du transport à la demande est sous compétence 

départementale. Une enquête nationale réalisée par le CERTU en 2004 a fait apparaître 

qu’environ la moitié des Départements délèguent l’organisation du transport à la demande à 

des autorités organisatrices de second rang, généralement des communautés de 

communes. C’est le cas dans notre département. 

 

 

Territoire et nom du 
TAD 

Types de TAD Offre 
kilométriqu
e annuelle 

Coût du 
service en €  

Coût 
kilométriqu

e 
CA de St Brieuc 
« Taxi TUB » 

Ligne virtuelle exploitée 
par des taxis 

70 800 61 000 0,86 €/km 

CA de La Rochelle 
« Taxi Autoplus » 

Point à point exploité 
par des taxis 

63 500 62 000 0,98 €/km 

CA de St Nazaire 
« Ty’Bus » 

Service de nuit réalisé 
par des véhicules entre 
7 et 19 places 

234 200 61 000 0,67 €/km 

Isle-d’Abeau 
« Bus à la carte » 

Point à point réalisé par 
des véhicules entre 17 
et 50 places pour la 
desserte des zones 
d’activités 

237 200 425 000 1,79 €/km 

CG95 / STIFF Roissy 
« Allobus » 

Point à point réalisé par 
des véhicules de13 à  
17 places – Desserte 
du pôle d’emploi de 
Roissy à partir des 
villes des alentours 

2 014 400 3 003 000 1,5 €/km 

Tableau 9 : Exemple de coûts de service de transport à la demande6 

                                                
5 Structure proposant plusieurs services de transport complémentaires (transport à la demande, 
centrale d’informations, covoiturage,…) 
6 Source : PREDIT / FORS Recherche social et IDF Conseil Novembre 2001. 
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Synthèse  

 

 

 Coût total Coût pour le Conseil 

Général de l’Ain 

 

Points d’arrêt jusqu’en 2015 pour 
les 10 lignes 

 

4 000 000 € 

 

600 000 € 

 

Matériel roulant BP 2009 

 

2 960 000 €     

(148 x 20 000) 

 

200 000 € 

(+ 7%) 

 

Centrale de mobilité 
à partir de 2011 

 

500 000 € par an 

 

500 000 € par an 

 

 

TOTAL 

 

7,5 millions d’euros 

 

600 000 euros/an 

 à partir de 2011 

 
Tableau 10 : Synthèse de l’estimation financière 
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E) Programmation 
 
 
 

 2011 2011-2013 2013-2015 
 

Points d’arrêt  

 
Lignes 171, 114, 119, 142, 

 
129, 130, 132, 

 
184, 150 et 145. 

 

Matériel roulant 

 

 
Etabli par la direction des transports (cg01) dans le cadre des 

nouveaux marchés (appel d’offre septembre 2009) 
 
 

 

Centrale de mobilité 

 
 

 
Mise en place 

Logiciel 
Personnel 

 

 

Tableau 11 : Programmation financière jusqu’en 2015 
 
 

 

Cette programmation établie jusqu’en 2015, se poursuivra au delà en étroite relation avec le 

scénario choisi pour le schéma départemental. 
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10. Suivi et évaluation du SDA 
 
 

10.1 Veille réglementaire 
 
 
Le Schéma Directeur évoluera bien entendu au gré des parutions législatives et adaptera 

dans ce sens son programme pluriannuel et l’ordre des priorités initialement fixé, le cas 

échéant. 

 

10.2 Procédure de dépôt de plainte 
 
 

Comme prévu par la loi, le Conseil Général de l’Ain mettra en place une démarche de dépôt 

de plainte. D’ores et déjà, les internautes peuvent faire part de leurs observations à l’adresse 

suivante : http://www.ain.fr, rubrique contact. Nous prendrons exemple sur celui de l’office 

des transports du Canada. 

 

 

Modèle de formulaire de dépôt de plainte de l’offic e des transports du Canada 
 
 

Formulaire de plainte 
 

www.cta-otc.gc.ca/access/form/complaint-form_f.html 
 
Renseignements concernant le passager 
Nom du passager : 
Adresse complète : 
Domicile : 
Bureau : 
Télécopieur : 
Adresse électronique : 
 
Personne avec qui communiquer (s’il ne s’agit pas du passager) 
Nom : 
Adresse complète : 
Domicile : 
Bureau : 
Télécopieur : 
Adresse électronique : 
 
Renseignements concernant le billet 
Date d’émission du billet : 
Nom de l’exploitant du service de transport : 
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Numéro du vol, du service ferroviaire ou du traversier : 
Point de départ (ville) : 
Destination (ville) ;: 
 
Détails sur la plainte 
Date de l’incident : 
Lieu de l’incident : (indiquer l’endroit) 
Nom de l’exploitant du service ou de l’installation de transport : 
Nom des personnes avec qui vous avez traité : (si vous le connaissez) 
Quels services ont été demandés à l’avance ? 
 
Quand ces services ont-ils été demandés ? 
Agence de voyage (le cas échéant) 
Nom de la compagnie : 
Adresse complète : 
Téléphone : 
Télécopieur : 
Adresse électronique : 
Personne avec qui communiquer : 
 
Cochez une ou plusieurs catégories : 
  Attribution des sièges 
  Transmission de l’information relative aux besoins spécifiques du voyageur 
  Conditions d’embarquement 
  Problèmes liés aux services 
  Accessibilité de l’équipement 
  Accessibilité du terminal 
  Sensibilité du personnel 
  Questions liées à la communication : Transporteur 
  Questions liées à la communication : Terminal 
  Autres : 
 
 
Décrivez en détail ce qui est arrivé et expliquez les obstacles que vous avez rencontrés. 

Décrivez comment vous régleriez le problème et quel genre de recours recherchez vous. 

Donnez, s’il y a lieu, tout autre document à l’Office tels que les billets, carte d’embarquement 

ou tout autre renseignement comme le nom des personnes mêlées à l’incident, le nom des 

témoins, les détails concernant toute correspondance antérieure avec le transporteur qui 

pourrait soutenir votre plainte. 
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10.3 Rapport annuel 
 

 
 

Le schéma directeur d’accessibilité est un document qu’il faut régulièrement réviser. Le 

Conseil Général de l’Ain s’engage à poursuivre le travail de concertation avec les 

associations de personnes handicapées et avec tous les acteurs du réseau de transport. 

Des réunions seront organisées tous les ans pour réactualiser le programme de mise en 

accessibilité. Il est indispensable pour cela d’effectuer une veille réglementaire et 

technologique. 

Après approbation de la stratégie et du scénario retenu dans ce Schéma Directeur 

d’accessibilité, la mise en accessibilité du réseau de transports de l’Ain pourra donc se 

poursuivre. 

Les études et les travaux identifiés dans ce document seront alors lancés en suivant le 

programme proposé, sauf modification ultérieure au cours des révisions annuelles. 

Le Conseil Général entend conserver et développer sa collaboration avec les services 

gestionnaires de voirie et autres autorités organisatrices de transports intervenant dans le 

périmètre des transports de l’Ain. Dans cet esprit, il continuera à mener les études relatives à 

la continuité de la chaîne de déplacement et à l’accessibilité des pôles multimodaux. 

La concertation régulière avec les associations représentatives sera maintenue afin 

d’évaluer et de suivre la mise en œuvre de ce schéma directeur, en intégrant le cas échéant, 

les modifications nécessaires suite aux évolutions législatives, à la modification des besoins, 

aux progrès technologiques, etc. 
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11 Conclusion 
 
 

L’évolution démographique de la population de l’Ain se caractérise, comme l’évolution 

nationale, par un accroissement rapide du nombre de personnes ayant des difficultés pour 

se mouvoir, pour des raisons de santé ou dans certaines situations. Accéder à la vie sociale 

et citoyenne est un droit inhérent à la personne, notamment à celle qui est handicapée.  

C’est pourquoi le principe de « l’accès à tout, pour tous » trouve toute sa place dans la 

politique publique du Conseil Général de l’Ain. L’accessibilité, considérée sous l’angle d’un 

confort d’usage pour tous, peut, en effet, s’inscrire dans toutes les politiques publiques 

relatives à l’aménagement du territoire, à la préservation de l’environnement, à l’urbanisme 

et au développement durable. De plus, l’approche sociale d’insertion d’une minorité exclue 

se transforme vite en notion de qualité de service pour tous puisque toute action améliorant 

les conditions d’usage des transports collectifs profite en premier lieu à la majorité des 

utilisateurs, les valides et les clients habitués.  

 

L’accessibilité d’un réseau est un projet de collectivité qui ne peut être mis en œuvre que 

grâce à un partenariat fort entre les différents acteurs : 

 

o Les autorités organisatrices de transport ; 

o Les transporteurs qui peuvent jouer pleinement leur rôle de force de proposition ; 

o Et les associations de handicapés pour définir les besoins et participer au suivi. 

 

Dans l’Ain, ce travail de concertation a été mis en place dès le début du projet avec la 

création des groupes de travail thématiques regroupant l’ensemble des partenaires et suivi 

fidèlement par tous ces partenaires tout au long de l’année. 

Un projet de mise en accessibilité d’un réseau implique un coût élevé et, par la nature même 

de ses réalisations, s’inscrit dans l’espace et dans la durée. Dans l’espace, en réalisant une 

véritable hiérarchisation du réseau, et dans la durée en programmant les réalisations au-delà 

de 2015. En effet, si ce schéma directeur, document de programmation, précise les 

investissements jusqu’en 2015, la mise en accessibilité du réseau ira à son terme, et bien 

au-delà de la date butoir précisée par la loi. 

 

L’option choisie par le Conseil Général de l’Ain, à savoir la mise en accessibilité de points 

d’arrêts sur des lignes prioritaires, dans un premier temps avec la mise en place d’un 

transport à la demande, sera rationnalisée au regard des besoins des habitants et adaptée à 
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la clientèle grâce à du matériel dédié (véhicules de petite capacité équipés pour accueillir les 

personnes à mobilité réduite). Le transport à la demande est un service personnalisé et 

privilégié fonctionnant sur le principe du « porte à porte ». Cette prestation sera réservée aux 

résidents des communes de l’Ain, desservies par les lignes régulières, et remplissant l’une 

des conditions suivantes : titulaire de la carte d’invalidité au moins égale à 80% ou droit 

d’accès au service validé par la MDPH. 

 

Même si le cadre actuel de la loi ne reconnaît pas cette option comme solution, elle s’avère 

d’autant plus pertinente que les associations sont unanimement convaincues. De plus, elle 

est parfaitement compatible avec une mise en accessibilité progressive et rationnelle du 

schéma départemental des transports. Un groupe de travail associant les associations, les 

transporteurs et les autres autorités organisatrices de transport l’ayant adoptée sera créé 

pour accompagner la mise en place du transport à la demande dans l’Ain. 
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�� Annexe 1 : Fiche état des lieux des véhicules 
N° d’immatriculation :     N° de parc : 

Marque du véhicule :      Type de véhicule : 

Norme EURO :     Année de 1ère mise en circulation : 

Véhicule :  scolaire régulier   

Ceintures de sécurité :   oui   non   

Capacité totale : dont assises :    dont debout : 

Porte avant :  simple   ou double    

Porte arrière : simple   ou double    

Longueur du véhicule : 

Affectations principales (lignes) : 

Transporteur : 

 
 
 
 Oui Non Observations 

ACCES AU VEHICULE (accès physique) 
Plancher haut    
Plancher surbaissé    
Main courante sur porte avant/arrière   couleur 
Rampe d’accès manuelle    
Rampe d’accès électrique    
Plate-forme élévatrice    
Autre système (à préciser)    
Monte/baisse du véhicule    
Pré-équipement : préparation PMR    
Au moins un emplacement fauteuil roulant   ancrage 
Sièges réservés aux PMR près des accès    
Poignets au niveau des sièges    
Barre de maintien    
Couleur des barres à l’intérieur   

VALIDEUR DE TITRE DE TRANSPORT 
Position porte avant    
Hauteur à préciser par rapport au sol 
(validation) 

  

BOUTON D’APPEL DEMANDE D’ARRET (UFR) 
Nombre total   
Inscription en relief    
OBERVATIONS / REMARQUES 
 
 
 

UFR : usager de fauteuil roulant
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ETAT DES LIEUX INFORMATION VEHICULE (verso) 
 
 
 
 oui non Observations 

Extérieur du véhicule 
Numéro de la Ligne    

Annonce sonore   
Annonce visuelle   

Avant du véhicule   
Côté latéral droit   
Arrière du véhicule   

Destination    
Annonce sonore   
Annonce visuelle   

Avant du véhicule   
Côté latéral droit   
Arrière du véhicule   

 

Intérieur du véhicule : 
Plan :    

Hauteur  
Tarifs:    
Consignes de sécurité:    
Annonce du prochain arrêt :    

Annonce sonore   
Annonce visuelle   

Avant du véhicule   
Centre du véhicule   
Hauteur (mesure)  

Annonce des correspondances :    
Annonce sonore   
Annonce visuelle   

Avant du véhicule   
Centre du véhicule   
Hauteur (mesure)  

 
 
 

Remarques / Observations 
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�� Annexe 2 : Fiche état des lieux points d’arrêts 
Commune :                                       Nom de l’arrêt :                                Ligne :                   

RD :                     PR :                          

VC :                                                         Sens : 

Type d’arrêt* : Ligne :                             Encoche :                              Demi-encoche :            * Rayer la mention inutile 

Agglo :                                                 Hors agglo :                           

Eclairage spécifique :                       Eclairage indirect : 

Mobilier : Abri accessible :       non accessible :        Poteau :          Banc :          Poubelle :              

N° de photo :                                      E difice public desservi : 

Date :                                               2008                        Nom :  

 Oui Non  Observations 
Accès à l’arrêt en amont 

Trottoir    
Biseau  �  12 m    
Pente longitudinale < = 5%    
            transversale < = 2%   
Descente & traversée côté arrêt   
Avec trottoir surbaissé <= à 2 cm   (préciser distance à axe arrêt mesure) 
Avec dalle d’éveil vigilance    
Avec signal sonore    
Traversée & montée en face possible    
Avec trottoir surbaissé <= à 2 cm    
Avec dalle d’éveil vigilance    
Avec signal sonore    

Accès à l’arrêt en aval 
Trottoir    
Biseau  �  9m    
Pente  longitudinale < = 5%    
             transversale < = 2%    
Descente & traversée côté arrêt    
Avec trottoir surbaissé <= à 2 cm    
Avec dalle d’éveil vigilance    
Avec signal sonore    
Traversée & montée en face    
Avec trottoir surbaissé <= à 2 cm    
Avec dalle d’éveil vigilance    
Avec annonce de signal sonore    

Arrêt 
Largeur du quai (trottoir) 1.40 m ou plus    
Longueur du quai (mesure en m)   
Hauteur de quai (mesure en cm)  
Bande de guidage    
Dalle d’éveil passage piéton   Position sur schéma 
Dalle d’éveil montée du car    
Marquage au sol porte avant    
Marquage au sol porte arrière : logo UFR    
Aire de rotation 1.50/2 m devant porte 
Arrière 

   

Présence d’obstacles    
Nature des obstacles  
Présence de dangers (nature)    
Marquage au sol : zébra jaune (mesure)   Autre type de marquage 
Bandes blanches sur vitres abribus    
Hauteur mini-maxi info dans abri ou sur 
poteau/sol  
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Présence du plan du réseau    
Présence des fiches horaires    
Présence des tarifs et conditions    

Parking de proximité et cheminement jusqu’à l’arrêt  
Parking  (préciser distance à axe arrêt)    
Revêtement du cheminement  
Pente cheminement : longitudinale > 5%    
                                    transversale > 2%    
N’hésitez pas à reporter sur le schéma toute information  utile. 
 

ETAT DES LIEUX INFORMATION POINT D’ARRET  
 

  Abri voyageur : oui – non (barrer la mention inutile) 
 
 oui non Observations 

Hauteur du cadre d’information  

Poteau 

Mesure (minimum) / sol    

Mesure (Maximum) / sol    

Plan    

Horaires    

Tarifs/Conditions    

Remarques / Observations 
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�� Annexe 3 : Fiche état des lieux supports d’informat ion 
 

Nature du document :  
 Fiches horaire : oui – non   Numéro de ligne :………………… 
 Plan : oui – non  
Autres : oui – non    Précisez : ………………………… 
(barrer les mentions inutiles) 
 
 oui non  Observations 

Fiche horaire 
Lisibilité   

Contraste   
Police arial   
Couleur du fond   
Couleur des lignes  
Taille des caractères  
Disponible en braille   

 

Plan 
Police arial   
Taille des caractères  
Disponible en braille   

 

Site Internet (cf doc.TIC)  
Accueil téléphonique  

Transporteur 
   

CG01 SDT    
Espace TP    

Remarques / Observations 
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Proposition de critères d'analyse pour les éditions  papiers,  
telles que les fiches horaires et le plan, 
s'appuyant sur la grille d'analyse de site Web. 
 
 
 Critère / question Oui / 

Non 
Commentaires 

1 Chaque page ou chaque élément 
comporte-t-il un titre ? 

  

2 Ces titres sont-ils explicites ? 
 

  

3 Ces titres sont-ils courts ? (moins de 80 
caractères) 
 

  

4 La (ou les) police(s) utilisée(s) est-elle 
une typo "bâton", sans empattement ? 

  

5 Existe-t-il une zone d'aide ? 
(mode d'utilisation du document) 

  

6 Cette zone d'aide est-elle toujours au 
même emplacement ? 

  

7 La taille des caractères est-elle suffisante 
? 
(minimum 12  points) 

  

8 Les listes sont-elles ordonnées ? 
(ordre alphabétique, croissant, ou autre) 

  

9 La 1ere abréviation et le 1er acronyme 
est-il indiqué en toute lettre ? 

  

10 Les mots sont-ils en minuscules ? 
(Hormis les noms propres et sigles) 

  

11 La mise en page est-elle toujours 
identique pour des documents de même 
type ? 
(harmonie et facilité de lecture) 

  

12 Chaque code couleur spécifique est-il 
reliée  
à un code textuel (Note 1 ou *) ? 
ou à une forme (carré, rond, losange…) ? 

  

13 Est-il possible d'obtenir les informations 
fournies par  des visuels, schémas, carte, 
d'une autre manière (texte) ? 

  

14 Dans les tableaux : chaque colonne, 
chaque ligne comporte-t-il une entête ? 

  

15 Les contrastes entre texte et fond  
sont-ils suffisants ? (vérifier tous les 
éléments)² 
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�� Annexe 4 : Articles 45 et 46 de la Loi du 11 févrie r 2005 
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�� Annexe 5 : Questionnaire sur les attentes et les be soins 

 

 

 
 
 
 

Vous êtes   ?  un homme     ?  une femme 
 
Votre âge :  ?  15-25 ans  ?  25-45  ?  45-60  ?  plus de 60 ans 
 
Avez-vous un handicap ?    ?  Oui   ?  Non  
Si non, accompagnez-vous des personnes handicapées ou à mobilité réduite ? 

?  Oui   ?  Non 
Si oui,    ?  Cognitif   ?  Moteur   ?  Visuel   ?  Auditif  
 
 

· Utilisez-vous les transports publics interurbains ?   ?  Oui     ?  Non  
o Si oui, lesquels ? 

…………………………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………... 

o Si non, pourquoi ? 
…………………………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………... 
 

· Si les lignes de transports publics de l’Ain étaient entièrement accessibles (point d’arrêt et matériel 
roulant) les emprunteriez-vous ?     ?  Oui     ?  Non  

 

o Si oui, quels déplacements feriez-vous ? (parcours et destination) 
…………………………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………... 

o Pour quels motifs* ?  
?  Ecole/emploi 
?  Soins, suivi médical ou social 
?  Vacances, loisirs 
?  Faire mes courses 
?  Faire des démarches administratives 
?  Autres  

 

· Serait-ce plutôt* ? 
?  Matin   ?  Après-midi   ?  Soir 

?  La semaine    ?  Le week-end 
 

· Quel mode de déplacement utilisez-vous le plus fréquemment* ? 
?  Voiture personnelle que je conduis 
?  Voiture personnelle conduite par un membre de ma famille 
?  Ambulance ou taxi 
?  Transport public 
?  Accompagnement par un proche 
?  Autre : ……………………………………………………... 
 

Dans le cas où vous vous déplacez actuellement en voiture, seriez-vous prêt à rejoindre un arrêt équipé pour 
terminer votre voyage en car ?   ?  Oui     ?  Non 
 

Si oui, lequel ? 
…………………………………………………………………………………………………………………... 
 

�

����������	
����	���
	��
�	��
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�� Annexe 6 : Principes de conception de sites interne t 
 
 

 Etape 1 : Etude du 
déplacement 

Etape 3 : attente avant 
embarquement 

Etape 4 : Voyage en 
autocar 

 Conception de la 
page Web 

Panneaux, pictogrammes, 
annonces 

Services électroniques 
d’informations et 
d’annonces à bord 

Fond clair et neutre 
sans schémas 

Le texte devrait être 
blanc ou jaune brillant 
sur un fond noir 

Ne pas utiliser le 
rouge et le vert 
ensemble. Utiliser 
des combinaisons à 
faible contraste 

L’écran devrait avoir un 
revêtement antireflet. 

Imprimer de 
préférence du texte 
foncé sur un fond 
clair plutôt que 
l’inverse 

 

Ne jamais imprimer 
du texte clair sur un 
fond clair 

 

Couleurs et 
contrastes 

Vérifier la lisibilité 
sur des tableaux en 
alternant des 
couleurs de fond 

Tâche, priorité  valeur 
contraste, … 

 

Le contenu doit être 
visible. 

Les panneaux devraient être 
bien éclairés. Une règle 
empirique veut que 
l’éclairage soit suffisant 
lorsqu’une personne ayant 
une bonne vue peut lire un 
journal à proximité d’un 
panneau. 

A l’intérieur de l’autocar, 
un dispositif d’affichage 
électronique devrait 
pouvoir afficher le nom 
du point d’arrêt suivant 
(pour les autocars 
réguliers) 

Les éléments 
d’interface du 
contenu doivent 
être utilisables. 

Un éclairage indirect est la 
meilleure option. L’éclairage 
est correct lorsque le 
panneau est éclairé depuis 
l’intérieur ou depuis le côté. 

Le dispositif d’affichage 
est placé à l’intérieur du 
véhicule horizontalement 
ou légèrement incliné 
vers l’avant à une 
hauteur d’au moins 1,5 
m. 

Interface 
conception 
et 
Convivialité  

Le contenu et les 
commandes doivent 
être 
compréhensibles. 

Les panneaux devraient être 
placés de manière à 
empêcher tout trouble.  

Le dispositif d’affichage 
devrait être protégé du 
vandalisme. 
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Le contenu doit 
utiliser les 
technologies 
actuelles et futures. 

La meilleure alternative pour 
la surface est un revêtement 
mat. 

Au niveau de leur mise 
en œuvre et de leur 
symbole. Les dispositif 
d’affichage à bord 
devraient correspondre à 
des dispositifs 
d’affichage utilisés dans 
les panneaux d’arrêts et 
les gares. 

 

Installer les panneaux de 
manière à ce que l’angle de 
visée ne dépassent pas 
15°C on admet des angles 
de 25°c maximum 

Les perturbations de 
services (retard etc…) 
peuvent être affichés 
électroniquement. 

 

 Il est conseillé d’utiliser une 
carte tactile dans les gares.  

Simple, sans serif. 
D’épaisseur 
moyenne. Par 
exemple Arial. 

Simple, sans serif. 
D’épaisseur moyenne. Par 
exemple Arial. 

La hauteur minimale est 
40mm sur un dispositif 
d’affichage du prochain 
arrêt est 20mm sur un 
dispositif d’affichage de 
la ligne. 

Utiliser la taille de 
police par défaut du 
navigateur 
redimensionnable à 
la demande de 
l’utilisateur. 

Il n’est pas recommandé 
d’utiliser plus de deux 
polices différentes 

La taille minimale de la 
matrice de caractère est 
7x5 pixels Ce qui ne 
suffit pas 
nécessairement pour 
toutes les langues. 9x7 
pixels est suffisant pour 
la plupart des langues 
utilisées. 

 
Utiliser à la fois des 
majuscules et des 
minuscules 

Utiliser à la fois des 
majuscules et des 
minuscules 

Distance 
de 
lecture 

Hauteur 
optimale 
du texte 

Hauteur 
minimale 
du texte 

30 m 120 mm 100 mm 
10 m 40 mm 30 mm 

5 m 20 mm 17 mm 

 

0 m 12 mm 10 mm 

 

Taille de 
police et 
types de 
caractères 

 

Lorsque des pictogrammes 
sont utilisés pour le guidage 
la taille des pictogrammes 
recommandés est 180x180. 

 

Information 
sonore 

Proposer une 
vatiante de texte 
pour du matériel 
auditif  

Il est possible d’utiliser des 
signaux sonores d’un niveau 
sonore minimum de 85 db 
pour l’attention 

Le système audio devrait 
être d’une excellente 
qualité pour que tous les 
passagers puissent 
comprendre de la 
manière les informations 
pré-enregistrées.  
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Concevant des 
pages de support 
du programme 
BOBBY de manière 
à ce que les mal-
voyants puissent 
les utiliser et 
transformer le texte 
en document audio. 

Niveau de compréhension 
au moins 0,7 dans l’échelle 
de l’intelligibilité commune 
(CIS)  

Il est recommandé de 
concevoir un système 
d’annonce électronique à 
bord automatique pour 
que le chauffeur n’ait pas 
à faire d’annonce en 
conduisant. 

 

En cas d’utilisation de 
plusieurs haut-parleurs, les 
haut-parleurs annexes 
doivent être tous les 10m.  

 

 

Les voix féminines 
bénéficient en générale 
d’une meilleure audibilité 
que les voix masculine à 
cause de la gamme des 
fréquences plus élevées. 

 

 

Les annonces ordinaires, 
avertissements, publicités, et 
autres types d’annonces 
devraient pouvoir être 
distinguer des unes des 
autres. 

 

 

Dans les espaces où il y a 
de l’écho un trop grand 
nombre de haut-parleurs 
réduit l’audibilité 

 

 

Dans les grands halls de 
gare il faut éviter les 
annonces qui ne sont pas 
indispensables comme les 
publicité ou la musique de 
fond sonore  

 

 

 

Le contenu des informations 
et leur ordre de diffusion 
dépend de l’objet de 
l’annonce. L’élément le plus 
important devrait venir en 
premier. Par exemple 
départ : service, destination, 
heures, quai 
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�� Annexe 7 : Principes de conception des documents im primés 

 
 
 

Couleurs et 
contrastes 

Il est recommandé de toujours imprimer les documents sur du papier 
blanc avec les informations clés imprimées en caractères noirs. 

Il est recommandé d’imprimer tous les documents sur du papier blanc 
mat de bonne qualité 

La longueur de la ligne de texte doit être au maximum de 60 à 70 lettres 
par ligne. 

Si des colonnes sont nécessaires, chaque colonne doit être séparée par 
une marge (recommandé) ou par une règle verticale (recommandé 
seulement en cas de largeur limitée) 

La taille de la page est facultative dans la mesure où toutes les conditions 
inhérentes à ce document (en particulier en ce qui concerne le format 
d’impression) sont remplies. 

Interface 
conception et 
convivialité 

Les « aides à la navigation » comme les numéros de pages, les titres 
doivent toujours être au même endroit sur la page. 

Le type de caractère et de police recommandé est simple « sans serif », 
d’épaisseur moyenne, par exemple Arial, century Schoolbook et 
Universal  

La taille de police doit être de 12 à 14 points, avec la lettre x entre 2mm 
et 4mm. 

Taille de polices 
et types de 
caractères 

Il n’est pas recommandé d’utiliser plus de deux polices différentes. 
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�� Annexe 8 : Convention Espace Transport Public 

 
 
Entre  

- la société CarPostal Bourg-en-Bresse , S.A.S. au capital de 190 000 € inscrite au registre 

du Commerce et des sociétés de Bourg en Bresse, sous le numéro 492 767 462 000 12, dont 

le siège social est 8 rue Jean Gutenberg 01000 Bourg-En-Bresse, et représentée par M. 

Frank HÉRARD, son Directeur, ci-dessous dénommé le mandataire, 

Et, 

- le DEPARTEMENT DE L’AIN  représenté par M. le Président du Conseil Général de l'Ain 

agissant en application de la délibération de l’assemblée départementale de juin 2007 

Principes généraux. 

La Communauté d’agglomération de Bourg-en-Bresse (L’Agglo), Autorité Organisatrice des 

Transports Urbains, est propriétaire d’un local commercial dénommé « Espace Transport Public » de 

75 m² doté de larges surfaces vitrées sis au 2 de la rue du 19 mars 1962 au rez-de-chaussée de 

l’immeuble Paul Claudel, à proximité immédiate de la Place Carriat et de la halte routière de Bourg-

en-Bresse. 

 

Par la convention de délégation de service public en date du 18 novembre 2005, la société CarPostal 

Bourg-en-Bresse est mandatée par L'Agglo pour gérer l’Espace Transport Public. 

Ce local est ouvert au public dans les conditions suivantes :  

du lundi au samedi matin de 9 h 00 à 12 h 15 et de 14h 00 à 18 h 15 (mercredi, ouverture non-stop de 

9 h 00 à 18 h 15). Ce local est donc fermé les samedis après-midi et les dimanches et jours fériés. 

Sur une période estivale dont la durée varie selon le calendrier (plus ou moins du 1er juillet au 15 

août), l’Espace Transport Public est ouvert du mardi au samedi matin de 9h00 à 12h15 et de 14h00 à 

17h45  

 

La vocation de cet Espace Transport Public est la diffusion des informations sur les transports 

collectifs urbains ainsi que la vente de titres de transport urbain. Ce faisant, cet espace peut constituer 

une première avancée vers le développement de l’inter modalité et assurer la diffusion de l’information 

relative au réseau départemental des transports de voyageurs.  

Objet 

L’objet de la présente convention est de définir les modalités pratiques d’organisation entre CarPostal 

Bourg-en-Bresse et le Conseil Général pour la diffusion des informations relatives à l'ensemble des 

lignes départementales de transport de voyageurs. 
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Modalités pratiques 

CarPostal Bourg-en-Bresse a en charge de faire connaître le plus largement possible au public que 

ledit espace est à même de délivrer des informations sur les lignes du réseau départemental de 

transport de voyageurs pour le compte du Conseil général. L’information principale concerne 

l’itinéraire des lignes, les horaires et, selon la disponibilité de l’information, les tarifs pratiqués.  

 

Ainsi, le Conseil général s’engage à fournir au personnel de l’Espace Transport Public tous les 

documents et toute la formation nécessaire à la bonne diffusion des informations auprès de la 

clientèle. 

 

Des présentoirs sont réservés à la documentation commerciale « transport public » du Conseil 

général. Celui-ci communique le numéro de téléphone de l’Espace Transport Public Allo Tub comme 

numéro d’appel à la clientèle. 

 

CarPostal Bourg-en-Bresse intègre dans son Guide Horaire une information générale sur les 

transports départementaux (information au choix du Conseil Général) à hauteur de 4 pages maximum 

(selon format en vigueur). Le Conseil Général transmet des fichiers directement exploitables et mis en 

page au format du document. 

 

Le personnel de l’Espace Transport Public demande par voie de message électronique un réassort 

des documents d’information afin d’éviter toutes ruptures de stocks auprès du Conseil Général qui 

aura désigné un interlocuteur privilégié, clairement identifié.  

Le réassort en documents d’information a lieu dans les 8 jours qui suivent la demande de réassort. 

 

Le personnel de l’Espace Transport Public est tenu informé de toutes les modifications des services 

ou relatives à l’exploitation (travaux, non desserte d’un arrêt, tarification…) au plus tard 8 jours avant 

leurs mises en œuvre. 

 

Une session d’information du personnel de l’Espace Transport Public est prévue une fois par an et est 

assurée par le Conseil général. 

Conditions financières 

Il est admis que la charge annuelle incombant au Conseil général revient à la prise en charge d’une 

part du montant du budget de fonctionnement qui comprend les frais de personnel et autres frais de 

gestion commerciale et administrative de l’établissement. 

 

La Contribution Forfaitaire Annuelle (Cfa) du partenaire est fixée pour 2007 à 3 840 €. 
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La Contribution Forfaitaire Annuelle de l’année n+1 est actualisée au 1er janvier de l’année n+1 selon 

la formule d’actualisation suivante sur la base des indices connus à cette date : 

Cfa = Cfa n-1 + ((0,90(S n/S n-1))+(0,10(Psdd n/Psdd n-1)) 

 

Indices Insee utilisés 

S 646785 Indice trimestriel des salaires horaires de base des ouvriers - 

Transports 

Pf 0850418 Indices de prix à la production - Production française commercialisée 

sur le marché français - Nomenclature NES - Ensemble de l'industrie 

TCH 0641339 Indice des prix à la consommation - IPC - Ensemble des ménages - 

Indices sous-jacents CVS - Métropole - Services 

Psdd 0,75 Pf + 0,25 TCH Définition selon les directives INSEE 

 

Modalités de règlement 

CarPostal Bourg-en-Bresse établit à l’adresse du Conseil général une facture annuelle.  

Ces factures émises en janvier de chaque année seront réglées par virement sur le compte 

prestataire de CarPostal Bourg-en-Bresse dans les 45 jours date de facture (RIB ci-annexé)  

Durée et date d’application 

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2007 et prendra fin le 31 décembre 2011.  

Dénonciation et notifications 

Les parties admettent qu’il pourra être mis fin à ce partenariat de manière unilatérale à tout moment 

moyennant une lettre recommandée avec avis de réception adressée à l’une ou l’autre des parties 

dans un délai de trois mois avant la prise d’effet de cette rupture. 

 

Les notifications sont faites aux adresses suivantes : 

Pour CarPostal Bourg-en-Bresse : à son siège social, 8 rue Jean Gutenberg à Bourg-en-Bresse 

Pour le Conseil général : à son siège social, 45 avenue Alsace-Lorraine à Bourg-en-Bresse. 

Litiges 

Toute contestation ou tout litige résultant de l’application et/ou de l’interprétation de la présente 

convention est soumise au Tribunal Administratif de Lyon. 

 

Fait à Bourg-En-Bresse le …………………., en double exemplaire. 

 

Pour CarPostal Bourg-en-Bresse, Pour le Conseil général de l’Ain, 

M. Frank HÉRARD, Le Président du Conseil Général 

Directeur. 
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�� Annexe 9 : Liste des points d’arrêts mis en accessi bilité sur les 10 
lignes prioritaires 

 
 

Numéro de la ligne Commune concernée Nom du point d ’arrêt 
130, 142 AMBERIEU EN BUGEY SNCF 
142 AMBUTRIX Place 
119 ARS SUR FORMANS Place 
150 ATTIGNAT Le Bourg 
129, 130, 132 BALAN La Valbonne 
114 BEAUREGARD Place Jean Moulin 
145 BELLEY Bd du Mail 
130 BELLIGNAT Mairie 
129, 130, 131, 132, 171 BEYNOST La Sereine 
118, 119, 120 , 150 BOURG EN BRESSE SNCF et halte routière 
142, 190 BRENAZ Centre 
142, 190 BRIORD Place 
119 BUELLAS Corgenon 
132 CHALAMONT Centre 
132 CHATENAY Bifurcation 
120 CHATILLON SUR CHALARONNE Place 
145 CHAZEY BONS Salle des fêtes 
119 CONDEISSIAT La Bascule 
118 CONFRANCON Logis neuf 
114 CORMORANCHE SUR SAONE Place de la mairie 
132 CRANS Crans 
114, 150 CRAS SUR REYSSOUZE Ets Riche 
114, 118 CROTTET Gare SNCF 
118 CURTAFOND Garage Peugeot 
129, 130, 132 DAGNEUX La Valbonne 
132 DOMPIERRE SUR VEYLE Place 
114 FAREINS Place Merlino 
114 GARNERANS La gare 
114 GENOUILLEUX Mairie 
114 GRIEGES Centre 
114 GUEREINS Place de la Guillotière 
114 JASSANS Place Limelette 
150 JAYAT Relais de Jayat 
130 LABALME Centre 
129, 130, 132, 171 LAGNIEU Saint Gobin 
132 LENT Centre 
130 LEYMENT D77 
142 LHUIS Gare 
114 LURCY Rte de la Fourrière 
130 MAILLAT Centre 
150 MALAFRETAZ La Guiguette 
150 MANTENAY-MONTLIN Bourg 
130 MARTIGNAT Mairie 
114 MASSIEUX La Genetière 
114 MESSIMY SUR SAONE Rue du bourg 
129, 130, 132 MEXIMIEUX Gendarmerie/cabinet médical 
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118 MEZERIAT Gare SNCF 
129, 130, 131, 132, 171 MIRIBEL La Pavotière 
119 MISERIEUX Eglise 
114 MOGNENEINS Centre 
142, 190 MONTAGNEU Les Granges 
129, 130, 131, 171 MONTLUEL Gare 
114 MONTMERLE SUR SAONE Place de la Mairie 
119 MONTRACOL L’Etoile 
130 MONTREAL LA CLUSE Mairie 
150 MONTREVEL EN BRESSE Caisse d’épargne 
137, 138 NANTUA Gare 
119 NEUVILLE LES DAMES Centre 
129 NEUVILLE SUR AIN Pont 
129, 130, 131, 132, 171 NEYRON Mairie 
130 OYONNAX PTT 
114 PARCIEUX Rd Point des Eyguets 
132 PERONNAS Centre commercial 
118 POLLIAT Vial 
129 PONCIN Ecole 
129 PONT D’AIN Pharmacie 
114 PONT DE VEYLE Place Bellecour 
129 PRIAY Place 
145 PUGIEU Village 
114, 118 REPLONGES Intermarché 
184 REYRIEUX Centre 
132 RIGNEUX LE FRANC Rigneux 
118 SAINT ANDRE DE BAGE La Croisée 
119 SAINT BERNARD Fétan 
118 SAINT CYR SUR MENTHON Auberge Le Cyr 
142 SAINT DENIS EN BUGEY Place 
114 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE Place des Halles 
118 SAINT GENIS SUR MENTHON Rte de Vonnas 
118 SAINT JEAN SUR VEYLE Gare SNCF 
150 SAINT JULIEN SUR REYSSOUSE La Poste 
130 SAINT MARTIN DU FRESNE Fontaine 
129, 130, 131, 132, 171 SAINT MAURICE DE BEYNOST Les Hirondelles 
142, 190 SAINT SORLIN EN BUGEY Résidence du Moulin 
150 SAINT TRIVIER DE COURTES Hôtel de l’Ain 
119 SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS Centre  
119 SAINTE EUPHEMIE Centre 
142, 190 SAULT-BRENAZ Place 
119 SAVIGNEUX Les tennis 
142, 190 SERRIERES DE BRIORD Place 
114 THOISSEY MJC 
114 TREVOUX Passerelle 
129 VARAMBON Centre 
142 VAUX EN BUGEY La Poste 
142, 190 VILLEBOIS Gare 
119 VILLENEUVE Salle des fêtes 
129 VILLIEU LOYES MOLLON Mairie 
118, 150 VIRIAT Hôpital de Fleyriat 
145 VIRIEU LE GRAND  Mairie 
142 VONNAS Place de l’Eglise 
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Annexe 10 : Quelques remarques sur les incohérences  juridiques et les 
inadaptations pratiques 

 
 

 
L’obligation de mise en accessibilité est imposée aux services publics de transport collectif 

dans un délai de 10 ans, alors que la loi ne prévoit pas d’obligation de délai pour la voirie. Il y 

a donc une contradiction avec l’obligation d’accessibilité de l’ensemble de la chaîne de 

déplacement prévue par l’al.1 de l’art.45 de la loi du 11 février 2005 .  

 

De plus, en zone rurale, les cheminements amenant aux voiries ou aux points d’arrêts ne 

peuvent être souvent rendus accessibles. 

 

- l’impossibilité technique avérée n’est pas reconnue pour le matériel roulant ; elle est 

reconnue pour les points d’arrêt , mais pas la disproportion manifeste (alors qu’elle l’est 

pour les Etablissements Recevant du Public ). Ainsi, le matériel roulant affecté à des 

services réguliers devra être accessible par obligation dans les appels d’offres, alors que, 

dans le même temps, les AOT devraient mettre en place sur ces mêmes parcours des 

services de substitution pour cause d’impossibilité technique avérée des points d’arrêts. (cf. 

décret Voirie encore en projet..) 

 

- Il est impossible de rendre accessible tous les services à bord du véhicule (toilettes Dans 

certaines lignes interurbaines) . 

A ce titre, l’article 2 du décret « matériel roulant » prévoit que tous les services à bord du 

véhicule doivent être accessibles, sauf cas d’impossibilité technique avérée qui donnera lieu 

à la mise en place de mesures de substitution. A contrario, la directive d’application de la loi 

précise que la loi ne prévoit pas de dérogation pour le matériel roulant. 

 

- L’obligation d’ancrage du fauteuil roulant suppose l’intervention du conducteur ce qui est 

contradictoire avec le fait que le chauffeur ne peut quitter son poste de conduite pour des 

raisons évidentes de sécurité ; faudra t-il prévoir l’intervention d’accompagnateur ? 
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Annexe 11 : diaporama du comité de pilotage du 3 oc tobre 2008 
 



 158

 
 

 

 

 

Résumé : 

 

La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées », dite loi ‘Handicap », impose aux autorités 

organisatrices de transports l’élaboration d’un schéma directeur d’accessibilité dans les 3 

ans, en vue de définir les différentes actions permettant d’assurer la mise en accessibilité 

des service de transport à l’horizon 2015. Cette exigence législative correspond à un enjeu 

de société visant à faciliter l’insertion et l’égalité des chances pour tous dans la société, y 

compris dans le domaine des déplacements et de la mobilité. 

En tant qu’autorité organisatrice de transports non urbains, le Département est concerné à 

plusieurs titres : les lignes régulières du réseau de l’Ain, les transports spécialisés et les 

transports scolaires. 

Ce schéma directeur d’accessibilité, le Conseil Général a choisi de l’élaborer de manière 

volontariste, afin de dégager de nouvelles orientations stratégiques dans le domaine des 

transports départementaux, pour répondre aux besoins de mobilité croissante des citoyens 

et favoriser le report modal de la voiture vers les transports collectifs dans une perspective 

de développement durable. 

Ce schéma a fait l’objet d’une concertation élargie avec les partenaires et associations 

concernées par les personnes handicapées et les personnes âgées. 

Compte tenu des enjeux techniques et financiers, la stratégie départementale proposée est 

de procéder, de manière pragmatique et dans une première étape, à une mise en 

accessibilité progressive des lignes de transports départementaux (matériel roulant, points 

d’arrêt, information voyageurs), en ciblant prioritairement les lignes structurantes. 

 

 

 
 

 
 

Direction Générale des Affaires Techniques  
Mission sécurité et déplacements 

 


